
CHAPITRE 18

LES APPELS DEVANT LA COMMISSION DU SERVICE CIVI L

I1 y a des griefs qui, nonobstant lea innovations dues aux projets de

loi C-170 et C-181, continuent de tomber sous la juridiction de la Commission du

Service civil et dont celle-ci dispose par voie d'appel. Ainsi en est-il, par exem-

ple, dans le cas dtun candidat non regu a la suite dtun concours restreint, dfun

fonctionnaire dont lea chances dtavancement sont amoindries a defaut de tout con-

cours ou dun employ€ jug 6 incompetent ou incapable de remplir sea fonctions et

qui est ratrograd€ ou renvoy6

Jusquta ce que la Commission du Service civil, avec lfapprobation du Gou-

verneur ganeral en conseil, adopte une nouvelle r6glementation dtappel, nous ne pou-

vons aborder ce sujet quta la lumiere de la l6gislation actuellement en vigueur .

La Commission, d'es qutelle eat saisie dtun appel, nonIIne un comit6 compo-

s6 de trois personnes designaes par elle . Ce comite fait enqu®te et lui pr4sente

un rapport avec sea recomnandations . la Commission West pas liee par ces recom-

V
mandations et elle demeure libre de les modifier ou de lea rejeter .

Les employas des Postes nous ont soumis plusieurs objections . Mime dans

le cadre du projet de loi C-181, certaines dtentre elles demeurent s6rieuses et

valides .

(1) la premiere a trait a la composition des comit 6s dtappel .

~ Projet C-181, article 21.

~ Projet C-181, article 31.

Loi our le Service civil, articles 70, 56 et 27.
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ia Commission avait pris lthabitude de choisir g6n6ralement connne pr6si-

dent ltun de sea agents et comme membres, deux fonctionnaires dun rang eleva et

attach6s, au niveau national, r6gional ou local, a des ministeres autres que le mi-

nistare en cause . Elle a r6cenment modifie sa politique et a decid6 de no plus

avoir recours a ces fonctionnaires et dt6liminer ainsi certains doutes dont lea em-

ploy4s nous avaient entretenus et qui se refletaient sur la complete impartialit6

de ces comitas .

A bien y penser, la Commission ne devrait-e ; pas faire un pas de plus

et, lors dfun appel dtun employe des Postes retrograd6 ou renvoy6, nommer commm e

membres du comitS une personne indiquee par lforganisation a laquelle appartient

cot employa et une par le Mi .nistere?

Dans ce genre d'appel, nous le croyons sans restriction aucune . Une ro-

trogradation, et surtout un renvoi, ont des consdquences graves . A nous paraft

non seulement raisonnable, mais essentiel, qutun employ€, stil no stestime ni in-

comp€tent, ni incapable do remplir sea fonctions et stil veut se pr€valoir de son

droit dtappel, ait la satisfaction dtatre 3ug6 par au moins l'un de sea pairs .

Dfailleurs, si la Commission agissait ainsi, sea comit6s d'appel, dans lfavenir, se-

raient constituas a quelques nuances pres, de la m8me fagon que lea conseils dtar-

bitrage auxquels rafbre le projet de loi C-17 0

Quant a ltappel d'un candidat non promu, la Commission pourrait fort bien

recourir an mime proc6d6, chaque fois que ltappelant en manifeste le d6sir . A d€-

faut, quelle objection de principe pourrait-il y avoir a ce que ltorganisation dont

ce dernier est membre y d6l'egue un observateur ?

I/ Article 93.

~ Ia presence d'un observateur no forait que rassurer et l+appelant at ltorganisa-
tion et mettrait probablement fin aux critiques sur la partialita des comitas
dtappel .
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(2) Lorsque la Commission decide de modifier ou de rejeter les reconIIman-

dations dtun comite dtappel, favorables a ltappelant , elle prend cette decision,

sauf circonstances exceptionnelles, sans convoquer les interesses et sans les en-

tendre ou meme les inviter a soumettre leur point de vue .

Cette faCon de proceder nous etonne d'autant plus que, la plupart du temps,

la Commission nta pas devant elle la transcription compl'ete des temoignages .

I1 nten devrait etre ainsi sous aucun pretexte . Les difficultes et les

frais qufimplique une telle revision doivent ceder le pas devant une regle de

justice aussi elementaire . Ou alors, ne vaut-il pas mieux reconnaitre aux comites

dtappel une juridiction finale ?

(3) La Loi sur le Service civil autorise la Commission, avant de se pro-

noncer, dtobtenir tous les renseignements additionnels dont elle a besoin .

Nous ne lui contestons pas ce droit, mais nous pensons qutelle ne devrait

pas sten prevaloir sans que les interesses soient mis au courant et puissent expri-

mer leur avis .

(4) On nous a dit que parfois certains comites dfappel ntavaient pas per-

mis au representant dfun employe de prendre connaissance du dossier personnel de ce

dernier .

Nous jugeons cette attitude inacceptable . Si un employe quelconque deci-

de de recourir aux services de qui que ce soit pour les fins dtenquete et d'audition

de son appel, surement cette decision implique de sa part une autorisation, pour le

moins tacite, a ce representant de se renseigner sur le contenu de son dossieT per-

sonnel .

(5) L'article 49 de la Lfli sur le Service civil ne permet pas a un em-

ploye stagiaire Wen appeler de la decision dtun sous - ministre de le renvoyer . A

~ On ne stest evidemment pas plaint des decisions ou la Comn.ission attenue les re-

comma ldations en faveur de ltappelant .
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lt6gard d'un cong6diement, rien ne. nous semble justifier une pareille distinction

entre un employg a temps plein et un employ,6 stagiaire .

NOUS RECOMMANDONS•

133 . Que la Commission du Service civil, lors dtun appel dtun

employg des Postes r6trograd6 ou renvov6, nomme con~ne
membres du comit6 dfaopel une personne d6sign6e par ltor -
ganisation a laquelle appartient cet employe et une per-
some d6sign6e par le Ministere .

134. Que la Commission fasse de meme dans le cas de ltappel dtun
candidat non promu chague fois que celui-ci lui en mani-
feste le d6sir ou, a d€faut, gutelle acquiesce a la pr6sen-
ce dtun observateur choisi par cette organisation, pourvu
gue ce candidat ne sly obiecte pas .

135 . chie la Commission du Service civil, a ltavenir, ne d 6cide
pas de modifier ou de re Jeter lea recoamandations dtun
comit€ dtappel sans inviter lea int6xess6s, y compris le
Minis ®re, a soumettre leur point de vue ou sans lea

a moins gutils ne refusent .

136 . Qutil soit touiours permis a un repr€sentant choisi par un
mploy6 devant un comit6 d'appel dePrendre connaissance
du dossier personnel'de cet emplov6 .

137. e Particle 49 de la Loi sur le Service civil ou ltarti-
cle 28 du projet de loi C-18 l si n6cessaire soit
amend6 de faGOn a permettre a un employ6 stagiaire d'en
appeler de la decision d fun sous-ministre de le renvoyer .



CHAPITRE 19

LES ENQUETES

J
La Loi sur lea Postes pr6voit que "Le min.istre des Postes peut, en tout

temps, d6signer un fonctionnaire des postes canadiennes pour faire enqu6te et rap-

port sur lt 6tat et l f administration de ltentreprise, ou de toute partie de ltentre-

prise de la poste au Canada, de me"me que sur la conduite de tout employ6 de la

poste ou de tout entrepreneur de transport postal dans la mesure ou elle concerns

sea fonctions officielles" .

Conform6ment a cette disposition, le Ministere a mis sur pied un service

dtenquCte permanent . I1 en avait indiscutablement le droit .

En certains endroits, cependant, on a critiqu6 la fagon de proc6der de

quelques enqueteurs . On seen est pris 'a leurs m6thodes . On a par16 de menaces ou

de promesses pour obtenir dfun employ€ des d€clarations verbales ou 6crites .

Le Ministere a ni6 ces all6gations . 12 a invoqu6 son ignorance de pa-

reils incidents . Nous ne pouvions prendre le temps de v6rifier chacun Ventr e

eux.

Le Ministere a mis a notre disposition un manuel dfinformation pr6par6 a

ltintention de sea enqugteurs . Nous en avons pris connaissance et, en toute jus-

tice, nous devons admettre que ce dernier a pris toutes lea pr6cautions voulues

dans sea directives a ass enqueteurs . Dtou, nous concluons, stil y a eu abus, quo

la faute ne peut en etre imput6e qufa ces quelques enquateurs trop z61 .6s contre les-

quels, nous en avons la conviction, lea quartiers g6n6raux ntauraient pas h6sit6 A

I/ Article 46 .
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sevir stils en avaient eu connaissance et preuve s .uffisante a l1appui . Ia recomman-

dation que nous formulons plus bas pourra aider a l1avenir a fournir cette preuve,

le cas echeant .

Le Ministere doit attacher une grande importance aux repercussions possi-

bles de la conduite de ses enqueteurs qui generalement travaillent sous tension et

dont le moindre faux pas risque de provoquer la crainte, le mecontentement ou, ce

qui est pire, le ressentiment . Un tel climat, une fois cree, persiste longtemps et,

a tort ou a raison, peut aller en staggravant et stetendre a des domaines qui depas-

sent le cadre des enqu8tes proprement dites .

Mais la rifest pas notre unique preoccupation .

Nous visons aussi le cas de lfemploye qui commet, on est soupgonne dtavoir

connis, un acte dont le Code criminel on la Loi sur les Postes dit etre "un acte

criminel" ou "une infraction" et qui le rend passible, sur declaration de culpabi-

lite, dun emprisonnement on dtune amende ou des deux a la fois, le tout ayant aussi

pour consequence, regle generale, la destitution de cet employe .

Or, an moment ou les enqueteurs du Ministere interrogent cet employe, ils

ne savent pas encore si les actes qutils lui reprochent justifieront ou une desti-

tution ou une accusation devant les tribunaux .

NOUS RECOMMANDONS :

138 . Quta ltavenir, tout employe des Postes interroge par un

ou plusieurs enQueteurs du Ministere ait le droit dtexd-
ger la presence, soit dun representant de ltorganisation
a laguelle il appartient . soit dtun avocat .



CHAPITRE 20

LES GAIERIES DtOBSSERVATION

A peu pres tous les bureaux de poste urbains sont pourvus de galeries

dtobservation . I1 semble qu' a' ltavenir on nten erigera que dans les bureaux ou

lton pr6voit un effectif €ventuel d'au moms vingt employes .

Le Ministere reconnait que ses employ6s sont integres pour la plupart .

Il pr6tend cependant que les galeries d'observation lui assurent le seul moyen ef-

ficace de controle dont il puisse disposer dans les cas exceptionnels ou un pos-

tier ou un,facteur est soupgonne de conmettre ou dtavoir comis un ou des actes

qui mettent en cause la s6curite du courrier .

Le Ministere affirme avec insistance que les galeries ne servent qufa

cette seule et unique fin. ELles ne sont utilisees, dit-il, que par ses enqueteurs

dans les occasions ou ceux-ci agissent en leur qualit6 officielle . En aucune cir-

constance, at un maitre de poste, ni un membre quelconque de son personnel, nta le

droit dty recourir pour contr8ler ou v6rifier le travail ou la conduite des employ6s .

Nonobstant ceci, plusieurs employ6s ont matLifeste leur forte opposition

aux galeries dtobservation . Les uns, parce qutelles leur semblent contraires au

respect naturel du a la libert6 et A. la dignit6 hwnaines ou parce qutelles sont,

par leur seule pr6sence, la cause de reflexes constants de crainte ou de soupron .

Les autres, parce qutils ntadmettent pas llusage-limitatif des galeries invoque par

le Ministere .

Mime stil est vrai que les galeries dtobservation r6pugnent a premiere

vue, nous devons conc6der qutelles existent aux Etats-Unis, en Angleterre, en
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Australie et ailleurs . Nulle part, semble-t-il, on a pu imaginer ou trouver un

mode de controle plus adgquat .

Soulignons qutau Canada, au bureau de poste de Peterborough, Ontario, le

Ministere a mis a lfessai pendant on certain temps, un systeme de surveillance par

telavision en circuit ferm6 . I1. nous affirme que ce systhme nta 6t6 jug€ satis-

faisant, ni au point de vue enquate, ni au point de vue fonctionnement .

Dans les circonstances, nous no croyons pas devoir intervenir .

Peut-e"tre le Ministare pourrait-il 6tudier la possibilit6 de ntinstaller

d6sormais des galeries dtobservation que dans les bureaux de poste dont lteffectif

6ventuel du personnel dtex6cution sans fonction de surveillance est dtenviron cin-

quante employ6s au lieu de sten tenir a un minimum de vingt .

NOUS RECOMMANDONS-

139• Que le Ministare &ette une seconde directive soulignant
ltusage limitatif des galeries dtobservation

. Nous suggarons que le Ministere avise les maitres de poste qu ?ils seront

passibles de mesures disciplinaires stils no se conforment pas a cette seconde di-

rective ou stils tol®rent que qui que ce soit, sous leur juridiction, y contre-

vienne .
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CHAPITRE 21

LES ACTIVITES POLITIQUES

Varticle 61 de la Loi sur le Service civil defend 'a toute personne em-

ployee dans le Service civil de se livrer "a des menees politiques quelconques pour

le compte dtun parti en vue de ltelection dtun depute a la Chambre des communes,

dtun depute a la legislature d4une province ou dtun membre du conseil du territoire

du Yukon ou des territoires du Nord-Ouest" .

Toute infraction a cette disposition est passible de destitution .

Les employes des Postes pretendent que cette restriction est deraisonna-

ble et contraire a la liberte dtopinion et d ' expression reconnue dans notre pays,

m&ne stil est vrai qu Telle est limitee a ce quton pourrait appeler une periode elec-

torale .

I1 ntentre pas dans nos attributions de discuter de ce texte a un autre

point de vue que celui du personnel dtexecution sans fonction de surveillance au

ministere des Postes .

Ce personnel ntest en aucune fagon mele a ltelaboration des grandes lignes

de conduite du Ministere et son travail nfa aucun caractare politique . De plus, is.

distinction entre ce qui semble permis en dehors d1une periode electorale et qui

cesse de ltetre pendant cette periode nous parait faible et inacceptable . Ajoutons

qutau meilleur de notre connaissance, au moins une province 3usquta ce jour, is. Sas-

katchewan, A. quelques exceptions pras, a aboli toutes les restrictions aux nmenees

politiques" de ses employes

1/ 12 semble en atre de m&me au Royaume-Uni .
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L'article 61 decr6te aussi qu'un employe civil ne peut "verser a titre

de contribution, recevoir ou de quelque fagon manipuler de ltargent pour la caisse

d'un parti politique"

NOUS RECOMMAAIDONS •

140. Que , par un ou Plusieurs amendements le Parlement recon-
naisse au personnel d'execution sans fonction de surveil-
lance A. lfemploi du ministare des Postes, le droit de se
livrer "a des mene es politiques" pour le ccan te dfun art i
uelcon ue ou de travailler pour ou contre un candidat (ou
en son nom) a une election a la Chambre des communes, a la
Legislature dtune province ou au Conseil du Yukon ou des
territoires du Nord-Ouest, le tout evidemment en dehors de
ses heures de travail .

141. Que, par un ou plusieurs amendements, le Parlement permet -
te a ce meme .nersonnel, en dehors de ses heures de travail,
de verser, a titre de contribution, ou de recevoir de 1'ar-
gent pour la caisse dtun candidat ou d'un Parti politigue,
ou de guelgue facon de stoccuper dtune telle caiss e

Logiquement, ces reco=andations nous obligent a considerer une autre de-

mande formulee par les employes des Postes, a savoir, celle de leur eligibi.lite a

la Chambre des communes .

La Loi electorale du Canada empeche dfetre mis en candidature a une elec-

tion federale, tout .individu qui accepte ou occupe un emploi, permanent ou temporai-

re, au service du Gouvernement du Canada auquel sont attaches un traitement, des
2

gages ou des emoluments

Dans le cas qui nous interesse, et pour les raisons de3a enoncees, cett e

disposition nous semble de beaucoup trop rigoureuse . Nous ne voyons pas en quoi le

service postal risque dtetre compromis parce que quelques employes des Postes se-

raient mis en candidature a une election .

~ Ces deux dispositions, en des termes differents mais plus precis, se retrouvent
dans le projet de loi C-181, a lfarticle 32 .

3/ S.R., 1960, c. 39, article 20 (1) (f) .
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12 nfest certes pas inutile de signaler que le Reglement du Service ci-

i/
vil autorise un sous-ministre a accorder a un employd qui cherche a se faire €lire

a une fonction municipale a temps plein, un conga non paye pour une p6riode de tren-

te jours et, stil est 6lu, un cong6 non pay6 pour la dum6e de cette fonction .

La fonction de deput6 a la Chambre des communes ou a une assemblee ldgis-

lative provinciale mgrite encore plus de consid6ration quo celle de repr6sentant

municipal, meme Si nous admettons qu'une fois elu, un employ6 des Postes se doit

de d4missionner .

NOUS RECONIMADIDCNS :

142. Que par un ou plusieurs amendements, le Parlement reconnais -

se au personnel dfex 6cution sans fonction de surveillance

a lt loi du ministere des Postes le droit dtetre mis en
candidature a une 6lection f6d6rale (jz6n6rale ou artielle
ou rovinciale Wnerale ou partiellej .

143 . Qutaux fins de cette mise en candidature et de lf€lection
elle-mc?me, tout emplov6 faisant partie de ce personnel ait

droit a un cong6 sans solde dtune duree raisonnable, compte
tenu de la situation geographi4ue de la circonscription

6lectorale dans lactuelle il desire etre candidat .

144. Quta d€faut dfStre mis en candidature ou dt8tre 6lu, il lui
soit permis, dans les huit jours crLd suivent, de r6int~Prer
ses fonctions sans perte dtaucunde ses droits ou privil 6ges .

145 . Qu Ien cas dt 6lectionL il d 4missionne imm6diatement .

Ces derniares recommandations ne vont guare plus loin que ce que les

provinces dtOntario, de Qugbec et de la . Saskatchewan accordent daja a leurs em-

ploy6s .

I/ Article 71. ~
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CHAPITRE 22

FORMATION ET PERFECTIONNEN ENT

Presque partout, lea employs ont mentionne le besoin dTun meilleur pro-

gramme de formation et de perfectionnement non seulement pour eux mais pour leurs

surveillants .

I1 nty a pas de doute que lfinsuffisance des moyens dfinitiation et de

formation au travail sur les lieux par des sp6cialistes a de s6rieuses r6percus-

sions

a) sur la qualit6 et la quantit6 du rendement,

b) sur la mobilitb de la main-dfoeuvre ,

c) sur le moral ,

d) sur la fr 6quence des accidents, et

e) sur le nombre des griefs .

Dana le budget de 1964-1965, on avait prbvu un montant de $243,600 (dont

$16,500 nfont pas 6t6 utilis6s) pour payer certaines dbpenses attribuables a cette

initiative : traitements, frais de voyage pour cours et conf6rences, coflt du maU-

riel, directives, etc . En 1965-1966, on laissa de c8t8 $109,298 sur des d€penses

budg6taires autoris€es st 6levant a $39g,575• Ctest la, avouons-le, un bien petit
J

pourcentage du budget total dun ministare dune pareille 6tendue

Le Miaistere, tout en admettant avoir de no®breuses db .ficiences .a combler ,

~ Plus un employ6 est inexp6rimerit6, et moins il est entrain6, plus il risque de
devenir un fardeau pour ses compagnons de travail, soit a cause de ses erreurs
fr6quentes, soit a cause de la perte de temps dont il est la,cause .

2/ Le budget total du Ministare pour l 1ann6e 1965-1966 stest 6lev& a$279,000,000 .
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a tenu a nous exposer ses initiatives passees, ses-difficultes et-ses projets .

Nous manquerions a notre devoir si nous ne tentions pas de resumer ce t

expose . Du m6me coup, nous renseignerons les employes qui manifestement sont fort

peu au courant des politiques de leur employeur dans ce secteur .

(1) De 1946 a 1956, le ministere des Postes, - tout ccmme plusieurs au-

tres ministeres et ltindustrie en general, - a concentre ses efforts a donner une

serie de cours de formation dite "serie JIt : enseignement du travail a executer,

methodes impliquees, relations de travail, securite et autres sujets composites,

tels, la simplification des ta.ches quotidiennes . Ces cours avaient de ja fait leur

preuve . Ils stetaient reveles efficaces dans la formation rapide de masse de tra-

vailleurs engages, presque du jour au lendemain, dans toutes especes dlentreprises

industrielles reliees a lteffort de guerre .

Plus dun surveillant a pris ces cours et stest initie a des methodes

dtenseignement adaptees au service postal, a des procedes de simplification du tra-

vail et a des techniques de base sur la conduite des hommes . Le Ministere nous as-

sure qutil a montre le m€me empressement a se tenir au courant des progres reali-

ses dans la sphere du comportement humain et des relations sociales et qutil a cher-

che a determiner les facteurs qui pouvaient le mieux motiver les employes et les in-

citer a ltamOlioration de leurs connaissances .

(2) Tout en procedant avec prudence, le Ministere, un peu plus tard

(1959 a 1961),a inclus de nouvelles methodes didactiques dans son prograaQne dlen-

seignement des Ittechniques de gestion" : etudes de cas, mimodrames, simulations,

etc . I1 nta donne ces cours plus pousses que dans quatre grands districts et seuls

des employes appartenant aux cadres administratifs intermediaires et quelques agents

du personnel les ont suivis . Ils avaient pour but principal de creer une ambiance

facili.tant la conduite dtexperiences et la mise a ltessai de nouveaux comportements

et de nouveaux procbdes de motivation an presence de situations concretes .

,
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(3) Le Ministere, cependant, a vite pris conscience que, sans un person-

nel de formation hautement qualifie et de calibre professionnel et sans ltequipe-

ment essentiel tant a lfAdministration centrale que dans les services exterieurs,

il ne pouvait appliquer avec efficacite ces methodes et techniques recentes dten-

seignement .

I1 a donc commence par hausser ses normes de selection pour le recrute-

ment de ses agents de formation du personnel . A espare attirer des hommes de for-

mation universitaire competents . Vis-a-vis son personnel de formation actuellement

en'place, il a essaye dtelever ceux qui lui semblent les plus qualifies a un niveau

qui leur permettra dtutiliser avec succes un materiel dtenseignement moderne, de

contribuer aux recherches et dtappliquer des programmes de planification et dtorga-

nisation de main-d'oeuvre, ainsi que dtappreciation, de perfectionnement et de for-

mation du personnel .

Le Ministare ne se leurre pas . Ia t£che qutil a entreprise ntest pas fa-

cile . Les Postes, comme plusieurs autres ministeres et une partie de ltindustrie,

subissent actuellement le contrecoup du manque serieux de specialistes profession-

nellement qualifies . Ce manque decoule, dans une mesure appreciable, des progres

spectaculaires que lea sciences du comportement hunoain et des relations sociales

ont realise en education et en formation . Ni lea systemes dtenseignement dans lour

ensemble, ni les carriares que le Service civil a offertes jusquta ce-jour ne se

sont averes assez interessants pour inciter un nombre suffisant de candidats a sly

preparer ou pour y attirer beaucoup de personnes possedant ltinstruction de base et

les qualifications n6cessaires .

Pour surmonter ces difficultes, le Ministere compte sur le nouveau plan

de classification des administrateurs du personnel institue par la Commission du

Service civil . Il espare que ce plan attirera un nombre suffisant de specialistes

pour mettre sea projets en marche .
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Tel eat le plan du Minist6re . I1 nous paraft int6ressant et prometteur .

NOUS RECOMMANDONS :

146 . Que le Ministare d6ploie tous lea efforts possibles en
vue dtobtenir le personnel gualifi€ n6cessaire a la
conduite de son proLZamme de formation et de perfection-
nement .

Mitre-temps, le Ministbre fait face a des besoins pressants .

Quton nous permette de mentionner seulement lea plus importants et de for-

muler quelques recom¢mandations .

(1) Une enqu8te locale sur lea agissements et la conduite de certains

surveillants stimpose dans plus dtun bureau de poste . Les employ6s, nous ltavons

d6ja mentionn6, se sont plaints en maintes occasions de leur attitude arrog ante

J
ou de leur parti-pris . Quelques maitres de poste semblent avoir 6t6 insouciants

a ce sujet .

NOUS RECOMMANDOn1S t

147 . Que lea comit6s locaux con.ioints aient le droit de sou-
mettre pour 6tude et considgration, tous lea problemes
uue lea aPissements, la conduite ou lea attitudes des
surveillants peuvent susciter .

Qufune haute Prioritg soit donnge a des cours en rela-
tions humaines aux surveillants .

(2) Le Ministare peut plus facilement rbpondre auX besoins de formation

technique des trieurs . Celle-ci ntexi.ge du personnel enseignant qutune exp6rience

solide et des aptitudes a ltenseignement . A ltheure actuelle, des 6coles de tri

fonctionnent dans tous lea bureaux principaux . Le Minist6re se propose, avant la

fin de lTann6e financiare 1966-1967, dTassurer une formation bquivalente dans lea

~ Signalons que le Ministere, en octobre 1965, a publig un manuel sur la forma-
tion des surveillants dont une grande partie porte sur la nature et le carac-
tare des relations humaines qui doivent exister entre eux et lea employds .
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bureaux urbains de chaque classe .

(3) On nous a assez souvent parle de 1'initiation des nouveaux employ€s

et des 6tapes de leur formation .

Pour 1'avenir, le Ministere compte our les services dfenseignement pr6vus

dans son nouveau programme . Dtici la, il a 1 1 intention de maintenir ses 6coles spe-

cialis6es dans les endroits ou les circonstances lui ont permis de le faire Jusquta

J
ce jour et de continuer ailleurs a faire appel .a ses surveillants pour la forma-

tion pratique des nouveaux venus .

Afin d'aider ces derniers et de les rendre conscients de leurs droits, -

obligations et privilages, le Ministere met maintenant a leur disposition un exem-

plaire de deux brochures : "Vous voil'a employ6 des Postes" et "Votre r 6gime de pen-

sion" . Les facteurs reqoivent de plus un "Manuel des Facteurs" . Dana les bureaux

principaux, on a pris 1'habitude de raunir les employ6s pour discuter le contenu

de ces brochures . Le manque de personnel de formation, cependant, a empe"cM la te-

nue de ces reunions des 1'entr6e en service . Avec un personnel plus nombreux at

un meilleur 6quipement, le Ministere espare faire beaucoup mieux. Son nouveau pro-

grayme contient des cours officiels dfinitiation au travail et de formation tech-

nique pour les nouveaux venus pendant tout le temps nacessaire pour assurer leur

efficacita . A cette fin, le Ministere se propose dtattacher un instructeur a tempo

plein a chaque bureau de poste urbain .

(4) Dans toutes les grandes entreprises, on stint€resse au probleme de

la rotation du personnel a 1'int6rieur dtun mime secteur ou d'un secteur a un autre .

B. en est ainsi aux Postes, nous dit le Ministexe .

~ Le Miriistare pratend que, grsace a ces €coles spacialis des, il a r6ussi a radui-
re sensiblement le temps n6cessaire a la formation des nouveaux employas et a
obtenir d'eux un mei]leur rendement dans un dalai beaucoup plus court .

~ Nous nous atonnons que plusieurs employes aient affirm6 n'avoir mime 3amais vu
ces brochures .
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Dana lea petits bureaux, la rotation est de regle . -E1le sly avbre indis-

pensable puisque le personnel, forcement restreint, accomplit toutes lea aches .

Dana lea grands bureaux, la rotation soul'eve des difficultes dues aux

connaissances specialisees necessaires dans lea secteurs du tri local et de ltache-

minement du courrier . La periode d'apprentissage pour en arriver a un rendement

acceptable la limite donc aux grandes zones de tri . Dana ces bureaux, de plus, lea

fonctions de preposes aux guichets et aux services des recherches dtadresses, etc .,

sont des postes "preferentiels" dont ltattribution depend de ltanciennete et ne peut

que nuire a une rotation bien organisee .

Le Ministere nous assure de son desir d'accentuer sa politique de rota-

tion pour satisfaire a la necessite de doter son personnel de souplesse et pour

elargir le domaine de ltexperience de ltemploye . Il ne peut y arriver toutefois

sans la cooperation des organisations qui, si elles veulent acceder aux suggestions

dtun bon nombre dtemployes, devront atteniier la rigueur des ragles dtanciennete

touchant lea emplois TMpreferentiels" .

I1 y a tout de meme un aspect qui nous inquiete .

Plusieurs facteurs entrent en consideration dans un programme de rotation .

Le Ministare, apres avoir mis lea employes au courant de son intention de renforcer

sa politique, tout en la modifiant quelque peu avec l1accord des organisations, de-

vrait inciter ceux qui ont le desir et ltambition de se perfectionner a stinscrire

a un tableau destine a cette fin . Sans mettre le principe du merite completement

de cote, il aurait ainsi un choix plus etendu et lea employes beneficieraient dtun

excellent stimulant .

NOUS RECOMMANDONS •

149 . Quo le Ministere revise sea pratiques de selection dans
la rotation du personnel 'a ltinterieur dtun meme secteur
ou d'un secteur a un,autre . le tout aprbs consultation
au niveau des comites nationaux con3oints .
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(5) Le Ministere a mis en marche un programme dtappreciation de ltensem-

ble de sea employes a tous lea bchelons . Ce programme a pour but, entre autres cho-

sea, de d6couvrir lea employes lea plus prometteurs . JusquTa ce jour, lea circons-

tances ont empeche le Ministere dtetendre ce programme a son personnel dtexecution

sans fonction de surveillance .

NOUS RECOMMANDONS :

150. Que le programme dtappreciation et de revue du rendement
institue par le Ministbre soit appliqu6 Is plus tot pos-

sible au personnel dfexecution sans fonction de surveil-

lance afin de decouvrir sea aptitudes r6elles et de satis -
faire a sea besoins de formation et de rendement .

(6) Dans lea bureaux principaux ou le traitement du courrier sfeffectue

a ltaide dtun equipement mecanique (courroies de transmission, dispositifs de d6-

viation, trieuses a colis), lea employ6s affectes a cet 6quipeanent regoivent une

formation sp6ciale dans lea m6thodes courantes etablies par le personnel du Servi-

ce des Methodes et Normes : Ils apprennent de la sorte la fagon corrects de proc€-

der pour tirer profit au maximum de cet equipement .

(7) Il a 6t6 question de cours de langue frangaise .

Ia Commission du Service civil a fix6 des critgres g6n6raux . Les voici

en r6sum6 :

Tous peuvent suivre ces cours . 13. y a cependant des priorit6s : lea

fonctionnaires sup6rieurs a 1tAdmiizi 5tration ou ceux qui y occupent des postes-

clefs; lea employ€s de bureau qui ont un reel besoin de ce genre de formation;

ceux qui ont deja suivi un cours de langue intensif et qui doivent maintenir et

ameliorer leur connaissance de la langue frangaise ; enfin lea employ6s qui, sans

notion du frans,ais parl€, savent suffisammient la langue ocrite pour franchir le a

derniares barrieres du bilinguisme .

Le Ministare se conforme a ces critares lorsquTil recoimnande des cours
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de langue frangaise pour son personnel de 1tAdministration centrale . Au fur et a

mesure que la Commission du Service civil etendra ces cours a dtautres centres, il

se propose dtagLr de m8me . Ni llespace, ni le matdriel requis (tableaux noirs, ameu-

blement de salles de r6union, etc .) ne manquent dans la plupart des bureaux . Le Mi-

nistere a aussi en disponibilitb des projecteurs verticaux ou de cinbma . Au besoin,

il sten procurera un plus grand nombre .

(8) Quelques commis des postes ont revendique un manuel a leur intention .

exclusive. Le Ministare signale que le travail d'un commis, contrairement a celui

dfun facteur, ntest pas uniforme . I1 varie dtun lieu a lfautre . Nous avons ltim-

pression malgr6 tout que le Ministere tirerait profit dfun tel manuel . Certaines

fonctions fondamentales ne changent pas et les principes de conduite et les regles

de base sont quasi-imnuables .

NOUS RECONIMANDONS :

151 . Que le Ministgre pr6pare, a ltintention des employ€s, des
notes dtinitiation sur feuilles mobiles exposant leurs
principales conditions de travail ainsi gue leurs devoirs
et responsabilitbs .

152. Que ces notes soient tenues a jour .



CHAPITRE 23

RDGI EMENTS. DIRECTIVES ET INSTRUCTIONS

Les services exterieurs dtexploitation du Ministare ne peuvent fonction-

ner de fagon convenable qutau moyen de reglements, de directives et dtinstructions

nombreux et varies .

A leur sujet, deux plaintes sont revenues constamnent a la surface :

a) la difficulte de lea comprendre e t

b) lea interpretations erronees ou contradictoires auxquelles ils donnent lieu .

(1) Le Mi.nistere soumet, a juste titre, qutune organisation comme lea

Postes, guidee par une politique de decentralisation progressive, ntarrive pas a

eviter toutes lea differences dtinterpretation ou d'application de sa reglementa-

tion volumineuse . Cela ntest evidenanent ni possible, ni souhaitable . Si le Mi.nis-

tere precisait toujours dans lea menus details chacune de sea lignes de conduite ou

de ses methodes de travail, il ne laisserait guere de place a une adaptation aux

conditions locales . Notre enquete nous a demontre la necessite d1une telle flexi-

bilite suivant lea regions et llopportunite de laisser aux directeurs de district,

aux maitres de poste et a toutes autres personnes en autorite dans lea services ex-

terieurs d'exploitation ltoccasion d1exercer leur autonomie, leur initiative et'leur

.bon sens . On ne gagnera rien a manqua de souplesse .

B. nten demeure pas moins que certaines precisions sfimposent si le Nlinis-

tere, cc=Le il se doit, veut eviter que sa reglementation devienne un complet chara-

bia . 33. l'a dfailleurs compris et il sty emploie .

Le Service de gestion des directives qutil a mis sur pied a pour mission

d'assurer une uniformite de fond et de forme dans sea rbglements, directives et
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instructions et une presentation identique avec index et references appropriees .

Pour 11instant, lea agents de 1tAdministration centrale et lea represen-

tants du Service de controle de la qualite, au cours de leurs inspections sur lea

lieux, controlent lTinterpretation et ltapplication des ordres emis . A semble

bien que lea quartiers generaux se soucient de corriger au plus tot lea erreurs

ou lea ecarts que ceux-ci leur signalent .

Quoi qutil advienne, il nfy a pas de doute que la nouvelle procedure de

reglement des griefs viendra mettre un terme aux difficultes et aux ennuis du passe,

surtout si le Ministere acquiesce a notre reconmandation dtune reference possible

un arbitrage final et obligatoire de tout differend portant sur ltinterpretation

ou lfapplication de sea reglement s

(2) Le Ministere consulte souvent lea directeurs de district et lea mai-

tres de poste des classes 19, 18 et 17 avant de changer sea procedes ou de reviser

sea methodes de travail . A cette fin, il a recours ou a un echange de correspon-

dance on a des visites personnelles . Une fois ltan, il convoque, a Ottawa, sea plus

hauts representants des services exterieurs . Au cours de ces reunions, il procede

a une revue complete de tous lea principaux proble3nes des Postes . De leur cote ,

dit le Ministere, lea directeurs de district discutent avec lea maitres de poste

de leur region de tous lea reglements, directives on instructions qui lea affectent

et de certains projets de modification dans lea lignes de conduite en force .

Nous approuvons cette politique .

Tel que deja signale, nous souhaitons que le Ministere fasse un pas de

plus et accepte de consulter dorenavant lea dirigeants nationaux des organisation s

avant dtimposer des reglements, des directives on des instructions affectant lea

~
conditions de travail des employe s

~ Voir le chapitre 17, intitule "Ia procedure des griefs" .

~ Voir le chapitre 6, intitule "Vers un dialogue mieux compris" .
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(3) En maints endroits, les employes ont pris a parti la locution "a la

discretion du maitre de poste", employee dans les directives du Ministere et le Ma-

nuel des Questions de Personnel . Ils la consid'erent d1un effet demoralisant parce

qutelle laisse le maitre de poste beaucoup trop libre dtagir a sa guise .

Nous ntavons pas entrepris ltetude de chaque directive ou de chaque arti-

cle du Manuel ou cette locution apparalt . Peut-etre y a-t-il des cas ou elle est

de trop. Mais nous concevons mal qutelle puisse disparaitre sans creer des proble-

mes beaucoup plus complexes . Ainsi, qui decidera, lors dtune tempete de neige ex-

ceptionnelle, que les facteurs ne livreront pas le courrier, si le maitre de poste

nta pas discretion finale? Ou encore, qui aura le dernier mot sur la nature et

ltetendue du service postal requis un jour de fete legale dans une certaine locali-

te? I1 faut tout de me"mie que quelqutun en autorite se prononce de fagon definitive

a un moment donne.

(4) Dtun autre cote, des employes ont suggere que les directives e.manant

des quartiers generaux soient reprises ou corrigees par les directeurs de district

en tenant compte de leur adaptation et de leur application aux conditions regionales

ou locales . Dfapres le Nfinistere, ceux-ci ont deja tous les pouvoirs necessaixes

pour interpreter les directives ou en emettre de nouvelles selon les besoins propres

a leur region, a la condition qutils nten perdent pas de vue les vis€es essentielles .

(5) Quelques sections locales ont demande que la Loi sur les Postes de

1951 soit mise a jour conformement aux innovations recentes .

Cette loi a ete revisee a diverses reprises depuis lors . IIle continue

de l18tre periodiquement . Camme la responsabilite de la modifier incombe au Parle-

ment, nous suggerons aux organisations de preciser les amendements desires afin que

le Ministare puisse les etudier et en saisir les autorites competentes .

(6) D'autres se sont plaints de ne pas disposer du Manuel des Questions

de Personnel .
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Le Ministere croit avoir fait droit a toutes les requetes qutil a regues .

Les dirigeants nationaux des organisations et les representants des sections loca-

les en ont au moins un exemplaire et ils regoivent regul.ierement les amendements .

Le Ministere se declare pret a accuei]1ir toute autre requete et a en distribuer

un plus grand nombre sur demande jugee raisonnable .

(7) Les employes disent que tous les agents des postes ne connaissent

pas suffisaum►ent le Manuel des Questions de . Personnel et le Manuel des Procedes

dtexploitation.

Le Ministere estime qutune grande partie du contenu de ces manuels est

consacree a des reglenents detailles qui ne concernent que les specialistes des

questions de personnel et les preposes des secteurs directement interesses aux ser-

vices dtexploitation . On no peut stattendre, dit-il, que tous les agents en aient

une connaissance approfondie . Le Ministere prefere stassurer que ces manuels soient

toujours a leur disposition et qutils puissent les consulter au moment opportun .

Le Ministare devrait rappeler leurs responsabilites aux fonctionnaires

dont les attributions exigent de solides notions du contenu de ltun ou ltautre de

ces manuels . I1 serait peu pratique dtexiger davantage .

(8) Certains guichetiers ont insist6 pour que dans chaque bureau de poste,

il y ait deux manuels pour le traiteJnent du courrier recorrnnande, dont ltun contien-

drait les instructions generales du minist6re des Postes et l~autre les instructions

precises d1ordre local sur la faqon dont on doit stoccuper des envois recomnande s

et les traiter sur place .

Le Ministere nty a pas dtobjecticn et il laisse cette initiative aux maf-

tres de poste qui pourront en decider, apras consultation, conforme,nent aux neces-

sites de lfendroit .

(9) Des facteurs se plaignent quton lour demande parfois do fournir des
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listes d'adresses d fusagers.a jour aux exp6diteurs de catalogues, ce qui, disent-

ils, est contraire aux reglement s

Le Ministere soumet .que ce reglement stapplique au cas dtune demande de

renseignements de nature confidentielle par des particuliers ou par des percepteurs

de comptes . Il ne d 6fend aucunement au facteur de remettre ces listes aux maisons

dtaffaires qui veulent distribuer leurs catalogues . Selon le Minist6re, ctest la

un service utile a rendre, tant au point de vue de l'usager qu' a' celui des Postes

et des facteurs qui y apportent leur concours .

(10) Quelques facteurs pr 6tendent quton ne leur accorde, a leur nomina-

tion, que deux jours au maximum pour parcourir leur manuel dtinstructions .

Quoique le facteur doive signer une declaration a l l effet qutil a regu,

lu attentivenment et compris ces instructions, le Ministere signale qu t il lui est

toujours loisible de revoir avec son surveillant toute partie du manuel qutil flea

pas saisie . A n 1a jamais exdge que toutes les instructions soient assimilees en

deux jours . En guise de pr6caution additionnelle, is maitre de poste ou son repr6-

sentant doit signer une d6claration dans laquelle il affirme en avoir discut 6 avec

le facteur et avoir l 'assurance que ce dernier stest "familiaris6" avec le contenu

du manuel .

(11) Les commis ambulants ont r6clam6 qua leur manuel dlinstructions de

1955 soit mis a jour. Bien qutil reconnaisse que la derniare edition remonte a

cette date, le Ministbre nta pas cru n€cessaire de publier une nouvelle 6dition, vu

le petit nombre de changements . Z1 6tuiie la possibilit 6 de le faire sous peu .

NOUS RECONiMADIDC NS:

153. Que is Ministere ait recours a son Service de gestion des
directives Pour sTassurer ciue ses ements, ses directive s

I/ Ministare des Postes, Manuel du Facteur, article 83 .
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et ses instructions soient complets et faciles a comprendre

et soient accompagnes dtUn index avec references appropriees .

154. Que le PZinistere consulte lea comites nationaux conioints
avant dtemettre ou de reviser sa reg .lementation affectant
les conditions de travail des employes .

155 . Que les organisations fassent des recommndations precises
touchant les articles de la Loi sur les Postes, des manuels
des rxlements, des directives ou des instructions erui, a
leur avis, devraient faire ltob-iet de modifications on dte-
claircissements .



CHAPITRE 24

LES CONDITIONS PHYSIQUES ET MATERIEI.LFS DE TRAVAIL

1 . Vue dtensemble

Nous abordons ici un probl~me capital dont la solution eat A la fois dif-

ficile et complexe .

Ia plupart des delegues des sections locales ont soumis un on plusieurs

griefs touchant lea aspects lea plus divers des conditions physiques et materiel-

lea de travail dans l1etablissement ou lea eMloyes exercent leurs fonction s

Dans lfensemble, ces griefs se rattachent a des problames de sant6, d 1hy-

gi~ne, de securite ou de simple bien-Ctre . On peut lea qualifier de "vivaces" :

lfemploye qui a en horreur la pike ou il prend son repas parce qutil la consid'ere

ou trop ex3,gue, ou sans confort, ou dune proprete douteuse, retrouve cette piace

chaque Jour, et chaque jour, tant et aussi longtemps que rien ne se produit pour

remedier a ce qutil juge, a tort on a raison, une 'Thorreur", il retrouve son mecon-

tentement . . . et son grief . Forcement , plusieurs de ces griefs out un caractere

subjectif. I1 arrive qu'un employe on un groupe dfemployes so plaigne dtun certain

etat de choses qui laisse indifferent un autre employe ou un autre groupe . Ia di-

versite des impressions on des opinions prises individuellement ne fait qutaccrof-

tre is nombre des griefs .

~ Le mot Itetablissement" camprend lea bureaux do poste urbains do petite on gran-
de dimension, lea succursales postales et memo lea wagons-poste .

~ Nous donnons des details dans lea differentes sections de ce chapitre .

De propos delibere, nous avons choisi ua example simple . Le lien entre is grief
et le travail quotidian demeure, qu~il stagisse dun manque dtaeration, dun 6 -
clairage defectueux, dtun chauffage insuffisant, dtun risque d'accident, d 'un
lavabo en mauvais etat, etc .
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Le Ministere, cela va de soi, ne demeure pas indifferent devant ces flots

de plaintes . A realise que celles-ci affectent le moral et le comportement des em-

ployes et risquent de deteriorer sea relations avec lea organisations ; conscient de

sea responsabilites, il se sait en presence de difficultes qui, si elles persistent,

ne peuvent que diminuer ltefficacite du service postal .

Mais il y a des complications .

Pour en mieux saisir la portee, nous lea avons groupees sous trois chefs :

(1) Les normes des .conditions physiques et materielles de travail .

(2) Les modes d'application de ces normes .

(3) Le partage de ltautorite et des responsabilites entre le minist®re

des Postes et le minist bre des Travaux public s

Les normes des conditions physiques et materielles de travail

Il exdste presentement un certain nombre de regles et .de normes qui regis-

sent la construction, l1entretien et_liutilisation des locaux occupes par lea fonc-

tionnaires civils . El.les portent sur une gamme trbs etendue de sujets dont, entre

autres, la sfirete et la securite, lea installations sanitaires, la proprete des

lieux du travail, le confort et le bien-etre des employes, etc . Ces r6gles et nor-

mes, evidemment, stappliquent aux Postes et lea employes ont le droit do sfattendre

qutelles soient respectees dans lour cas comne dans celui de tous lea autres fonc-

tionnaires .

Pour lea elaborer, il a fallu avoir recours aux connaissances de specia-

listes et .a ltexperience de plusieurs organismes . Ainsi, lea dispositions du Code

national do la construction regissent et lea plans et la construction des nouveaux

batiments ainsi que la remise a neuf de ceux dont on dispose de3a . Pour lea pro-

cedes dteclairage, Don suit lea recoa¢narulations de la "Society of Illuminatin g

~ Nous ntavons pas la pretention de croire quo sous ces trois chefs nous donnons

un expose complet des probl~mes. Nous nous en tenons a lfessentiel .
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Engineers" . Le Commissaire federal des incendies se charge des directives desti-

nees a la protection des employes at des batiments contre le feu . La Division de

lvhygiene du travail du ministere de la Sante nationale at du Bien-etre social veil-

le sur tout ce qui peut influer sur la sante des employes au travail . Le ministere

des Travaux publics adopte les lignes de conduite concernant lTentretien, le net-

toyage, etc .

Nous ntavons pas a nous prononcer sur la valeur intrinseque de ces regles

at normes . Nous nous etonnons toutefois qua le Gouvernement, jusquta ce jour,

nfait pas vu a les completer at a les codifier .

Un comite du Conseil national mixte, partiellement compose de represen-

tants officials des differents groupements de fonctionnaires, a etudie a fond ce

probleme at a transmis au Gouvernement un rapport contenant des recommandations spe-

cifiques an vue de lfamelioration des normes actuelles : Nous exprimons le voeu qua

celui-ci agisse tres bientot dans le sons de ces recommandations .

De son cote, le ministere des Travaux publics prepare a ltheure presente

un manuel de normes sur les conditions materielles de travail . Ce manual sera pu-

blie par tranches at mis a la disposition non seulement des administrateurs des mi-

nisteres interesses mais des representants des associations at syndicats dtemployes

federaux.

On a ltintention, de plus, do former un comite pour guider le Conseil du

Tresor dans ce domains specifique . Ce comite serait compose de representants du Con-

seil du Tresor, du ministere.des Travaux publics, du ministere de la Sante nationals

at du Bien-etre social, du ministere du Travail at de quelques autres .

11 y a enfin le projet de loi S-35 sur la securite du travail qui contient

plusieurs dispositions dtheureux augurs, tel ltarticle 7 permettant au gouverneur

an conseil dtetablir "des regleQnents concernant la seaurite at la sante des person-

nos employees a ltexecution dtun ouvrage ou a ltexploitation dtune entreprise ou
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affaire relevant de la juridiction federale ou en rapport avec une telle execution

ou exploitation"

Voila certes plusieurs pas dans la bonne voie . Toutes ces mesures, pour-

vu qu'elles soient bien coordonnees, ne peuvent qu'ameliorer le sort des fonction-

naires en general et des employes des Postes en particulier .

Les modes d'application des norme s

J1 semble que la mise en application des normes existantes a souvent

laisse a desirer .

Si Pon veut reduire le nombre des recriminations et ameliorer lea rela-

tions entre le Ministere et sea employes, il y a lieu d'abord et avant tout d'ac-

croitre la participation de ces derniers dans le maintien de conditions physiques

et materielles de travail adequates dans chague bureau de poste urbain . Le Minis-

tere a tout a gagner a inviter sea employes, par leurs delegues, & y jouer un role

actif . Telle est la raison fondamentale de plusieurs des reconmiandations que nous

formulons plus loin et qui se relient a celles que nous avons faites dans le cha-

pitre 6 de notre rapport

L'institution de comites locaux conjoints ou 1'employeur et lea employes

~ Cet article comporte des precisions interessantes . Outre la po3sibilite d'une

reglementation prevoyant des mesures de securite relatives au fonctionnement ou

A. 1'utilisation des machines, equipements, materiaux, etc ., il autorise le gou-

verneur en conseil a etablir des reglements concern ant (a) ltutilisation, la

mise en service et 1'entretien des escaliers mecaniques, ascenseurs et autres

dispositifs destines au transport des humains ou du materiel; (b) 1'aeration,

1'eclairage et la temperature des lieux de travail et prevoyant 1'espace mini-

mum exige pour lea employes ; ( c) 1'installation et l'entretien d'approvision-

nements d'eau potable et d'installations sanitaires ou autres pour le bien-etre

des employes ; (d) la manipulation, le transport, l'entreposage et 1'utilisation

de substances ou engins compromettant la securite ou la sante des employes ; (e)

la protection des employes contre le feu et lea explosions ; (f) lea rapports et

lea enquetes a faire sur lea accidents et lea situations dangereuses ; (g) 1'a-

doption et la mise en application de codes de securite appropries, etc .

2/ "Vers un dialogue mieux compris" .
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se retrouvent a intervalles reguliers pour se pencher sur les problemes de sante,

dfhygiene, de securite ou de bien-etre dans leur bureau de poste nous parait la so-

lution la plus prometteuse . Elle facilitera la discussion sur un pied dfegalite et

elle aidera les employes a connaftre et a comprendre, sinon a accepter, certaines

difficultes inherentes au systeme etabli . Ces comites etudieront les regles et nor-

mes et veilleront sur leur application . Ils exerceront une pression salutaire pour

la mise a execution de leurs recommandations . Si necessaire, ils pourront referer

certaines Ventre elles au niveau national et susciter dtheureuses modifications .

Nous ne dirons jamais trop notre confiance dans le succes dtune telle for-

mule, pourvu evidemment, - et nous le repetons, - quton y apporte un esprit de com-

plete collaboration .

Ici encore, le projet de loi S-35 peut se reveler dTune grande utilite .

I1 apporte un element nouveau dfimportance : celui dtun controle efficace de lfappli-

cation des reglements de securite, de sante, et autres, qui seront adoptes par le

gouverneur en conseil . Ltarticle 10 de ce projet prevoit la nomination d'agents re-

gionaux de securite . Ceux-ci auront des pouvoirs tres etendus, tels faire des ins-

pections, des enquetes ou des verifications sur les lieux pour slassurer quIelles

soient respectees et, le cas echeant, prendre des procedures en execution . D'es que

ce projet aura ete adopte et que le gouverneur en conseil aura promulgue les regle-

ments voulus et designe les agents de securite, les employes des Postes pourront re-

courir a quelqutun ayant la juridiction necessaire pour venir sur place verifier la

plupart des conditions physiques ou materielles de travail .

Le partage de l fautorite et des responsabilite s

Le partage de 1*autorite et de certaines responsabilites entre le minis-

tere des Postes et quelques autres ministeres, dont plus particulierement celui des

Travaux publics, soul'eve aussi des difficultes . Nous en donnons plus loin des exem-

ples.
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Pour lfinstant, signalons que les trois principaux organismes en cause ,

a savoir, les Postes, les Travaux publics et le Conseil du Tresor, ont recemonent de-

cide de proceder a une etude detaillee des moyens a prendre pour deleguer au minis-

tere des Postes des pouvoirs accrus concernant les edifices a eriger dans l1avenir

et l1entretien des bureaux de poste et des meubles et effets mobiliers . De plus ,

le ministere des Travaux publics vient dfadopter un vaste programme de decentralisa-

tion afin de jouer aupres de divers ministeres un role dtorganisme de "service",

plutot que de "controle" comme auparavant . Ce changement de politique devrait pro-

duire dfexcellents resultats et mettre fin a un bon nombre de griefs . Avec le temps,

les employes des Postes cesseront dTavoir ltimpression que le ministere auquel ils

appartiennent et qui seul a juridiction sur eux, ntest pas en mesure de resoudre

toutes leurs difficultes .

Considerons maintenant dans les differentes sections de ce chapitre, cha-

cun des principaux probl'emes specifiques que les employes ont souleves .

2 . Les accidents de travail

Parmi tous les ministeres, societes, agences ou commissions de la Couron-

ne, le ministere des Postes, apres celui de la Defense nationale, a le nombre dtac-

cidents de travail le plus eleve

Durant ltannee fiscale 1964-1965, le Ministere a enregistre 1,928 acci-

dents qualifies de mineurs et 1,983 qui ont cause a ltemploye une incapacite plus

ou moins serieuse et plus ou moins longue . Les reclamations reglees pendant ces

douze mois se sont chiffrees par 3,990 et ont atteint la somme de $542,00 0

~ Le taux de frequence d'accidents par million dtheures de travail est superieur
aux Postes . Dtapres les dernieres statistiques, il a atteint 36 .87 p . 100 alors
quta la Defense nationale (Service de 1tAviation), il a ete de 24•58 p . 100.

Un peu plus de soixante-cinq pour cent (65 % ) des accidents sont survenus a des
facteurs .
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(1) Lfignorance ou ltincertitude des employes touchant leurs droits et

privileges lors dTun accident de travail nous ont frappes .

Le Ministere a lfintention de distribuer le plus tot possible une brochu-

re explicative qui les renseignera sur la Loi sur 11indemnisation des employes de

1fEtat et sur la Loi des accidents de travail de la province ou ils travaillent .

Nous presumons que cette brochure fera allusion a Particle 77 du Regle-

ment du Service civil . Cet article permet a un employe, blesse accidentellement

dans lfexercice de sea fonctions ou souffrant dfune maladie attribuable a la nature

de son occupation, dtobtenir un conge special (distinct du conge de maladie) avec

plein traitement pendant le temps que dure son incapacite totals . Ainsi, un fonc-

tionnaire civil reqoit une indemnite plus elevee que celle dont il pourrait benefi-

cier en vertu des lois provinciales .

NOUS RECOMMANDONS :

156 . Que le Ministere fournisse a ses employes tous les rensei-

P-nements reguis pour leur permettre de bien comprendre les

droits, privileges et reclamations dont ils peuvent se pre -

valoir dans un cas dfaccident de travailltant en vertu de
la Loi sur ltindemnisation des employes de 1tEtat et du Re-

glement du Service civil gulen vertu de la Loi d es acci-

dents de travail de la province ou ils travazllent .

(2) Les employes disent que le .Ministere leur remet copie de leur rap-

port dtaccident seulement sur demands au maitre de poste . Le Ministere Jugs cette

pratique satisfaisante . Nous ne sommes pas dtaccord . Un employe accidente a le

droit dtobtenir toutes les informations qui peuvent ltassister a faire valoir sa re-

clamation a quelque stade que ce soit .

NOUS RECONMANDONS :

157 . Que le Ministere transmette, automatiguement et sans de-

mande specifique, a un emploYe accidente tout rapport

2:/ S.R., 1952, c . 13l+, tel qutamende .
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d'accident guf il fait et qui est destine a la Commission
des Accidents de travail d1une province ou au ministere
federal du Travail .

(3) Les Commissions des accidents de travail des provinces publient a

ltoccasion des avis contenant des renseignements ou des conseils et destines a

l'affichage d&-is lea 6tablissements .

Le Ministere, jusquTa ce jour, ne slest guere preoccupe de ces avis . I1

a ltintention de changer dtattitude et d'en faire plus grand usage dorenavant . I1

se propose aussi de tirer davantage profit des services que plusieurs de ces com-

missions provinciales offrent . Nous revenons plus bas our ce point .

(4) Les facteurs ont suggere que le Mz.nistcre reconnaisse come Ihnal.a,-

dies professionnelles ou industrielles« ou coffine maladies dites ltdtoccupatione'

certains maux dont plusieurs Ventre eux souffrent, tels les desordres intest;Lnaux

et lea maladies de coeur .

Dans lfetat actuel de la legislation, le ministere des Postes nta pas le

pouvoir de decreter, de son propre chef, qu'une maladie appartient a l'une on ltau-

tre-de ces categories . Cette juridiction echoit aux provinces .

La possibilite pour lea facteurs de faire accepter ces maladies, ou cer-

taines autres, coumie des maladies "dtoccupation't, reside uniqueanent dans leur pre-

rogative dtinvoquer Particle 7 de la Loi sur ltindemnisation des employes de 1tEtat

qui se lit ainsi :

"I.e gouverneur en conseil peut etablir des rbglements prescrivant lea
conditions dans lesquelles une indemnite est exigible, le montant de
llindemnite payable et la m~,~,niere de la determiner, a ltegard d'un em-
ploye qui est rendu invalide ou dont la mort est causee par une mala-
die non professionnelle, mais attribuable a la nature de son emploi et
propre aux operations, a lloccupation on au metier-particu] ..i.ers aux-
quels il etait employe lorsque la maladie a ete contractee, on carac-
teristique de ces operations, occupation ou metier, et une indemnite
doit 8tre accordee a cet employe ou aux personnes qui etaient a la char-
ge de cet employe decede, conformement aux rbglements . "

Peut-8tre lea facteurs, stils procedent a toutes lea recherches necessaires
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reussiront-ils a convaincre le gouverneur general en conseil dtadopter la reglemen-

tation voulue. De son cote, le Ministere pourrait entreprendre une etude de la fre-

quence de ces maladies chez les facteurs et la mettre a la disposition de ces der-

niers . De plus, et sans attendre des demarches officielles de la part de 1tUnion

des Facteurs, il y aurait interet a ce que le ministere de la Sante nationale e t

du Bien-gtre social se penche sur ce probleme .

Nous ne pouvons aller plus loin . Ni nos connaissances medicales elemen-

taires, ni les renseignements plutot vagues dont nous disposons no nous justifient

dlendosser la suggestion des facteurs au point dten faire une reconmiandation en

bonne et due forme .

3 . Les mesures de securite

Nous ne tenterons pas d?enumerer le tres grand nombre de plaintes qui se

rattachent a la securite du personnel ou a lfelimination des risques dtaccident .

Nous ntavons pas pu tout verifier, mais nous devons admettre que certains

bureaux de poste, succursales postales ou wagons-poste nous ont laissg des impres-

sions plutot penibles . Que]1es quten soient les raisons, le Ministere, - et ctest

lui qui doit en assumer la responsabilite vis-a-vis ses employes, - a temoigne trop

souvent dtinsouciance, sinon de negligence . Celui-ci a reconnu son obligation de

remedier a plusieurs deficiences . Les projets de reformes de sa politique de secu-

rite en sont la meilleure preuve .

Conmme premiere mesure a long terme, le Ministere se propose de nommer in-

cessamment un prepose aux mesures de securite qui aura les fonctions suivantes :

"1.- Preparer et mettre en marche un programme pour la prevention
des accidents dans le service postal .

~ Ces impressions ne sont pas dues uniquement aux risques dtaccident . F11es ont
plusieurs autres causes dont nous aurons lfoccasion de parler dans quelques
sections suivantes .
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"2 .- Evaluer, en cooperation avec les agents de 1fAdmin .istration .cen-
trale et des services exterieurs, la formation requise pour lTap-
plication des mesures de securite et etablir le programme voulu.

3 .- Preparer les affiches, publications et manuels necessaires du pro-
gramme de securite .

4.- Entreprendre une etude des mesures de securite et de prevention
des accidents afin de pouvoir soumettre regulierement des rap-
ports pertinents apres inspection des precautions existantes et
apres en avoir confere a leur sujet avec les directeurs de dis-
trict et le conseiller du ministere du Travail, et en analysant
les rapports, tableaux et statistiques .

5 .- Faire des reconIInandations adequates en toute matiere concernant
la securite et se tenir au courant de tout nouveau developpement
dans les methodes de securite industrielle et leur application
aux services du Ministere .

6 .- Aider a tenir A jour lTenregistrement des accidents, en soumet-
tant les rapports necessaires, en enquetant sur les accidents
graves, en obtenant les rapports des surveillants sur les ac-
cidents et en controlant les mesures prises par les surveillants,
pour eliminer les causes d'accidents .

7.- Maintenir une liaison constante avec les organisations profes-
sionnelles hors des Postes, les Commissions des accidents de
travail, et les agents de formation du personnel, afin dtechan-
ger des renseignements et de tenir les programmes a jour .

8 .- Promouvoir un programme de securite preventive en recoumandant
l+achat de ltequipement voulu, en determinant les causes les
plus courantes dfaccidenta et en prenant toutes les mesures ne-
cessaires .

9.- Organiser des programmes, des reunions, etc ., pour stimuler et
retenir ltinteret du personnel .

10 .- Etablir des normes po~r ltequipement de securite mis a la dis-
position du personnel-~"

Une.seconde mesure que le Ministere veut prendre et qui languit depuis

longtemps malgre les nombreuses d bnarches de l'Union des Postiers a trait a la for-

mation et a ltetablissement de bureaux dtassistance medicale et de premiers soin s

~ Ce texte est tire d 1 une lettre en date du 29 mars 1966 transmise par le M.in.is-
tere au secretaire-tresorier general de ltUnion des Postiers .
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~j
dans lea bureaux de poste urbains lea plus importants .

Le Ministere, en troisieme lieu, nous a referes a une etude entreprise

par lea autorites dans le but dtadopter des criteres uniformes concernant la s ante

et la securite de ltensemble des employes du Service civil . Cette etude est au

J
stade de la "serieuse consideration" . Nous trouvons qufon ne doit plus sten te-

nir a ce stade et que lea employes des Postes ont raison de reclamer et dTobteni r

la mise en oeuvre de normes de sante, de securite et dshygiene, semblables a celles

que ltindustrie applique .

I1 y a lieu cependant a des mesures encore plus urgentes .

Notre enquete nous a convaincus :

a) que ni le Ministere au niveau de 1TAdministration centrale, ni certains

directeurs de district et maitres de poste, ne savent exactement a quoi sfen

tenir sur lea risques dtaccidents ; ou encore ,

b) que meme des risques connus semblent installes de fagon permanente, tant

jours et mois passent avant qutils ne soient elinLines et relegues au passe .

Nous ne chercherons pas a departager lea responsabilites . Le Ministere

ntest pas toujours seul 'a bla"mer .

NOUS RECOMMABIDONS :

158 . pt,1 ;1 soit nrocede sans delai a un inventaire serieux des
risoues dfaccident de tous genres dans chaque bureau de
Poste .

159 . Que cet inventaire soit effectue avec la collaboration des
cosnites locaux conjoints .

160 . Quta cette fin, le Min.istare autorise lea maftres de poste
et lea comites a faire appel aux inspecteurs des-Commissions

~ Voir la section suivante, intitulee "Les premiers secours et lea soins medicau)02 .

~ Nous presumons que la reglementation prevue dans le proj et .de loi S-35 6numerera

ces critares .
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des accidents de travail provinciales ou des services de
securite municipaux, afin dtobtenir leurs .reconuuandations ,
le tout, pour le moins, jusgu?a ltadoption dtune re~'lemen -
tation federale definitive .

161. Que cet inventaire, une fois termine, soit transmis a 1tAd-
ministration centrale, aux directeurs de district et aux
maltres de poste dans les bureaux urbains des classes 19,
18 et 17 .

162 . Que des mesures imnediates soient prises pour stassurer
gue tous les risques dfaccident mentionnes dans ces in-
ventaires soient elimines .

163 . Que le Ministere reconnaisse de faeon continue la juridic-
tion des comites locaux conioints en cette matiere et ac-
quiesce a tenir compte de leurs reconmandations .

164 . Que les autorites competentes, dont le Ministere, mettent
A execution dans be plus court delai possible, les refor-
mes fondamentales que ce dernier se propose d'adopter en
matiere de securite et dont il est question dans ce rapport .

165 . Que le Ministare, avec la cooperation du ministere de la
Sante nationale et du Bien-etre social, entreprenne une
etude de la freguence des maladies de coeur et des desor-
dres intestinaux chez les facteurs et gue cette etude soit
mise fi la disposition de 1tUnion des Facteurs .

166. Qutun comi.te conjoint soit constitue, sur demande de cette
Union, afin de determiner si ces maladies ou toute autre
maladie guelcongue consideree come dtoccurrence freguente
chez les facteurs, rev8tent les caract6ristiques de maladies
dites "dtoccupation", et, dans l1affirmative, gue legtiou -
verneur general en conseil intervienne et se prevale des
pouvoirs qui lui sont reconnus dans ltarticle 7 de la Loi
sur ltindemnisation des employes de 1fEtat .

4. Les premiers secours et les soins medicaux

Une entreprise te].le que les Postes, avec un personnel aussi nombreux

occupe a des taches souvent harassantes et parfois hasardeuses, aurait toujours du

se soucier de procurer a ses employes des premiers secours adequats et des soins m6-

dicaux sur place .

IL nten a pas ete ainsi .
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Les premiers secour s

(1) Chaque bureau de poste doit avoir une trousse convenablement garnie

pour venir en aide a un employe qui, malade ou blesse, a besoin de premiers soins
1

iuuuuediats

Ces trousses existent . Trop souvent, cependant, e11es no contiennent que

le strict minimum de produits pharmaceutiques . Le Ptinistere affirme que le neces-

saire pour les soins de secours est fourni suivant une liste etablie de concert

avec le minist bre de la Sante nationale et du Bien-etre social . Il y a surement

des endroits ou lton a egare cette liste l

(2) Dans quelques bureaux de poste, un comite conjoint stoccupe de tous

les problames de premiers secours et de soins medicaux . I1 contr8le a intervalles

reguliers le contenu des trousses et, avec la cooperation du maitre de poste, il

voit A. ce qutil nTy manque rien. Cette initiative vaut dfetre suivie partout .

(3) Une autre initiative offre dtexcellentes possibilites .

Le Ministere se propose dtentreprendre une campagne pour encourager un

certain nombre de ses employes a suivre des cours de premiers secours . Nous croyons

que ce dernier devrait leur accorder a cette fin un cange special pave, si necessai-

re, et une remuneration additionnelle pour services rendus, une fois leur certifi-

cat obtenu .

(4 ) Le projet de loi S-35 enonce que le gouverneur general en conseil

peut prescrire, par reglement, 'Iles installations de premiers soins a fournir, la

formation a donner en matiere de premiers soins et les services a assurer par les

J
preposes aux premiers soins"

Si celui-ci se prevaut de cette autorisation, les employes pourront

~ Certains bureaux devraient avoir plus qutune trousse .

~ Article 7 (n) .
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desorma.i.s stadresser au ministre du Travail afin que ltun de ses agents de securit e

?J
fasse enquete et prenne lea mesures que ce pro jet prevoit

Les soins medicaux

Aucun bureau de poste ne possbde une infirmerie . Il y a cependant des

salles dites "de repos" . Par contre, sauf en quelques endroits durant la periode

de NoUl, lea employes nfont aucun infirmier ou infirmiere a leur disposition pen-

dant lea heures de travail .

Il y a deux ans environ, la section de Montreal de l'Union des Postiers

a demande qu'une infirmerie soit installee dans le bureau de poste principal de

cette ville, que des infirmiers ou infirmieres sty tiennent en permanence et que

plus de noms de medecins disponibles pour traiter lea cas dturgence apparaissent

sur la l.iste .

Le Ministere a refere cette demande awc autorites competentes mais rien

de concret nten est resulte .

Le Ministere a recemment renouvele sea instances et a obtenu ce qui suit :
J

a) Creation dtun poste dtinfirmiere a temps plein pour le bureau de Montrea l

b) Affectation a temps partiel dtune seconde infirmiare dans ce burea u

c) Addition de deux medecins a temps partiel auxquels lea employes peuvent

recourir en cas de besoin .

Le Ministere a aussi obtenu qutun poste dtinfirmiere ?a temps plein pour

he bureau de poste principal de Toronto soit inclus dans lea previsions supple.men-

taires du ministere de la Sante nationale et du Bien-6tre social .

~ Articles 9, 10, 14 et 19 .

Les previsions budgetaires 1966-1967 du ministere de la Sante nationale et du
Bien-atre social en font etat .

~ Le Mi.nistbre nous assure que cette infirmibre a temps partiel sera mise $ temps
plein, si lea circonstances ltexigent .
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I1 stest engage enfin :

a) a etudier la possibilite dietablir un service de soins infirmiers fonc-

tionnant vingt-quatre heures par jour dans les bureaux de poste principaux de

Montreal et Toronto ;

b) avec les representants du ministbre de la Sante nationale et du Bien-atre

social et du Conseil du Tresor, a discuter les details d1un projet dtetablis-

sement dTinfirmeries dans tous les autres grands bureaux de poste du pays ; et

c) avec ces memes representants, a examiner le besoin de fixer des normes

pratiques pour mettre des infirmeries sur pied ailleurs, tout en tenant compte

des difficultes que presente ltinstallation de services de soins infirmiers sur

une base de vingt-quatre heures par jour dans les bureaux ou le travail est con-

tinu .

Le Ministere nous a fait part de son intention, dans la preparation des

plans des nouveaux immeubles dans les grands centres, de prevoir ltespace voulu

pour le personnel des premiers secours et celui des services infirmier s

11 y a done un progres sensible .

Dans quelques grands bureaux de poste des Etats-Unis, on a recours, en sus

des services de soins infirmiers, a des examena medicaux periodiques, a des traite-

ments dturgence ou de premiers secours et a la medication preventive . Le programme

de ltAdininistration (E .-U.) vise a etendre ces services dtune fagon progressive a

toutes les villes ou les equipes de travail ont, en aucun temps, un effectif de plus

de trois cents employes . Peut-atre le Ministare jugera-t-il bon de considerer ce

progranme .

A;joutons que la nomination dun administrateur de la securite aux quar-

tiers generaux dans un avenir prochain contribuera beaucoup a atteindre un e

~ Dans le futur bureau de poste d'Ottawa, le Ministere a reserve une piece pour
les premiers secours sur chacun des trois 6tages ou se fait le travail .
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coordination convenable des services de premiers secours, des services medicaux et

des programmes de securite et de prevention des accidents .

NOUS RECONlMAnIDONS :

167 . Que le Min.istare ordonnne aux maitres de poste de verifier
les trousses de premiers secours de leur bureau respectif .

168 . Dans tous les cas ou ces trousses ne contiendraient pa s
les produits pharmaceuticiues apparaissant sur la liste four -
nie par le ministere de la Sante nationale et du Bien- 6tre
social, gue des dispositions imnediates soient prises pour
remedier a la situation .

169 . Quo les comites locaux conjoints, avec la cooperation des
maitresde poste, veillent a ce que les trousses de pre -

miers secours soient toujours pourvues des produits phar -

maceutiques requis .

170 . Que le Ministere entreprenne une campa~e pour encourager
un certain nombre de ses employes_ "L suivre des cours de
premiers secours et, a cette fin, gufil leur accorde des
conges payes, chaque Lois gue les circonstances le iusti-

fieront .

171. eue les employes, une fois leur certificat de premiers se-
cours obtenu, reeoivent une remuneration additionnelle eQui .-

va.lant aux responsabilites que cette fonction comporte .

172 . Que le Conseil du Zresor et le ministere de la Sante na-
tionale et du Bien-8tre social autorisent le minist&re des
Postes a retenir les services dtun infirmier ou dtune in-
firmiare a te=s plein pour tous les bureaux de poste
_avant un effectif approxi.matif de 500 employes .

173 . Qu9une liste des medecins disponibles en cas dturizence
soit affichee dans des endroits en vue .

5 . Materiel et eguipemant

Le Minist~.re, scion lfordre hierarchique, a la responsabilite de veiller

a ce que les employes aient a leur disposition le materiel et les fournitures es-

sentiels au service postal .

Il se renseigne sur les besoins de chaque bureau et il se pourvoit du
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necessaire, sans perdre de vue son obligation de se montrer raisonnablement econo-

me . Au moyen de directives, de circulaires et de catalogues, il tient les direc-

teurs de district, les maitres de poste et les agents des services exterieurs dTex-

ploitation au courant des divers articles dont il dispose . I1 maintient un depot

central a Ottawa et il pretend acquiescer sans delai a toute demande justifiee .

Nous avons parcouru ses directives et ses catalogues .. Ils nous ont paru satisfai-

sants .

Il y a un genre de materiel et de fournitures dont les bureaux de poste

et les employes ont un besoin manifeste mais que le Ministere ne fournit pas faute

dfen avoir le droit, tels les meubles et les effets mobiliers ordinaires, les venti-

lateurs, les extincteurs, les tuyaux d'arrosage, etc . Ces meubles et effets lui

viennent du ministere des Travaux publics . Le Ministere nfa pas manque de nous

dire qufil avait toujours pu compter sur ltaide de ce dernier .

I1 y a enfin lfentretien et les reparations de ce materiel et de ces

fournitures .

Dans les grands bureaux de poste, le Ministere maintient des equipes qui

assument ces charges, mais seulement pour le mobilier du service postal proprement

dit . Dans les bureaux plus petits, il confie les reparations a ltexterieur . Stil

stagit des autres genres de materiel et de fournitures, ltentretien et les repara-

tions jusqufa ces derniers temps etaient du ressort du ministere des Travaux publics .

Nous ne tenterons pas de referer a chacune des innombrables plaintes des

employes .. Quelques exemples suffiront : armoires, chaises et tables vetustes, bacs

roulants mal entretenus, machines a obliterer usees, tables de metal sans rebord d e

~ Le Ministere procede a un inventaire de son materiel et de ses fournitures une
fois par annee au cours des mois de mai et juin.

Tout recemment, on a decide de confier l lameublement et les fournitures de bu-
reau au ministere de la Production de defense .
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protection, convoyeurs non munis de filtres a poussiere, manque de cahiers a tim-

bres avec onglet, insuffisance do crayons at de ciseaux, ventilateurs hors dfusage,

extincteurs an mauvais etat de fonctionnement, at combien dtautres .

Nous avons constate par nous-memes ltexactitude de plusieurs de ces plain-

tes . Nul doute qua des problemes existent .

Ces problemes decoulent, soit dfun manque dtattention ou de verification

a ltechelon local, soit de ltinsouciance de certains maitres do poste, ou des deux

a la fois . On peut aussi les attribuer parfois a un defaut de reelle collaboration

ou une absence de coordination entre le ministere des Postes at le ministere des

Travaux publics .

Un bon nombre de ces problemes se resoudraient plus facilement si Pon

octroyait des pouvoirs additionnels au Ministere pour ltentretien ge .neral des bu-

reaux de poste at les reparations mineures at si, de leur cote, les ingenieurs re-

gionaux du ministere des Travaux publics avaient plus de latitude dans le double

secteur des finances at de ltexecution

I1 y a des directeurs de district at des maitres de poste, peut-etre plus

entreprenants ou plus combatifs qua dtautres, qui nteprouvent aucune difficulte se-

rieuse a maintenir leurs locaux an bon etat . Ils reussissent, grace a lour achar-

nement, a obtenir a peu pres tout ce qufils veulent des representants des Travaux

publics . Par contra, il y an a, soit parce qufils no comprennent pas ou no veulent

pas comprendre ltimportance du probleme, soit parce qutils renoncent apres un ou

deux essais at laissent languir les choses, qui no font qua donner plus de poids aux

revendications des employes .

Dans plusieurs endroits, ceux-ci nous ont pane des demarches qutils avaient

entreprises sans succes afin do se procurer certains meubles ou fournitures qui lou r

I/ Nous comprenons quo telle est maintenant la politique de ce ministere .
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paraissaient essentiels, par exemple, des moustiquaires, des ecrans, des deflec-

teurs, des appareils dtaeration, des fontaines dfeau glacee, etc .

On comprendra que la Commission ne puisse pas se prononcer sur le merite

de chacune de ces revendications . Tous les interesses devraient les etudier serieu-

sement ensemble et le Ministere, selon les recommandations qui lui parviendront, de-

vrait lui-meme remedier a la situation ou entreprendre les deanarches voulues .

NOUS RECOMMANDONS :

174 . Que le Ministere rappelle a tous les interesses gutil
existe un materiel et des fournitures suffisants et aue
ltentretien ou le remplacement des articles deteriores
par ltusage ne doit pas etre negliRe .

175 . Que le Ministere fournisse aux organisations des catalo-
gues et des barbmes de fournitures pour leur permettre
de tenir leurs representants locaux au courant de la si-
tuation .

176 . Que dans chaque bureau de postel par ltentremise des co-
mites locaux conjoints, on procede it un inventaire de 116-
tat du materiel et des fournitures oui sty trouvent et des
besoins dtobtenir certains meubles, effets mobiliers, four-
nitures ou accessoires additionnels .

177 . Que les maltres de Poste et lea directeurs de district
prennent immediatement les dispositions repulses pour cor-
riger les deficiences notees dans cet inventaire .

178 . (hiton del'e gue plus de pouvoirs aux directeurs de district
et aux maYtres de poste concernant ltentretien, les peti-
tes reparations et certaines remises a neuf des bureaux .
de poste .

179 . Que partout ou cela sfaverera necessaire, une meilleure
coordination soit etablie entre le ministere des Postes
et les autres ministeres gui stoccunent de ltentretien ,
plus particulierement en vue d'en arriver a un service plus
rapide .

Nous avons entendu quelques autres griefs .

(1) Le premier en importance a ete ltobjet dtune certaire publicite: le

tabouret des trieurs .
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Au debut de notre enquete, le Ministere a change sa politique concernant

ltutilisation de ces tabourets . Le mecontentement persiste pour deux motifs : lfin-

terpretation donnee ici et la a la nouvelle politique et le manque de confort des

tabourets .

L'utilisation du tabouret est dtordre personnel . Les uns peuvent fort

bien ne pas vouloir seen servir et se tenir debout, les autres preferer stasseoir

de temps a autre . Le Ministere devrait laisser les trieurs absolument libres

dtagir a leur guise . Si des abus surviennent au point dtaffecter le rendement nor-

mal de quelques trieurs, il nfaura quva regler les cas individuels .

Il nty a pas de doute que les :tabourets manquent de confort . Telle est

dtailleurs la raison principale pour laquelle certains trieurs y recourent si peu .

11 ne manquerait pas dfinteret dTobserver si un tabouret, a hauteur facilement re-

glable et muni dtun siege tournant avec dossier et appui-pied, ne serait pas plus

populaire .

(2) Pour alleger la fatigue des trieurs, il serait desirable de recou-

vrir le plancher devant leurs casiers dTun tapis en caoutchouc ou en un autre mate-

riel acceptable .

(3) Dans presque tous les bureaux de poste, il y a une salle a manger,

un cafeteria ou un endroit ou les employes peuvent se nourrir ou prendre le cafe,

le the, le chocolat ou un breuvage de leur choix .

Certains de ces locaux, lors du travail du soir ou de nuit', ne contien-

nent aucun appareil electrique .

Le Ministere pourrait aisement remedier a cette deficience . I1 lui suffi-

rait dtinstaller, a chaque etage ou le nombre des employes le justifie, des rechauf-

foirs ou des distributeurs automatiques, avec banquettes et comptoirs le long du mur .
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NOUS RECOMMANDONS :

180 . Que le Ministere avise les maitres de poste gulun trieur a
le droit dTutiliser son tabouret en tout temps, quand bon
lui semble .

181 . le Ministere etudiela possibilite de faire lfacauisi-e
tion .dtun tabouret plus confortable et de recouvrir le plan-

cher devant les casiers de tri dtun materiel destine a alle-

ger la fatigue .

182. Que le Ministere prenne les mesures necessaires pour per-

mettre aux employes pui travaillent le soir et la nuit dlavoir
ltusage des salles a manger ou des cafeterias et, a defaut,
qulil leur fournisse des rechauffoirs ou des distributeurs au-

tomatiques .

(1) Dans les wagons-poste, les commis ambulants, pour parvenir aux sacs

de courrier dans la section messageries, se faufilent par une ouverture de deux

pieds environ, pratiquee clans le mur au niveau du plancher . Une personne de taille

moyenne nty reussit qutavec difficulte .

La Commission a propose que Pon remplace cette ouverture, par une porte .

Le Ministere considere cette proposition interessante, memo si elle implique des

changements dans le materiel de tri . Il se propose den discuter avec les compa-

gnies de chemins de fer . I1 y aura lieu evidemment de prendre les precautions in-

dispensables pour ne pas trop diminuer llespace reserve aux commis-trieurs .

(2) Les commis ambulants ont proteste contre la fagon pitoyable dont les

wagons sont entretenus et equipes : eclairage, chauffage et aeration insuffisants,

fenetres, portes, planchers, casiers aux lettres en mauvais etat et manque general

dtun materiel sanitaire convenable .

Le Ministere reconnait le bien-fonde d'un grand nombre de ces plaintes .

A en a avise les compagnies de chemins de for, sans grand succes . I1 a ltintention

dfadopter une attitude plus ferme a leur endroit et il compte que celles-ci vont en-

fin donner suite a ses diverses demandes .
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NOUS RECOMMANDCNS:

183 . Que le Ministere continue ses instances, dtune faGon vi-
goureuse, aupres des compagnies de chemins de fer, en vue
dtobtenir une amelioration des conditions physiques et ma-
terielles de travail dans les wagons-poste .

184 . Que la ou la chose est possible, et surtout d ans le cas
des wagons que lton stattend de garder en service, le Mi-
nistLre fasse elargir les ouvertures menant aux sacs de la
section messageries .

6 . La poussiere

Au cours dfune journee de travail, les employes, dans lfexecution de leurs

fonctions respectives, manipulent des sacs de courrier . Ces sacs sont plutot sales

et.cela se comprend .

Les employes se plaignent que le Minitere ne les nettoie pas periodique-

ment et que la poussiere qui sfen degage, jointe a celle soulevee lors de la manipu-

lation, rend parfois les lieux irrespirables et malsains .

A la demande de ltAdministration centrale, le minist bre de la Sante natio-

nale et du Bien-etre social a entrepris une etude de cet etat de choses a Toronto,

en janvier 1965 .. Il en est venu a la conclusion que la poussigre dans le bureau de

poste de cette vile ntaffectait pas serieusement la sante des employes .

Nous voulons bien be croire , mais be probleme demeure . Ce ntest pas

parce que certaines conditions de travail ne constituent pas un danger grave en soi

qutelles ne sont pas indesirables et ne persistent pas a etre une source dtirrita-

tion et de plaintes constantes .

I1 doit y avoir une solution, mgme imparfaite, a cette situation . Les

sacs de courrier pourraient etre nettoyes a intervalles reguliers . Le Ministere

nous dit que des essais au Canada (lavage, nettoyage a sec, extraction de la poussier e

~T1 reste toujours possible qutil n fen soit pas ainsi dans certains bureaux de
poste ou succursales postales ou ltaeration laisse encore plus a desirer .
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par vacuum) Be sont reveles peu satisfaisants et tres couteux . Par contre, les

methodes de nettoyage des sacs de courrier employes aux Etats-Unis et en .Angleterre

connaissent un certain succes .

Il semble, de plus, que la quantite de poussiere qui adhere a ltinterieur

dtun sac est plus ou moins grande et que certaines methodes de nettoyage sont plus

efficaces que dtautres, selon la nature du tissu . Au Canada, les sacs de courrier

sont faits de grosse toile .

Enfin, i1 y a la poussiere sur les lieux memes du travail ou nous avons

constate des manquements inexplicables .

Que le menage quotidien dfun bureau de poste soit confie A. un concierge

a .l'emploi du ministere des Travaux publics ou a un sous-traitant ou prepose desi-

gne par ce dernier, il y a trop de bureaux de poste dans un etat de proprete dou-

teuse .

NOUS RECOMMANDONS :

185 . Que le Ministere se soucie davantage du maintien des bu-

reaux de poste dans un etat de proprete .eonvenable et

emette des directives en conseguence .

186 . Que les maftres de poste, soit personnellement, soit par
une personne designee par eux, fassent reaul .ierement une
tournee dtinspection afin de verifier ltetat de proprete
du bureau de poste dont ils ont la direction .

187 . Que, dans tous les cas ou ils constateront aue le concier-

ge ou is prepose au menage .nlaccomplit pas sontravazl con-

venablement, ces maitres de poste remedient a la situat ion .

188. Que le Ministers reconnaisse aux comites locaux conioints

le droit de faire des recommandations a ce su.iet .

189 . Que le Ministere continue dteffectuer des recherches en
vue de trouver une solution aussi rati ue e Possible
au probl e des procedes de nettoyage des sacs de courrier.

Nous avons fait part au Ministere de quelques plaintes isolees touchant

ltusage des sacs de courrier pour le transport dtarticies qui ne leur sont pas des-

tines . Celui-ci a recemment donne des ordres pour mettre un terme a cet abus .
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7. Les nouveaux bureaux de poste, ltair climatise et lteclairage

Les nouveaux bureaux de post e

Depuis plusieurs annees, la politique du Ministere et des autorites com-

petentes vise au rempiacement par etapes successives, des bureaux de poste qui sta-

verent inadequats pour une raison ou une autr e

Depuis le ler janvier 1956, plus de 1,100 batisses nouvelles, abritant

environ 17,000 employes, ont ete construites . Ce dernier chiffre correspond a un

peu plus de la moitie des employes des bureaux de poste urbains et semi-urbains tra-

vaillant dans des locaux fournis par la Couronne . Naturellement, quelques-unes de

ces batisses sont de petite dimension et nfabritent qu'un ou deux employes ; mais il

y en a d'autres, a Vancouver, a Winnipeg et a Quebec, par exemple, qui sont des edi-

fices imposants ou se retrouve un personnel considerable . A ltheure actuelle, le

Niinistere a 115 bureaux de poste en voie de construction, y compris celui du nouveau

terminus d'Edmonton. I1 nous informe, en outre, que les plans des nouveaux termi-

nus d'Ottawa et de Toronto progressent et qutil a commence une etude preliminair e

en vue de lterection de nouveaux locaux pour le bureau de Montreal . Lorsque Pon

aura acheve ces constructions, on y accuoillera environ 8,500 employes qui travail-

.lent actuellement dans des edifices consideres au-dessous de la normale .

Le Ministbre soumet que, grace a ltexperience passee, les employes doi-

vent reconnaStre que tout bureau de poste ne repondant pas'aux normes courantes

des conditions de travail, est remplace ou remis a neuf au fur et a mesure que les

ressourees financieres le permettent .

Ia Commission realise toutefois que plusieurs annees peuvent encore ste-

couler avant quton ne commence a construire a Toronto et a Montreal et elle souhait e

~ Nous avons constate avec surprise que, dans quelques grands centres, les bureaux
de poste, pourtant de construction recente, ne repondent deja plus aux besoins
du service postal .
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que des mesures soient prises dans lfintervalle pour apporter a ces edifices des

ameliorations qui lea rendront plus convenables .

NOUS RECOMMANDCNS •

190. QuIen etablissant les plans des nouveaux bureaux de poste ,

lea autorites competentes tiennent davantage compte de
toute expansion previsible du service postal au cours des

dix annees suivantes et des conseguences probables de cette

expansion a tous les points de vue y compris celui du con -

fort et du bien-etre du personnel dtexecution sans fonction

de surveillance .

191 . sue des cloisons mobiles soient utilisees dans lea nouveaux

bureaux de poste afin de rendre plus facile, le cas echeant,

une meilleure disposition des lieux de travail .

L'air climatis e

I1 y a un peu plus dfun an, le Gouvernement refusait de proceder a ltins-

tallation dtun systeme dtair cliYnatise dans sea bureaux. Depuis lors, on est moins

rigoureux. Ainsi, on a autorise un tel systeme dans le terminus postal de Winnipeg .

On en prevoit du me"me genre dans lea terminus dont on projette la construction .

Le Ministere se propose de plus de demander aux Travaux publics de se prononcer sur

lea possibilites dfi;nstaller ce systeme dans certains immeubles plus anciens et, a

defaut, de lui fournir des climatiseurs individuels .

NOUS RECOMMANIDONS :

192 . gutun systeme dfair climatise soit installe dans tous les bu -
reaux de poste urbains gui seront eriges, pourvu gue le cli-
mat de la region be justifie .

193 . Quta defaut de pouvoir proceder a une telle installation dans

lea bureaux de poste urbains de:ia construits, on prenne lea

dispositions recNises.pour assurer aux employes une aeration
convenable dans tous lea endroits ou ils ont A. travailler .

Lteclairage

Dana lea nouveaux bureaux de poste, le Ministere veille maintenant a

un meilleur eclairage . Dana lea anciens, il affirme suivre a la lettre lea ragles
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et normes reconnues . I1 les juge satisfaisantes et comparables a celles appliquees

dans ltindustrie . 11 pretend que, partout ou il a pu, il stest departi de tout

equipement dteclairage desuet . I1 a obtenu, dit-il, du ministere des Travaux pu-

blics, que des appareils a lwniere fluorescente ou, a defaut, un systeme dteclai-

rage additionnel, soient installes .

I1 y a pourtant des plaintes . Certaines nous paraissent bien fondees .

Ainsi, nous avons visite plusieurs sections de tri, dans des succursales postales

en sous-sol et dans des wagons-poste, en particulier, ou lteclairage etait loin

dtetre suffisant .

NOUS RECOMMANDONS•

194. Que lton procede a une inspection complete de chaque bureau

de poste urbain, de chague succursale postale et de chacaue
wagon-Poste afin de sfassurer e lteclaira e est a la fois
satisfaisant et conforme aux r gles et normes etablies .

195. Que cette inspection se fasse par ltentremise des comites
locaux conjoints .

8 . Le transport des employes

(1) Regle generale, le Ministere ne stoccupe pas du transport d'un em-

ploye de sa residence a son lieu de travail, et inversement .

(2) I1 assure cependant le transport dtun lieu de travail a un autre,

tel le facteur qui quitte le bureau de poste pour Be rendre au debut de son itine-

raire ou qui y retourne en fin de matinee ou dtapres nmidi, ou le commis des postes

que lton deplace sans preavis dune succursale postale a une autre .

(3) Le Ministere affirme no pas perdre de vue le fardeau des frais do

transport pour ltensemble de ses employes . Dans la mesure du possible, il tient

compte des horaires des services de transport en coffinun dans la fixation de ltheure

ou le travail commence et finit pour chaque equipe . Il prend lea memes precautions,

dit-il, lorsqutil trace ltitineraire dtun facteur . I1 precise que si cet itineraire
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finit a une distance de plus de cinq cents verges du mode de transport le plus pro-

che, ou si la p6riode dtattente se r6v6le rop longue, ii voit a ce que le facteur

soit v€hicule par d'autres moy,ens .

(4) Ltentente habituellement conclue pour Is transport des facteurs avec

les transporteurs publics est de la nature dtun contrat forfaitaire forbd6 sur qua-

tre courses par jour, par personne . Quand un tel contrat no peut etre pass6, par-

ce que la societe de transport refuse son accord on parce qutelle exige un prix

trop eleve, le Ministare remet au facteur des billets dont le nombre varie de qua-

tre a neuf, selon la .nature de son itineraire .

(5) Les variations dans le volume du courrier et dans les conditions d e

marche influent sur lfheure oil le facteur termine sa tourn6e . I1 est donc parfois

difficile, soumet le Mi.nistere, de r6gler le transport de fagon a6viter toute at-

tente .

(6) I1 a revis6 r€cemment son reglement rggissant le transport des fac-

teurs dans le eut de leur assurer un transport adaquat en tout temps .

Nous jugeons ces renseignements satisfaisants dans ltensemble . Aux em-

ploygs qui no seraient pas convaincus que toutes les pr6cautions enum€r€es soient

prises, nous signalons que le Ministbre consent a en discuter et a chercher une so-

lution conforme a sa politique gen6rale .

On nous a soimi.is deux autres probleuies concernant le transport .

(1) Le premier ntint6resse que les facteurs .

Ceux-ci proposent que le Mi .n.istere abroge le raglement leur interdisant

ltutilisation de leur automobile pour se rendre a leur itin6raire et pour en reve-

nir .

Cette proposition off-rea la fois des avantages et des inconvanients .

Avantages

a) Sti1 en gtait ainsi, le facteur arriverait plus t8t a son itin6raire et
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accomplixait sa tache dans un temps moindre . que lea huit heures qui lui sont

presentement allouees . Dtou, la possibilite dtajouter quelques points de re-

mise a son itineraire pour porter la periode de travail a huit heures compl'e-

tes et de reduire le nombre des itineraires et de diminuer le personnel et

lea depenses .

b) Moyennant consideration, lea facteurs pourraient peut-etre en venir a un

accord avec le Ministere concernant le transport du courrier aux armoires de

relais . On eliminerait ainsi le transport de ces sacs par des entrepreneurs .

Inconvenients

a) Le Ministere se verrait probablement oblige de denoncer sea contrats de

transport forfaitaires parce que lea societes de transport, en presence de be-

soins grandement reduits et de changements continuels probables, y perdraient

interet .

b) Il ne faut pas oublier que tous lea facteurs ntont pas d'automobile .

Au jour de rotation du facteur regulier ou un jour ou il sfabsente, si son rem-

plagant ne possede pas luimeme de vehicule ou prefere ne pas sten servir, il

deviendrait necessaire de recourir aux moyens de transport en coBUmin . Dou,

un retard dans ltheure normale du debut de la livraison et des plaintes en

perspective de la part de certains usagers .

c) En cas dtaccident ou de panne, lea delais encourus influeraient sur ltho-

raire de la livraison .

d) la Couronne devieruirait ltobjet de poursuites judiciaires possibles de la

part de tiers .

e) Le Niinistere estime qutil y aurait lieu dans certains cas de modifier lea

itineraires afin que lea points de depart et dtachevement soient raisonnable-

ment rapproches et que le facteur ntait pas a parcourir une distance trop lon-

gue avant d'arriver a son automobile a la fin de sa tournee .
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Quoique incomplet, cet expose fait suffisanIInent ressortir lea nombreuses

difficultes que soul'eve la proposition des facteurs . Ces difficultes ne sont pas

insurmontables . Le Min.istere se propose d'en poursuivre ltetude et dten discuter

le pour et le contre avec 1fUnion des Facteurs .

(2) Le second probleme affecte ltensemble des employes .

On stest plaint que le preavis donne par le Ministere, lors dtune demande

de surtemps, est souvent si court que lea employes ntont nas le temps d1organiser

leur retour au foyer apres lfinterruption des services de transport en commun .

Le Ministere admet que, sans sa faute, ii y a parfois preavis insuffisant .

Dans ces circonstances, nous croyons que celui-ci devrait procurer aux employes lea

moyens de transport requis .

NOUS RECOMMAMONS:

196. Que lea maitres de poste revoient periodicuement lea en-
tentes relatives au transport des employes, surtout dans
le cas ou lea services de transport en ccmmun ne sont
pas disponibles .

197. Que le Ministere procede a une etude complete de la pro -
position des facteurs de rescinder le regiment leur inter-
disant ltutilisation de leur automobile dans lfexercice de
leurs fonctions .

198 . Qutune fois cette etude termineel le Ministe*re en dispute
le pour et le contre avec 1tUnion des Facteurs, tout d'abord
au niveau national et, si necessaire, au niveau local .

199 . Que le Ministere se charge de fournir le transport lorsque
lea employes, sans preavis suffisant L sont repuis de faire
du travail en surtemps .apres que,les services de transport

en com aun Ont cesse de fonctionner .

9 . Le stationnement

Un bon nombre dtemployes des Postes ont des automobiles dont ils se ser-

vent pour se rendre au travail et en revenir . Pour plusieurs, ce ntest la ni un

luxe, ni un caprice, mais une necessite . Le Ministere fixe parfois une heure dtar-

rivee ou de depart qui emp8che des employes de compter sur lea moyens de transport
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en comnun . Ctest de ces employes dont nous nous soucions d ► abord et avant tout .

Le ministLre des Travaux publics met a la disposition de differents mi-

nisteres des pares ou terrains de stationnement de plus ou moins grande dimension

et il determine, pour la gouverne de ces ministeres, un ordre de priorite dans lfal-

location des espaces disponibles .

Aux Postes, lTordre de priorite generalement reconnu est le suivant :

a) les vehicules qui sont la propriete de 1tEtat ;

b) les vehicules du directeur de district, du maitre de poste, du personnel

superieur et des employes souffrant dtune infirmite physique;

c) les vehicules des employes dont les fonctions officielles les obligent a

les utiliser an cours de leur journee de travail ;

d) les vehicules des autres employes qui, le plus souvent, en profitent par

ordre dvarrivee .

(1) On stest beaucoup plaint du petit nombre de ces espaces et du mode

de repartition. On a refere a des places qui ne sont pas utilisees durant la soi-

ree ou la nuit et qui demeurent libres parce que ltheure de depart des employes des

Postes co~incide avec ltheure dtarrivee des employes autorises a les occuper de jour .

I1. semble quTun decalage dfune quinzaine de minutes dans ltheure dtarrivee permet-

trait ltusage dtun plus grand nombre de ces places allouees, soit au ministare des

Postes, soit a dfautres ministeres .

(2) On a dit que, dans une certaine ville, ltentrepreneur charge du

transport du courrier remise ses camions dans ltenceinte du bureau de poste toute

la nuit et prive les employes dtespaces de stationnement .

(3) On a signale enfin quIon accorde des places a des employes dtautres

mi.nisteres dont lea droits de priorite sont parfois inferieurs a ceux de postiers .

Loin de nous de croire que le problbane du stationnement des automobiles

des employes des Postes, dans le contexte actuel, soit de solution facile .



-201-

Les bureaux de poste, la plupart du temps, sont situ6s en plein coeur

dtun secteur commercial . Les terrains vacants adjacents, ou dtacces facile et pra-

tique, y sont rares ou d'une valeur telle que le Gouvernement ne juge pas sage dten

faire lfacquisition ou de lea louer a des seules fins de stationnement . Leurs

cours interieures, le plus souvent, sont restreintes au point que d ty permettre le

stationnement risquerait a certaines heures, soit de paralyser la circulation des

camions et vehicules de transport du courrier, soit de la rendre trbs difficile .

NOUS RECOMMANDONS:

200 . Quta ltoccasion de 116tablissement de nouveaux bureaux de
Poste, lton_ renne lea mesures re uises afin d'assurer aux
em lo es des Postes (et surtout a ceux qui doivent travail-
ler durant la soir6e ou la nuit un nombre suffisant dles-
paces aux fins de stationnement .

201 . fJ_u*a ltavenir, compte tenu des circonstances locales, le
M3riistbre r6partisse lea .espaces de stationnement selon lea
besoins et non selon Pordre dtarrivee .et gutil adopte com-
me critere de base la distance .gue ltemplose doit parcourir
pour se rendre au travail ainsi que les moyens de transport
en comnman a sa disposition.

202. Quta parit6 de besoins dana une telle r6partition, ltancien -
net6 devienne is facteur d6cisif .

203 . e le Nlinistare dans lea cas ou lies pace r6serv€ au sta-
tionnement est restreint, stefforce de faire co cider lea
heures de rel'eve avec celles ou le transport en commun Pout
encore etre utilise .

204 . Que ltusage des espaces de stationnement par les entrepre -
neurs de transport soit formellement prohib6, sauf aux fins
im6diates du service postal .

205 . Que le Ministere, touiours en tenant compte des circonstan-
ces locales, 6tudie la possibilit6 dtallouer des espaces
de stationnement'par rotation afin gutun plus grand nombre
dtenmloySs puissent en profiter .

206 . Que le Ministare cherche a obtenir du ministAre des Travaux
publics, des espaces de stationnement pour lea e=lcy6s =1
travai7lent dans la soir6e ou durant .la nuit . .sans perdre
de vue gue certaines personnes utilisant lea espaces alloues
a d'autres ministbres peuvent avoir un droit de priorit6 ir -
ferieur .
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207 . Que partout ou possible . des ententes interviennent par
ltentremise du ministere des Travaux publics en vue de
ltutilisation, au cours des horaires de travail de la
soiree et de la nuit, des espaces de stationnement accor-
des, meme a juste titre, a dtautres ministares et, si

necessaire, que l'on ait recours a un decalage dtune guin -

zaine de minutes dans ces horaires pour en arriver a
une meilleure coordination .

208 . Quta toutes les fins mentionnees dans les recarmnandations
201 a 207 inclusivement, le Ministere acquiesce a la par-
ticipation des comites locaux conioints .

10 . Le droit de fumer

Postiers et facteurs ont revendique le droit de ftuner en tout temps et

en tous lieux . Le Ministere reconnait ce droit, mais il juge bon dten limiter

lfexercice pour des raisons de securite ou pour de simples considerations de sa-

voir-vivre .

Il nty a pas dtincidence connue ou un feu dans un bureau de poste a ete

attribue a la negligence dtun employe qui fimait . Cependant, quelques cas de cour-

rier deteriore ou endonnage nous ont ete signales .

Nous ne croyons vraiment pas que le risque vaille dfetre pris et nous admet-

tons qutil incombe au Ministere d'adopter des mesures adequates . Nous endossons

donc sa decision de ne pas permettre a ceux de ses employes qui manipulent le cour-

rier ou le trient de fimier dans ltexecution de ces fonctions . Par contre, il nous

semble qutun plus grand nombre dtendroits pourraient etre designes comme des sec-

teurs ou funer .

Quant aux guichetiers, la regle etablie nous parait trop rigoureuse .

Quton d€fende a ceux-ci de turner alors qufils servent le public, nous sonnes dtac-

cord . ]1 y a des restrictions semblables pour lee employes dtun grand nombre de

services publics, de banques, de magasins et autres etablissements industriels ou

commerciaux. De 1'a a etendre cette interdiction a toute la zone des guichets, il

y a une marge appreciable .
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]1 reste le cas des facteurs sur leurs parcours .

Nous nevoyons aucune objection a ce que ceux-ci soient autorises a fumer

une fois a ltexterieur . Nous n+hesitons pas a croire que dans les cas ou ils ont

a communiquer avec leurs clients, ils sachent respecter les regles de la politesse

la plus 6lementaire .

NOUS RECOMMANDONS •

209 . Que les reglements actuels du Ministere concernant le
droit de .fumer soient maintenus, sauf pour les facteurs
une fois a ltexterieur des bureaux de poste et pour les
guichetiers lorsgutils ne servent pas imn6diatement le
public .

210. Que le Ministerre autorise les maitres de poste a desi-
gner un plus grand nombre dtendroits ou les employes de

ltint6rieur gui manipulent le courrier ou le trient pour -
ront fumer .



CHAPITRE 25

AFFECTATION POUR CAUSE A UN EMPLOI DE CHOIX

Lfage, la maladie ou un accident rendent parfois un employe incapable de

remplir quotidiennement lea taches normales de son occupation sans que pour cela

tout travail lui soit impossible .

Les postiers, et surtout lea facteurs, se sont preoccupes de ce cas . Ils

ont suggere que le Ministere, dans la mesure ou il le peut, confie a cet employe

des fonctions moins lourdes .

Cette suggestion stinspire dtun souci dtentraide mutuelle, legitime et

louable . Mais elle pose des problemes serieux .

Il y a peu d'emplois permanents aux Postes qui exigent un effort physique

Ipinimia . Ces emplois quton qualifie d'emplois npreferentiels't sont fort en demands

et sont decernes selon llanciennete, pourvu que lea candidats aient la competence

voulue . Pour lea rendre accessibles a un employe handicape, il faudrait done que

les organisations et lea employes consentent a modifier leur politique actuelle sur

ltanciennete . B. y a 1'a matiere a reflexion .

Le Ministere nous assure qutil stefforce, quand il le peut, dtaffecter

certains employes ages, malades ou accidentes a des taches plus legeres . En dtau-

tres occasions, si ces employes ont lea connaissances et lea qualifications requi-

sea, il tente de lea faire permuter a un autre ministere . -

Le Min.istere est-il en mesure de faire davantage tout en tenant compte du

du role qu4il a a remplir et des obligations qui lui incombent?

A

V Voir le chapitre 12, intitule "Ltanciennete" .
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Ia reponse ntest pas facile .

Peut-etre serait-il opportun, surtout dans les plus importants bureaux

de poste urbains, que le Ministere procede a une etude de la situation locale dans

son ensemble afin de determiner si un ou plusieurs nouveaux emplois de choix perma-

nents ne pourraient etre crees ou si une ou plusieurs taches considerees comme le-

geres ne pourraient etre combinees ou modifiees . Ainsi, certains employes desavan-

tages n+auraient pas a quitter le service postal .

NOUS RECOMMANDONS:

211 . Que le Ministere continue dtaffecter ses employes harndi-
cap es=ma.is capables de travailler, a des taches plus le-
geres .

212. Que les organisations et les employes aident le Ministere
a agir ainsi en acceptant gutun certain nombre dtem lois

"preferentiels't ou comportant des taches plus legeres
soient attribues a des emploves handicapes sans egard
pour ltanciennete .

213 . Q .itune etude soit entreprise par les directeurs de dis-
trict et les maitres de poste des bureaux urbains les plus
importants, avec lfaide et la collaboration des comites
locaux conjoints, dans le but de determiner, selon les con-
ditions de ltendroit, si un ou plusieurs nouveaux emplois
de choix a taches ou fonctions plus legeres ne peuvent etre
crees .



CHAPITRE 26

QUELQUES BENEFICES MARGINAUX IMPORTANT S

Les employes des Postes jouissent de tous les benefices marginaux accor-

des par le Gouvernement aux fonctionnaires . Nous en avons conunente plusieurs dans

les chapitres precedents .

Dans celui-ci, nous referons, a une exception pres, aux benefices margi-

naux qui ont un caractere de securite sociale et qui visent a proteger un travail-

leur contre les risques probables, ou simplement possibles, de la vie, tels la ma-

ladie et lfage .

Certains de ces benefices ont fait ltobjet de remarques, de critiques et

de suggestions aussi nombreuses que diversifiees . I1 serait a la fois inutile et

fastidieux de les commenter les unes apres les autres . Nous avons tente de les

grouper, en tenant compte des propositions contenues dans les memoires soumis par

les dirigeants nationaux des organisations, en avril dernier .

Avant dtaborder cette etude, nous tenons a preciser notre pensee .

(1) Que ce soit dans le cours normal des choses ou dans le climat de

negociations collectives, les benefices marginaux dont i1 stagit se jugent genera-

lement comme un tout plus ou moins indivisible . Ia plupart du temps, on les con-

sid'ere dans le contexte des traitements .

Or, tel que signale plus haut, les employes ntont discute que de quelques-

uns de ces benefices . Nous ne les blamons pas dtavoix pris cette attitude et d e

ne vouloir manifestement pas perdre ceux dont ils se sont dits satisfaits .

Mais nous ne pouvons ignorer ce fait . Nous ne pouvons pas, de plus, per-

dre de vue que nous nfavons aucune juridiction en matiere de salaires et que ces

4

1
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salaires seront analyses a fond sous peu "dans le climat de negociations collec-

tives" .

(2) Un autre aspect nous a donne a reflechir .

Nous nous sommes demande si, dans le cadre restreint de notre mandat, il

serait raisonnable de faire des reconvnandations precises sur un sujet dtune portee

aussi generale et dtun interet primordial pour tous les fonctionnaires . Les grou-

pements auxquels ceux-ci appartiennent ntont pas comparu devant nous . Nous ne sa-

vons pas sTils endossent les opinions des employes des Postes .

Pour toutes ces raisons, et apres mure reflexi .on, nous avons decide d'ex-

poser les principales revendications dont nous avons ete saisis, dtexprimer, a ltoc-

casion, nos propres reactions et de ne faire que quelques recormnandations d1ordre

general .

Nous esperons que cette decision sera comprise et acceptee . Par ailleurs,

elle permettra aux autorites competentes et a tous les interesses de connaitre le

point de vue des employes des Postes et d'agir en consequence, si bon leur semble .

1 . La pension de retr ite et les prestations de deces
1

La Loi sur la pension du service public assure une pension de retrait e

auk employes des Postes a certaines conditions .

Dans ltensemble, ceux-ci proposent que le Gouvernement en augmente les

prestations et en reduise les contributions .

Ils ont reconunande :

a) que la retraite devienne facultative apres 25 ans de service ;

b) que la pension soit payee apres 30 annees au lieu de 35 ;

c) que celle de la veuve soit portee de 50 p . 100 'a 100 p . 100 et que 10 p .

100 soit accorde par surcroft pour chaque enfant a charge jusquta un maximtmm

1/ S.R ., 1952-53, c . 47, tel qutamende .
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de quatre enfants ;

d) que le calcul des prestations soit base sur les cinq meilleures annees

de paye au lieu de six, cormne ctest le cas actuellement ;

e) que les prestations soient versees a raison de 21 p . 100 par annee de ser-

vice au lieu de 2 p . 100 ; et

f) que les employes beneficient des interets, calcules-au taux des banques ,

sur les contributions remboursees .

On a pretendu que le nouveau regime de pensions du Canada est superieur

a celui de la pension de retraite parce qutil accorde des prestations plus fortes

et exige des cotisations relativement moins elevees et de moins longue duree .

Fnfin, les organisations ont reclame une participation a la gestion du

fonds de la pension de retraite afin d1etre en mesure de tenir leurs membres au cou-

rant de la situation financiere reelle de ce fonds et de ses besoins actuariels .

Tous ceux qui ont formule ces diverses suggestions devant la Commission

admettront qutils ne lui ont soumis a ltappui aucune etude approfondie .

Celle-ci, cependant, sfest renseignee et elle croit rendre service aux

employes des Postes en resumant certaines des observations dont on lui a fait part .

Peut-etre les trouvera-t-on par trop favorables au maintien du regime actuel . Quoi

que nous disions, il faudra bien que les organisations entreprennent un jour toutes

les recherches voulues pour discuter avec les autorites competentes des modifica-

tions a la Loi sur la pension du Service public qutelles desirent . Nos remarques

leur permettront pour le moins de juger ltensemble du probl'eme de fagon plus objec-

tive et de connaltre a l1avance quelques-uns des obstacles qutelles auront a sur-

monter en temps et lieu .

Nous avons ltimpression que les employes des Postes ne conqoivent pas avec

precision certains des avantages que le fonds de retraite leur offre . Ils ignorent

son mode de fonctionnement . Ils ntont aucune idee de la somme dont il doit disposer

.4
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pour se maintenir sur des bases actuarielles solides . A bien y penser, il est pro-

bable que seul un actuaire puisse en saisir toutes les subtilites financieres l

(1) I1 nty a aucun doute que le solde actuellement au credit du compte

de pension de retraite est substantiel . I1 nty a aucun doute que ce solde, auquel

stajoutent les contributions annuelles courantes des employes et les montants que

1 1Etat y apporte, depasse de beaucoup les paiements effectues . Dfou, ltimpression

generale qutil y a un excedent et que les prestations doivent etre augmentees .

Ce compte suit les principes de consolidation de rente comununement accep-

Us dans le cas de regimes de pension alimentes a la fois par lfemployeur et les em-

ployes .

On y consid'ere la pension comne une compensation differee . Une fois les

taux etablis, on pergoit les contributions aux niveaux que Pon juge necessaire

afin dtaccumuler assez de fonds au cours de la carriere active des participants et

de payer, le moment venu, les pensions de retraites pre-determinees et les presta-

tions subsidiaires . Si le nombre des employes dans la fonction publique demeurait

fixe et si le regime de la pension de retraite atteignait en mezne temps sa pleine

maturite, les contributions annuelles des employes et les credits verses par 1fEtat

(y compris les. interets) egaleraient, en theorie, le montant des prestations a dis-

tribuer . En attendant qutil en soit ainsi (si jamais cela arrive) les contributions

et les sartunes creditees au compte depassent le montant des prestations et ce compte

continue de staccroitre . Cet accroissement refl'ete simplement celui des obligations

envers les participants en service actif et envers les retraites . Il nTindique pas

un "excedenttt .

En dtautres termes, que les rentrees dtune seule annee depassent lea pres-

tations versees ou que le solde crediteur du compte de pension de retraite staccrois-

se au cours des annees ne signifient pas qutii y a un surplus dfargent dans ce

compte .
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Il y a un seul moyen de determiner un excedent ou un deficit : etablir a

ltaide de calculs actuariels le montant de toutes les prestations qui doivent ve-

nir a echeance, et la somme des contributions futures de tous les participants,

passes et presents . La Loi sur la pension du Service public exige que cette eva-

luation actuarielle soit faite et qu'un rapport en consequence soit depose devant

le Parlement, au moins une fois tous les cinq ans

Nul ne peut done dire, semble-t-il, qutune marge soit presentement dis-

ponible pour lloctroi de prestations additionnelles . Il nty a pas dfexcedent en

soit, il nty a qu'un solde . Ce solde, nous le repetons, represente le montant gui,

joint aux contributions futures des participants actuels, a celles du Gouvernement

et aux interets gui sly ajouteront, doit acquitter toutes les prestations gui se -

ront accordees aux participants, passes et presents, ainsi qufa leurs personnes a

charge . Si, cependant, la valeur actuelle des prestations futures venait a exce-

der la valeur actuelle des contributions futures a .ioutees au solde en caisse, le

fonds serait deficitaire d 1un montant equivalent a ltexcedent .

(2) On a aussi discute devant nous du pourcentage des traitements

(ctest-a-dire du taux de la contribution totale) necessaire au paiement des presta-

tions futures aucnouveaux participants .

Si les traitements du Service public augmentent a l1avenir a la cadence

moyenne de 3 p . 100 par an, on estime qufenviron 18 p . 100 du montant des traite-

ments des nouveaux participants et 16 p . 100 de celui des nouvelles participantes

devront 6tre retenus pour repondre a leurs prestations futures .

Comme les participants contribuent a raison de 62 p . 100 de leur traite-

ment et les participantes a raison de 5 p . 100, le cout reel pour 1fEtat des pres -

tations gui seront pa.yables aux nouveaux participants eguivaudra a pres du doubl e

~ Le dernier rapport a ete depose le 12 novembre 1964 . On nous avise que les or-
ganisations peuvent se le procurer sur demande .
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des contributions versees par ces participants .

Au cours des dix annees precedant le mois de mars 1965, les employes ont

verse $472,500,000 au compte de pension de retraite tandis que 1*Etat de son cote

y a ajoute $865,800,000, outre une somme dfinterets de $526,000,000 . De ce chef,

$39,900,000 nfavaient pas encore ete inscrits comne depenses budgetaires au 31 mars

1965 . Ainsi, meme en ne tenant aucun compte des interets, 1tEtat Aourrait bien

avoir apayer plus gue le double des contributions versees par les fonctionnaires

souscripteurs .

Si lton exclut le supplement de frais a prevoir au titre des relevements

generaux des traitements futurs, le compte de pension de retraite au 31 mars 1965

etait done a peu pres en equilibre . Des deficits peuvent toutefois survenir de

temps a autre :

a) soit parce que les contributions de base ne sont pas suffisantes ;

b) soit parce qutaucun credit special nlest prevu pour les accroissements d'o-

bligations resultant de ces relevements generaux des traitements futurs ; ou

encore ,

c) parce que lfevolution economique ntest pas aussi favorable que les evalua-

tions precedentes ne le donnaient a esperer .

Il nty a jamais eu de deficit attribuable au defaut de 1tEtat de verser

ses contributions proportbonnelles . Les gouvernements qui se sont succedes, ont,

dans le passe, comble ces deficits lorsqufils le jugeaient commode ou opportun .

Pour eviter qutils subsistent pendant un certaintemps sans que le solde en caisse

soit proportionnellement augmente, le ministere des Finances a credite le compte

d1un montant egal au deficit total et a debite le bilan du Gouvernement du meme

montant sous la designation de debit differe . Ce procede lui a permis de liquider

ce debit differe au moment approprie et, en meme temps, de porter au compte les

obligations nettes entieres du regime de pension de retraite du Service civil,
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de telle sorte que les interets ont pu courir sur le montant total net des obliga -

tions et gutaucune perte nten est resultee .

(3) Llexcedent des contributions des employes et de la participation de

1fEtat sur les prestations effectivement payees a ete et continue dtetre utilise pour

satisfaire aux besoins courants de revenus du gouvernement au pouvoir .

Cette situation nta rien de sinistre, ni de suspect .

Comme le compte de•pension de retraite ntest qu'un compte au Fonds du Re-

venu consolide, il entre dans le tours normal des choses que les excedents des re-

cettes sur les depenses soient a la disposition du Gouvernement .

De plus, dans tout regime prive de pension de retraite dont les frais sont

partages entre l+employeur et les employes, les administrateurs du fonds ainsi cons-

titue, sachant qutils ntont pas a effectuer des paiements iuunediats, ne manquent

pas de proceder a des investissements normaux, soit pour financer des activites du

Gouvernement, soit pour promouvoir des entreprises garanties par ce dernier .

Dans le cas du Service public, il nty a aucune raison de douter de la sur-

vivance de ltemployeur. A ne peut y avoir un mei7leur investissement qutune obli-

gation du Gouvernement du Canada . Le solde du compte de pension equivaut a un tel

investissement, accompagne de ltengagement du Gouvernement de verser des presta-

tions aux participants du Service public et a leurs personnes a charge, dans le ca-

dre de la Loi sur la pension du Service public . Si ce solde ne se trouve pas dans

une banque a charte ou dans les caveaux de 11edifice du Parlement sous la forme

dtune reserve-or, les prestations futures nten sont pas pour cela compromises .

Celles-ci constituent un droit garanti par la legislation : tant que le Parlement

aura les pouvoirs de lever des impots ou de recourir a des emprunts, on paiera les

prestations prescrites .

(4) Si le rapport actuel entre les contributions et les prestations doit

atre maintenu, tout accroissement de ces derniares demeure subordonne a une
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augmentation correspondante des contributions . L'inverse est aussi exact . Par

consequent, si le taux des contributions est reduit, les prestations diminueront

dans la mg-me proportion . De la, il decoule que le paiement dTinteret sur les rem-

boursements, tel que suggere par les organisations . entrainera ltaugmentation des

contributions ou la reduction des prestations . On estime qulil en couterait en-

viron 1 p . 100 du solde annuel pour payer des interets sur ces remboursements .

Ntest-il par preferable de maintenir les prestations a un niveau favorable et de

permettre ainsi a la grande majorite des participants dfen profiter ?

(5) Dans certains milieux, on se demande pourquoi le Regime de pension

du Canada permet, de's ledebut, lfoctroi de prestations plus elevees par rapport

aux cotisations . I1 y a a cela deux raisons :

a) Le Regime de pension du Canada nlest pas un regime completement consoli-

de commie lTest celui que prevoit la Loi sur la pension du Service public .

b) I1 a un delai de maturite relativement court de dix annees . Ce facteur,

joint au precedent, signifie que les revenus du Regime de pension du Canada,

surtout au cours des premieres annees, sont forcement disproportionnes .

Quton nous permette de referer a l1etude faite par la Commission royale

dtenquete sur ltorganisation du Gouvernement .

Cette etude mentionne que le regime federal de pension de retraite est

aussi liberal que tous les autres regimes prives, ou presque tous, et plus gene-

reux que la plupart . On y declare explicitement que ce plan de pension est fort

cofiteux pour ltEtat . On y enumere plusieurs avantages que nous desirons citer

pour la gouverne des employes des Postes :

''Le plan de pension de ltadministration est bien plus avantageux que les
plans que lton retrouve dans ltindustrie . Sans doute, presque tous les
employes de la grande et moyenne industrie sont proteges par des plans de
pension, mais la Loi sur la pension du service civil presente plusieurs
avantages :

. La participation est automatique, alors que dans bien des plans
du secteur prive, ltadmissibilite depend de ltage ou de la duree
du service .
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~~ . Les cotisations ne sont plus exigees apres trente-cinq ans de

service, alors que dans la plupart des plans de l1industrie,
les cotisations sont exigees jusquta la retraite .

la pension fournit a 2 p . 100 du traitement par annee de ser-
vice alors que la formule est moins genereuse dans la majorite

des plans de ltindustrie . Dans le plan du service public, on

prend conune base de calcul la moyenne du traitement que lfem-
ploye a touche durant ses six meilleures annees dlemploi, ce qui
donne une pension bien superieure a celle qui resulterait du meme
pourcentage applique au traitement moyen qutil a touche durant
toute sa carriere . Dans ltindustrie, les pensions sont tres ra-
rement calculees dtapres le traitement moyen des annees les mieux

remunerees . La periode de base fixee par la Loi sur la pension

du service public a ete abaissee recemment des «dix meilleures
annees" aux "six meilleures annees" ; le regime de pension s+en

est trouve sensiblement ameliore et les charges du gouvernement

a ce titre, sensiblement accrues .

. Les paiements faits aux survivants en vertu du plan du service
public sont sensiblement plus genereux que ceux de la grande majo-

rite des plans du secteur prive . A la mort de son mari, la veuve

regoit la moitie de la pension de son mari, plus 10 p . 100 par

enfant, jusqufa concurrence de 90 p . 100 de la pension. Ia pen-

sion ne lui est plus versee si elle se remarie ; elle y a droit de
nouveau si elle redevient veuve .

Les modalites du plan du service public concernant le versement
immediat de la pension en cas d!invalidite sont sensiblement plus
larges que celles de la plupart des plans du secteur prive, quel

que soit ltage de ltinteresse .

. Apres cinq annees dtemploi, les droits a la pension sont pleine-
ment acquis et ils sont reconnus sous forme de pension differee .

La cotisation de lfemploye au fonds de pension du service public

(61 p. 100 du traitement pour les honmes et 5 p . 100 pour les femmes)
est sensiblement plus elevee que la cotisation aux plans du secteur pri-

ve ou la plus frequente est de 5 p . 100. Ce desavantage est compense

du fait que les cotisations ne sont plus gibles apres trente-cinq
ans de participation au fonds de pensio 1 . "

Quant aux prestations supplementaires de dec6s, voici comment cette Com-

mission stexprime :

"Les prestations supplementaires de dec 6s prevues dans la Loi sur la pen-
sion du service public . . . Zs-ont basees sur les7 traitements jusquta con-
currence de $5,000 .

V Premier volume, pages 428 et 429 .
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"Cette assurance-vie collective des fonctionnaires correspond a ce
qui se fait dans ltindustrie; mais tandis que dans l1industrie la
cotisation de l'employeur est normalement de 50 p . 100 au moins, la
participation du gouvernement est beaucoup plus faible . Le secteur
prive offre nombre de formules diverses visant a accorder le maximum

de protection a chaque assure, mais bon nombre dfemployes de bureau
adherent a des plans les assurant pour au moins ltequivalent de leur
traitement annuel . Dans lfindustrie, beaucoup de plans dfassurance=vie
collective sfetendent aux employes retraites et couvrent les cas dtin-
validite totale et permanente . De faCon generale, les prestations sup-
plementaires de deces des fonctionnaires sont moins avantageuses que
les prestations equivalentes des plans d'assurance-vie collective de
11industrie .

Tout examen des prestations supplementaires de deces offertes aux fonc-
tionnaires doit cependant tenir compte des dispositions de la Loi sur
la pension du service civil touchant des survivantsl .1 t

Plusieurs associations de fonctionnaires ont suggere que les prestations

maxima des survivants soient portees a ltequivalent du traitement annuel de ltea-

ploye .

Nous endossons cette suggestion .

(6) Certains employes sfinquietent des repercussions du Regime de pen-

sion du Canada sur leur Regime de pension de retraite . Le Gouvernement a fourni

beaucoup dtexplications a ce sujet . QuTil nous suffise de dire que les contribu-

-tions totales des employes ntont pas augmente lors de ltentree en vigueur du Regime,

des pensions . Dans certains cas, les prestations conjuguees depasseront quelque

peu les prestations de retraite . Elles ne leur seront pas inferieures si ce ntest

dans le cas dtun employe qui prend sa retraite mais qui travaille par la .suite a

un emploi en dehors de la Fonction publique . Cet employe devra alors contribuer au

Regime de pensions du Canada apres avoir atteint 65 ans mais il ne recevra que sa

part "diminuee" de la pension de retraite . Les prestations du Regime de retraite

versees avant ltage de 65 ans a ceux qui prennent leur retraite entre 60 et 64 ans

seront les memes que celles qui sont maintenant payees en vertu de la Loi sur la

pension du service public .

2,/ Premier volume, page./+28 .
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(7) Quant a la participation plus active des organisations a lfadminis-

tration du fonds, nous lfapprouvons en principe . Soulignons cependant qutil y a

deja un "Comite consultatif pour ltapplication de la Loi sur la pension du service

public" et que ce comite comprend des representants des divers groupements auxquels

appartiennent les fonctionnaires . Ce comite etudie toutes les suggestions qui lui

sont faites et soumet au ministre des Finances les recommandations qui lui .parais-

sent opportunes .

Nous suggerons aux organisations dtavoir recours a un actuaire de profes-

sion competent afin que celui-ci les renseigne sur la valeur concrete de leurs pro-

positions dans leur ensemble et afin qu?il determine, une fois pour toutes et a

leur propre demande, si le solde de deux milliards est absolument necessaire, ou

non, pour maintenir 14equilibre du fonds de retraite . Peut-etre y aura-t-il lieu

alors que les organisations revisent leur position et soumettent dfautres recomman-

dations, mieux comprises et plus a propos, en vue dtobtenir des benefices addition-

nels .

2 . Compensation pour les conges de maladie accumule s

On nous a soumis deux propositions concretes au sujet des conges de mala-

die :

a) que ces conges slacquierent et staccumulent dorenavant a raison dtun jour

et demi (au lieu dtun jour et quart) par mois civil dtemploi au cours duquel

un employe a ete paye un minimum de dix jours ; et

b) que celui-ci, lors de sa mise a la retraite, de sa demi .ssion ou de son de-

part volontaire ou involontaire, reCoive l?equivalent en monnaie courante des

conges de maladie qufil nfa pas utilise s

II a aussi ete question de certains abus lors des conges de maladie dits "occa-
sionnels" . Nous en avons traite dans le chapitre 13, intitule "Les congesTM .



- 217 -

I1 y a beaucoup dtemployes qui consid'erent les conges de maladie comme

un droit acquis et non comme une assurance contre les risques et consequences d+une

interruption de travail independante de leur volonte et dfune duree indetermi.nee .

Certains Ventre eux sont enclins, a lloccasion propice et avant leu r

mise a la retraite, a tirer profit des conges a leur credit . Ils les qualifient

de reserve inutile .

V
Suivant le Reglement du Service civil , le sous-ministre ntest pas oblig e

dtaccorder les conges de maladie . Sans doute, dans la pratique, il ne les refuse

pas . Le texte du Reglement cependant ne permet pas de dire que ces conges consti-

tuent un droit acquis et encore moins quTils staccumulent en une reserve dont l'em-

ploye peut disposer a volonte .

I1 y aurait peut-etre avantage a revenir a la politique anterieure a

1962 et a retablir un lien entre le conge de retraite et les conges de maladie ac-

cumules . Quoique nous nTayons a notre disposition aucune statistique etablissant

que, depuis ce changement de politique, les employes ont fait un plus grand usage

des conges de maladie accumules, il n1en demeure pas moins quton a ainsi elimine

un excellent stimulant .

Dans ltetat actuel des choses, ces derniers ne doivent pas sfattendre a

ce que leur reserve de conges de maladie leur soit payee en monnaie courante sans

tenir aucun compte du conge de retraite de six mois au maximum ou de la gratifica-

tion dont ils peuvent alors beneficier .

I1 y a toutefois plusieurs possibilites :

a) proceder a une etude des tendances de ltusage des conges de maladie au

cours des deux dernieres annees precedant la mise .a la retraite ;

b) analyser le rythme des conges de maladie depuis 1962 en le comparant aux

V Articles 47 a 54 .
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annees ou lton accordait le conge de retraite, eu egard 'a la reserve acciunu-

lee de ces conges de maladie ;

c) a la suite de ces etudes et sans perdre de vue que les services exterieurs

dfexploitation des Postes presentent de grandes similitudes avec ltindustrie,

examiner lfopportunite de ltoctroi dtune compensation selon l'un ou lTautre

des plans suivants :

(i) le paiement de 25 p . 100 a 50 p . 100 de la reserve accumulee a res

deduction des six mois du conge de retraite ou de la gratification alors

allouee;

(ii) apres un certain nombre de jours de maladie accumules, ltaddition

dtun pourcentage de ces jours au conge de vacances, si lfemploye le de-

sire . Quoique les conges de vacances dans le service public soient assez

genereux, cette addition inciterait peut-etre les employes a ne pas uti-

liser a la legere leurs-conges de maladie . Nous croyons que cette for-

mule ne serait pas trop onereuse pour le Gouvernement parce que le person-

nel resterait alors a son poste au moment ou on a le plus besoin de lui .

3 . Une prime dtanciennet e

la prime dtanciennete est un supplement de salaire qui a pour unique rai-

son la longue duree de bons et fid'eles services . Elle est un mode dtencouragement

a ltintention des employes qui ont atteint le plafond d'un emploi offrant tres peu

de chances dfavancement .

Aux Postes, el-le nous apparait, en principe, comme une mesure reconnnanda-

ble . E]1e soul'eve cependant de tels problemes que nous suggerons aux employes dten

faire une etude plus approfondie avant de la preconiser officiellement . En voici

quelques-uns :

a) Pour ltinstant, les employes ntont-ils par interet a concentrer leurs ef-

forts sur lfobtention dtechelles de traitements plus eleves, sur ltamelioration
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des methodes de recrutement et sur lfadoption de modes de formation et de me-

sures facilitant les mutations ou les transferts pour leur permettre dtaccroi-

tre leurs connaissances et leurs qualifications et dfaugmenter d'autant les

possibilites de promotion qui leur semblent si minces aujourdfhui ?

b) Nlest-ils pas preferable pour eux de chercher a elever les benefices mar-

ginaux dont ils profitent deja a un niveau plus acceptable au lieu dlen deman-

der un entierement nouveau?

c) Les employes doivent prendre en consideration les repercussions de la

prime dtanciennete sur le salaire de base .. I1 ne faut pas que ltemployeur sten

prevale pour eviter des augmentations de traitements justifiees . I1 ne faut

pas que les employes la revendiquent cormne moyen dtobtenir ltequivalent en sa-

laire de base . Le principe du salaire egal 'a travail egal doit etre accept e

et suivi et la prime dfanciennete ne doit pas causer un tel chambardement que

certains employes gagnent plus par annee que leurs surveillants iuunediats .

d) Il y a un risque que la prime dfanciennete affecte le rendement des employes

en general ou leur enleve toute ambition .

e) Si les organisations decident de ne pas attendre pour reclamer cette prime,

il y a lieu pour elles de decider a quels groupes dfemployes elle stappliquera,

quand elle debutera, a quels intervalles elle augmentera et dans quelle pro-

portion. Est-ce le temps que lfemploye a passe dans ltensemble du service ou

seulement dans la meme classe qui prevaudra? Les annees de service ne compte-

ront-e71es qu'une fois le maximwn du traitement obtenu?

I1 ne nous echoit, ni de resoudre ces problemes, ni de repondre a ces ques-

tions et .a d'autres pertinentes . A ne nous incombe pas non plus dtelaborer un re-

gime de prime dtanciennete et de le suggerer aux employes des Postes . Cette respon-

sabilite appartient a leurs dirigeants nationaux . Ctest a eux dtobtenir tous le s

renseignements dont Us ont besoin, dten peser le pour et le contre, dt PXaminer les
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regimes en vigueur au Canada et ailleurs et les difficultes que leur mise en appli-

cation ont pu susciter .

Des recherches sur les pratiques suivies dans ltindustrie a ltegard du

personnel non clerical revelent qufenviron 4 2` p . 100 seulement de ce personnel be-

neficie d ►une prime dtanciennete . D'autres recherches, qui remontent a 1964, de-

montrent que le principe de cette prime sTest generalise dans les conventions col-

lectives regissant une foule de policiers a travers le pays . Tel etait le cas dans

75 p . 100 des 80 corporations municipales ou lton effectua un sondage .

Nous ne croyons pas que le paiement dtune prime dtanciennete aide le Mi-

nistere a solutionner ses problemes de recrutement et de roulement de main-ltoeuvre

dans certa5nes regions comme celle de la partie centrale de 1fOntario . Ces proble-

mes se situent plutot a lfechelon des recrues recentes et ne sont guere relies aux

anciens employes qui seront les seuls a profiter de cette prime .

Celle-ci, par contre, influerait beaucoup sur le relevement du moral des

employes de longue date . Une revue, faite en fevrier 1966, etablit qutun pourcen-

tage substantiel dtemployes des Postes nTayant pas le rang de surveillants sont au

maximum de leur traitement depuis plusieurs annees . On y constate que 39 .5 P . 100,

soit 8,775 employes, font partie de cette categoric depuis cinq ans ou plus, 18 .3

p . 100, soit 4,066, depuis dix ans ou plus, 7 .9 P. 100 , soit 1,745, depuis quinze

ans ou plus, 1.5 P . 100, soit 345, depuis vingt ans ou plus, 0 .6 p. 100, soit 143,

depuis virigt-cinq ans ou plus, 0 .2 p . 100, soit 52, depuis trente ans ou plus, 0 .1

p . 100, soit 22, depuis trente-cinq ans ou plu s

Quant a la moyenne des annees de service acquises dtun employe avant de

devenir agent des postes 1, elle sfel'eve a un peu plus de dix-sept .

~ I1 y a 6,655 emPloyes (30%) qui ont moins de cinq ans de service et seulement
6,730 (30 .3%) qui n"ont pas atteint le maximum de leur traitement .
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En de telles circonstances, nous estimons souhaitable tout au moins que

les employes des Postes, de quinze a vingt annees de service, touchent une prime

dtanciennete en monnaie courante . Ils ltapprecieront surement plus qutun temoigna-

ge de reconnaissance sous forme d1un insigne en harrunage a leur merite ou dtun ca-

deau plus ou moins quelconque l

I1 est possible qutil y ait dtautres ministeres, outre celui des Postes,

ou la situation est la meme et ou un nombre impressionnant de travailleurs appar-

tiennent a des classes ou a des categories sans issue et comportant un plafonnement

aussi bas, sinon plus . Nous nfavons evidemment pas a en discuter . Mais ntest-ce

pas la une raison additionnelle pour inciter le Gouvernement a etudier a fond cette

situation a la lumiere des precedents poses par dtautres gouvernements d1un ordre

hieraxchique moindre et a se renseigner sur les avantages et les desavantages dfune

prime dtanciennete, sur ses repercussions sur le regime de base des traitements,

sur ses implications financieres, sur ses effets sur le personnel de la fonction

publique en general et sur tous autres aspects ou facteurs connexes ?

4. Les assurances chirurgicales-medicales

(1) Les employes des Postes jugent que le Gouvernement devrait assumer

le coat total des frais du regime collectif dtassurance chirurgicale-medicale plu-

tot que la moitie.

Dans le secteur prive, les employes contribuent a de tels projets dans la

majorite des cas . Soulignons que les frais medicaux majeurs sont inclus dans le

regime federal alors qutils ne le sont pas dans un bon nombre de regimes de ce sec-

teur prive .

(2) Les employes qui demeurent en Saskatchewan ont demande que le Gou-

vernement acquitte la moitie du cout des primes du regime provancial de sante de .

cette province . Ils soumettent qutils ne sont pas aussi favorises que leurs com-

pagnons des autres provinces .
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Un comite du Conseil national mixte .du Service public du Canada a etudie

ce probl'eme en 1964. Apres des recherches comparatives sur le coat et les bcsnefices

prevus, ce comite, compose de membres representant respectivement le .Gouvernement

et les employes, nta pas cru bon, dans son rapport, de recommander une telle mesure .

Ici encore, nous constatons que les organisations sont mal renseignees ,

et nous invitons les autorites competentes a mettre ce rapport a leur disposition .

(3) Rappelons que dfautres provinces sont en voie dfinstituer leur pro-

pre regime d'assurance chirurgicale medicale et que le Gouvernement a annonce son

intention d'adopter un nouveau plan national, le ler juillet 1968 . I1 nty a aucun

doute que tous ces projets affecteront le cout des prestations et necessiteront des

modifications aux benefices et avantages du regime actuel .

En lfoccurrence, il vaut mieux attendre .

NOUS RECONMANDONS :

214 . Rue les organisations Procedent a une etude approfondie

de lfensemble des benefices marginaux de securite sociale
dont les employes des Postes profitent presentement en
vue de determiner de fagon precise la nature et la raison
dt.etre deschanQements gutelles veulent reclamer , y com-

Pris ltadoption possible dtun re gime de prime dtanciennete .

215 . Qufa cette fin, les autorites competentes mettent a la dis-
position des organisations tous les rensei .ements dont
elles ont besoin pour effectuer cette etude .

216 . Que les organisations tiennent respectivement leurs membres
au courant de cette etude .

217 . f1ue les autorites-competentes, soit a ltoccasion des pro -
chaines negociations collectives, soit en marge de ces ne-
gociations, acceptent de .discuter de ces benefices margi-
naux et de toutes les modalites gui stY rattachent .
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CHAPITRE 27

IES GUICHETIERS

Les commis des Postes qui agissent comme guichetiers assument diverses

fonctions, telles la vente dfarticles d'affranchissement et de timbres d'assurance-

chomage, la reconunandation du courrier, ltinsertion d'empreintes dans les machine s

affranchir, les transactions a la caisse dtepargne postale, ltassurance de let-

tres, paquets et colis, etc . Ils doivent donc posseder une connaissance approfon-

die de la procedure et des reglements des Postes et les operations financieres qui

leur echoient les obligent a rendre compte et a repondre de tout deficit . Leur

travail quotidien enfin les met en contact constant avec le public .

Il y a un certain nombre de griefs des guichetiers en tant que con¢nis des

postes que nous avons etudies dans la troisieme partie de notre rapport . Nous nty

reviendrons pas . Nous ne nous arr8tons ici quta ceux qui leur sont strictement

personnels .

(1) Chaque guichetier a, ou doit avoir, sa propre caisse . Te]3e est la

regle du Ministere .

Il semble bien quton ne respecte pas cette regle a la lettre dans plu-

sieurs bureaux de poste . Ainsi, dans une periode de pointe, on en ltabsence du

personnel requis et sur ordre d'un surveillant ou d'un maitre de poste, deux gui-

chetiers, ou un guichetier et un aide temporaire, utilisent, a ltoccasion, la meme

caisse dans la mgme journee . Le Minist6ren1admet pas cette pratique et nous la re-

prouvons a notre tour .

I1 arrive aussi que Pon confie a un guichetier plus d1un guichet a la

fois . Cette seconde pratique nous parait tout aussi condamnable . Chaque employe
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ne devrait recourir qufa sa propre caisse . S+il existe des cas isoles, que les gui-

chetiers en cause avisent le maitre de poste ou, si necessaire, le directeur de dis-

trict, afin que ceux-ci remedient a cet etat de choses au plus tot .

(2) Les guichetiers disposent dtun fonds de roulement de vingt-cinq dol-

lars . Lls consid'erent cette reserve en caisse insuffisante . Ils nous ont signale

.les inconvenients qui en decoulent tant pour eux que pour les usagers .

Le Ministere pretend que si un guichetier a besoin de plus de monnaie ,

il peut lfobtenir de la caisse principale . Mais alors, qufadvient-il si cette cais-

se est fermee pour une raison ou pour une autre a lfouverture des guichets ?

(3) Nous avons signale que les guichetiers doivent repondre de leur defi-

cit de caisse et rendre compte .

Voici, en resume, la politique suivie :

a) dans tous les bureaux de poste, chaque guichetier a un compte distinct eh

son nom ;

b) quelles que soient les circonstances, aucun guichetier nta le droit de

sTapproprier une partie quelconque des excedents;

c) on enregistre tout excedent de cinq dollars, on moins, au credit du guiche-

tier dans ce quton appelle 'Ile fonds dTexcedents" du bureau de poste ;

d) on signale un excedent de plus de cinq dollars a ltAdministration centrale ;

e) tout deficit doit etre comble par le guichetier responsable . Stil est de

cinq dollars, on moins, celui-ci peut recourir au montant apparaissant a son

credit dans le fonds dtexcedents ;

f) par contre, le montant total a son credit ne peut depasser vingt-cinq dol-

lars parce qutil est de rigueur dtaviser 1tAdministration centrale de tout solde

dtexcedents au-dela de cette somme. Un guichetier nfa donc jamais plus qu e

.cette somne an credit dans son compte individuel .
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Nous concevons aisement que le Mini'stere ne permette pas que tous les ex-

cedents ou surplus de caisse soient verses au guichetier . Une telle politique se-

rait contraire a lfinter8t public . I1 nten est pas autrement dans le secteur prive,

dans les banques en particulier . Nous croyons toutefois que le Minist6re devrait

augmenter la compensation des deficits par les surplus, de cinq dollars a dix dol-

lars, surtout si la caisse de garantie ne continue de servir qutaux fins restrein-

tes aujourdthui reconnues

Le Ministere, de plus, pourrait, sans serieux inconvenients, porter de

vingt-cinq dollars a cinquante dollars le montant du credit maximum possible au

compte individuel d1un guichetier a meme le fonds dtexcedents . Il pourrait aussi

accorder a un guichetier un delai de deux a trois jours pour trouver les fonds ne-

cessaires au remboursement dtun deficit sans caractere frauduleux .

(4) Les guichetiers sont soumis plus ou moins regulierement a des veri-

fications comptables par les equipes dfinspection .

Quelques-uns se sont plaints de ne pas toujours etre tenus au courant

des erreurs decelees lors de ces verifications .

I1 y a ici un conflit que nous ne nous expliquons pas . Le Minist6re nous

affirme que les equipes dvinspection ont ordre dtobtenir la signature de chaque gui-

chetier sur la formule de verification . Corcur►ent alors celui-ci peut-il ne pas con-

naitre ses erreurs? Le Minist6re ajoute que toute erreur, selon ses directives,

doit etre discutee avec le guichetier et que les irregularites sont toujours signa-

lees au maitre de poste qui, a son tour, les tire au clair avec ltinteresse .

(5) Les guichetiers, sous certaines reserves, repondent des mandats vo-

les qutils encaissent ou de la fausse monnaie qutils acceptent .

Le Minist6re dresse une liste des mandats voles dans ltordre nuneriqu e

V Voir le chapitre 28, intitule I'La caisse de garantie" .
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et il exige que le guichetier la verifie a chaque transaction . Si le mandat vole

nty apparait pas, le guichetier nfassume aucune responsabilite a la condition qutil

ait pris soin de controler ltidentite de la personne, la correction du montant ins-

crit et la date dfapposition du timbre .

Le Ministere etudie chaque cas de fausse monnaie a la lumiere du degre

de perfection de la contrefacon, de la pression du travail au moment de ltincident,

des precedents stil y en a, etc .

Dans ltensemble, nous approuvons cette fagon de juger de la responsabilite,

pourvii qutil ne stagisse pas de regles immuables et que chaque incident soit traite

comme un fait particulier . Les guichetiers pourront dorenavant se prevaloir de la

procedure des griefs stils sont tenus responsables par le Ministere alors qutils ne

consid'erent pas devoir ltetre .

(6) En regle generale, le Ministere demande aux guichetiers de verifier

leur caisse d'es que celle-ci atteint le montant de $250. I1 concede que ceux-ci

n1ont pas toujours le temps de proceder a cette verification pendant les heures de

travail et qu+il leur est plus difficile de remonter a la source dtune erreur apres

un laps de temps prolonge .

Nous avoris ltimpression que la grande majorite des guichetiers organisent

leur travail en consequence et surmontent ces difficultes sans trop dfennuis .

(7) On ordonne parfois aux guichetiers de se rendre a la banque pour y

deposer des fonds . Suivant le Ministere, il ntemet cet ordre que si le personnel

surveillant ntest pas en mesure de le faire lui meme . Dans notre opinion, tout

guichetier devrait demeurer libre dtaccepter ou de refuser cette tache qui offre

des risques particuliers .

(8) Les guichetiers proposent que les guichets ferment a 5 :30 p .m. au

plus tard, au lieu de 6 p .m.

Le MirListere ne pense pas que cela soit possible . Dans les grands centres
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urbains, le public insiste presentement pour une heure de fermeture allant au-dela

de 6 p .m. Le Ministere stest deja rendu a cette exigence dans quelques-uns de ces

centres . I1 faut admettre que la tendance actuelle vise a la fermeture des etablis-

sements conanerciaux a des heures plus tardives, certains jours de la semaine .

(9) Les guichetiers de quelques bureaux de moindre dimension slobjec-

tent a lTimposition dTune pause de deux heures en fin de matinee .

Le Ministere les comprend . I1 stagit l'a, dit-il, de cas exceptionnels .

Normalement, les guichetiers travaillent huit heures au cours d1une periode de neuf

heures . Dans ces bureaux, il nty a pas toujours moyen de suivre la regle tout en

maintenant le service postal a un niveau satisfaisant . On y execute alors le tra-

vail en dix heures .

Le Ministere devrait abandonner cette pratique et recourir a dtautres

moyens pour remedier a ce probleme .

(10) On a souleve plusieurs autres probl'emes de moindre importance, tels

celui dtexempter les guichetiers de tout travail de tri afin qufils soient constam-

ment a la disposition du public et celui de leur obligation, en periode occupee,

de repondre aux appels telephoniques .

Nous croyons que ces problemes et les autres du meme genre peuvent se so-

lutionner a lTamiable a la suite de discussions au niveau des comites locaux con-

joints .

Il y en a un cependant qui apparemment se reglera sous peu: le Ministere

a lfintention de laisser aux usagers le soin de demander que leurs colis soient

assures . Les guichetiers ne seront donc plus obliges de leur offrir cette assurance .

Le rlini.stere, par contre, sloppose a dispenser les guichetiers de fournir .des rece-

pisses pour les colis dtune valeur inferieure a un dollar parce que ltusager nta

droit a aucune indemnite sans preuve de depot .

A titre de comparaison, on a souvent refere aux conditions de travail des

caissiers de banque .



- 230 -

Leur situation nous parait diff erente sous plusieurs aspects . Ia valeur

de chaque somme manipulee, la frequence des operations et les quantites traitees

par les caissiers depassent de beaucoup celles des guichetiers . Dans un grand bu-

reau, comme celui de Toronto, le total effectif des operations financieres nfa at-

teint, au cours de la periode de pointe de Noel 1965, qu'une moyenne quotidienne

de $200 par guichetier .

NOUS RECOMMANDONS :

218 . Que le Ministere sfassure uq e tous les reglements applica-

bles aux guichetiers soient respectes non seulement par
les maitres de poste et les surveillants mais .par'le per-
sonnel de ses eguipes dtinspection .

219 . Qae le Ministere Porte de cing dollars a dix dollars le
maximum du montant gui peut etre credite au compte d fun
guichetier a meme les surplus ou excedents de caisse de
celui-ci .

220 . Qufil continue de permettre gue.les deficits dtun MIiche-

tier soient combles a meine le fonds dfexcedents en recou -
rant au surplus. apparaissant a son compte individuel lus-
guta concurrence de dix dollars au lieu de cinq dollars .

221 . Que le solde crediteur autorise au compte individuel dtun
guichetier soit augnente de vingt-cing dollars a cinguante
dollars .

222 . Qufun delai de deux a trois jours soit accorde au guiche-
tier pour se procurer les fonds necessaires aux fins de
combler un deficit important et non frauduleux .

223 . gRe les guichetiers .soient libres dtaccepter ou de refu-
ser d'effectuer des depets a la bangue .

224. Que le service des guichets soit arr8te ou reduit au mini -

mum dans les bureaux de poste ou les recettes .encaissees
entre 5 :30 p.m . et 6 p .m. ne suffisent pas a payer les

frais de maintien dU personnel requis .

225. Que les autres .probl'emes de moindre importance soient so -
lutionnes sur place apres discussion au niveau des comi-
tes locaux conjoints .

1



CHAPITRE 28

IA CAISSE DE GARANTIE

Aux termes de l'article 5 (1) (1) de la Loi sur les Postes, le ministre

peut 11etablir et maintenir une caisse provenant de somrnes regues des employes de

la poste et payer, sur la caisse, les pertes subies par suite du manquement ou de

la negligence de tout employe de la poste, ou entrepreneur de transport postal,

dans ltexecution de ses fonctions a ltegard de toute matiere relative aux postes

canadiennes" .

Ctest en 1900 que le ministre des Postes stest prevalu de cette disposi-

tion pour la premiere fois et que le Nfinistere est devenu en quelque sorte ltassu-

reur des employes, des maitres de poste et des entrepreneurs contre les risques

precites .

En 1919, on constata que les reserves de la caisse avaient atteint

$300,000 et que les interets suffisaient amplement a satisfaire aux pertes . On

decida de suspendre le paiement des primes .

Faisons ici une mise au point .

Le Ministere nous a dit quta cette date les livres indiquaient un deficit

de $9,835•58 par rapport au total des contributions versees par .les employes alors

qutil y avait un excedent substantiel dans les rentrees de caisse provenant des

maitres de poste et des entrepreneurs . Quant une caisse de garantie est alimentee

par les contributions de trois groupes distincts, il y a lieu de stattendre que Pun

de ces groupes en profitera plus qu'un autre selon les circonstances, meme au point

d'un excedent des retraits sur les mises de fonds . I1 ne faut pas perdre de vue,

par exemple, que les guichetiers, parmi les employes des Postes, sont beaucoup plus
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sujets, compte tenu de la nature de leur travail quotidien, a comnettre des erreurs

dues a de simples manquements ou a des distractions bien humaines .

Beaucoup plus tard, en 1950, le Comite parlementaire des comptes publics

exprima Davis que les indemnites et les dedommagements verses a la suite de pertes

survenues dans le traitement des differentes classes de courrier ou a lfoccasion

de vols, de contrefaqons, de retraits frauduleux de la caisse dfepargne, ou autres

detournements de me"me nature, devraient etre consideres comme des frais payables

a meme les recettes normales des Postes et ne devraient pas etre imputes a la cais-

se de garantie .

Ce point de vue etait fort defendable .

A vrai dire, 1'a nfest pas la question capitale .

Ctest ce qui sfensuivit qui nous parait discutable au plus haut point .

A la suite de cette expression dtopinion par le Comite parlementaire des

comptes publics, des discussions stengagerent entre le ministere des Finances, le

ministbre de la Justice et le ministere des Postes . I1 en resulta un changement de

politique touchant les recours eventuels a la caisse de garantie .

En 1953, on considera logique et raisonnable de ne faire appel a cette

caisse que dans les cas de pertes substantielles attribuables uniguement a la mal-

versation soit dtun maitre de poste, soit dfun employe, soit dtun entrepreneur de

transport postal . Mime dans ces cas, il fut convenu que lton ne tirerait sur la

caisse que si le malfaiteur etait incapable de rembourser ces pertes .

Nous ne savons pas de fagon positive si ce changement de politique fut

discute avec les organisations . Nous soupqonnons fort qutil ne le fut pas . Peut-

etr.e est-ce parce que ceux-ci ne contribuaient plus a la caisse de garantie depuis

au-dela de trente-cinq ans, peut-8tre encore est-ce parce que les ixldenmites qutils

avaient perques entre 1900 et 1917 depassaient leurs contributions de pres de

$10,000 .
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Un fait demeure certain : ce changement de politique sfeffectua sans amen-

der l'article 5 (1) (1) de la loi .

Au cours de notre enquete, et m6ne stil est vrai qutaujourdthui il nty a

probablement que quelques employes qui aient contribue a la caisse de garantie, 1'on

nous a demande de nous prononcer sur l1ensemble de ce probleme .

Le changeinent de politique adopte en 1953 a sensiblement restreint la

portee de cet article . Pour sten convaincre, il su .ffit de souligner quton y re-

fere "a des pertes subies par suite du manguement ou de la negligence " dfun employe

quelconque alors que maintenant il n+est plus question que de pertes " substantielles"

decoulant 'tuniguement" de la "malversation" . I1 y a la beaucoup plus que de simples

nuances l

Lfarticle 5(1) (1) de la Loi sur les Postes laisse entiere discretion au

ministre dfetablir et maintenir une caisse de garantie . Celui-ci en viendra-t-il a

la conclusion, comme nous, que les restrictions maintenant en vigueur ne sont confor-

mes ni a la lettre, ni A ltesprit de cet article? Dans lfaffirmative, voudra-t-il

faire un pas de ltavant et consulter les dirigeants des organisations afin de deter-

miner sti.l y a lieu de retablir cette caisse dans le cadre des donnees juridiques

prevues dans cet article? Nous ntenvisageons pas la possibilite que le ministre

consid'ere de liquider la caisse de garantie purement et simplement . Cette faqon

de proceder nfavantagerait personne meme si cette caisse ne doit servir qutaux fins

limitatives attribuables au changement de politique .

Les dirigeants nationaux des organisations doivent realiser que le reta-

blissement dtune caisse de garantie destinee a proteger les employes contre leurs

"manquements" ou "negligences" obligera ceux-ci a payer des primes assez elevees

pour maintenir cette caisse sur une base solvable .
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N OUS RECOMMANDC N S•

226 . Que le ministre des Postes decide de ltopportunite de se
revaloir du ouvoir discretionnaire ue lui reconnait
Particle 5 1 (1) de la Loi sur les Postes afin de reta-
blir, ou non, la caisse de garantie dans le cadre des don -
nees juridigues ]2revues dans cet article .

227. Que, compte tenu de la decision a laguelle le ministre en
arrivera, celui-ci discute avec les dirigeants nationaux
des organisations de tous les aspects et implications de
ltetablissement et du maintien dune caisse de garantie des-
tinge a proteger les employes des Postes contre les pertes

subies par suite de manguements ou de negligence dans ltexe -
cution de leurs fonctions .

Ces recoIIUnandations ntempechent pas les organisations d t etudier d'autres

mesures de protection possibles pour les employes contre les manes riques (ou au-

tres) que ceux auxquels refere lfarticle 5(1) (1) de la loi .

Le Minist6re ne peut y avoir aucune objection .

I1 faut admettre que plusieurs questions se poseront :

a) la societe qui en quelque sorte deviendra la caution de chaque employe

des Postes voudra s ans doute conserver le droit de se faire rembourser par

cet employe dans plusieurs cas ;

b) cette societe insistera probablement pour atre liberee de ses obligations

si l 1 ensemble des reclamations depasse un certain montant ou si les deficits

de caisse staverent trop frequents .;

c) les primes seront surement proportionnelles au mont ant des valeurs posta-

les confiees a ltemploye .

I'1 ne nous appartient ni d 1insister davantage, ni de re.cozcunander quoi que

ce soit .

Une simple suggestion nous vient a ltesprit, a savoir, que les dirigeants

nationaux ne stengagent dans l'une ou ltautre de ces mesures de protection qutapres

avoir procede a un referendum parmi leurs membres .
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CHAPITRE 2 9

LES ITINERAIRES ET LES .VERIFICATION S

(1) Le Ministere tente de dresser ltitineraire d1un facteur de fagon a

ce que son travail a ltexterieur, ajoute a sa besogne quotidienne a ltinterieur du

bureau de poste (ou de la succursale postale), soit execute en dedans de quarante

heures par semaine .

Ia tAche ntest pas aisee .

Chaque itineraire a des traits distinctifs . Pour le fixer de fagon aussi

equitable que possible, il y a lieu de tenir compte dun grand nombre de facteurs

dont les principaux, - et nous ne pretendons pas epuiser la liste, - sont :

a) la topographie du parcours ;

b) son etendue ;

c) la distance qui separe le bureau de poste du point de depart de ltitine-

raire;

d) le nombre de marches d'escalier;

e) la distance des maisons du trottoir ;

f) la nature et le volume du courrier qui necessairement varient de jour en

jour;

g) le pourcentage des arrets effectues au cours de la livraison ;

h) les horaires des moyens de transport en cormmin ;

i) le genre et le nombre de maisons de rapport ou dtetablissements co3mer-

ciaux a desservir, etc .

Nous mettons de cote les conditions climatiques imprevisibles et varia-

bles a ltextreme dfune region a ltautre de notre pays . Celles-ci ne changent rien
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a lfitineraire etabli, mais elles influent sur le nombre dfheures que le facteur

prend 'a le parcourir .

Pour pallier aux nombreux problemes dtun itineraire, le Ministere a re-

cours, deux fois par annee, a une verification que le facteur lui-meme entreprend
i/

et dont il fait rapport .]1 autorise aussi, au cours de lfannee et sur demande

de ce dernier, des verifications dites "surveillees" qui sont effectuees par un

tiers (generalement un facteur surveillant) afin de determiner si des changements

stimposent .

Les facteurs ont critique le systeme dans son ensemble et lTont qualifie

de peu realiste . Ils sten sont pris aux delais qutils doivent subir avant d1obte-

nix une verification surveillee . Tous, ou presque tous, - au grand etonnement de

certains directeurs de district et maitres de poste, - ont reproche au Ministere

dtattribuer une valeur quelconque a leur propre verification semi-annuelle, expli-

quant que pour eviter des ennuis ils soumettent des rapports plus ou moins exacts .

Lors de nos entretiens avec le Nfinistere, celui-ci nous a avises de son

intention de proceder incessamment a une revue complete de chaque itineraire par

des specialistes competents qui, avec la participation et la collaboration du fac-

teur interesse, analyseront tous les aspects particuliers de ltitineraire et essaie-

ront de ltelaborer de faqon plus pratique .

Il stagit la dfun travail de plusieurs mois puisqutil y a environ 7,200

parcours a verifier . I1 nten est pas moins necessaire et, stil est effectue cemmme

il se doit, il donnera dtexcellents resultats .

Une fois les ajustements requis mis en force, le Ministere pourra se dis-

penser des verifications semi-annuelles "non surveillees" et sten tenir a de s

~ Le Ministere nie categoriquenent toute intervention de sa part vis ant, soit a
diminuer le volume du courrier lors de ces verifications bisannuelles, soit a
modifier les chiffres mentionnes par un facteur dans son rapport . Stil en etait
autrement, dit-il, il nthesiterait pas a sevir .
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verifications t'surveillees" quand des changements les justifieront, dans ltopinion

des facteurs en cause ou dans celle du Ministere .

I1 y aurait avantage a suivre la .meme'politique, en ltadaptant aux cir-

constances, lors de ltetablissement de nouveaux itineraires .

(2) Plusieurs facteurs ont suggere de revenir au bureau de poste a lta-

chevement de leur tournee .

Nous rejetons cette suggestion pour plusieurs raisons .

a) Tout dlabord, .nous avons ltimpression que la majorite des facteurs n?y

tient pas, tant Us apprecient le privil'ege dont ils jouissent de retourner a

leur foyer, sauf sous certaines circonstances, d'es leur derniere lettre livree .

En toute honnetete, de plus, nous devons reconnaitre qutil y a plusieurs mois

dans ltannee (surtout, en ete, lorsque le volume du courrier est a la baisse)

ou un facteur termine sa journee de bonne heure . Certains en profitent pour

entreprendre diverses taches qui leur assurent une remuneration additionnelle .

b) A toutes fins pratiques, ltobligation de passer au bureau peut ne signifier

rien d'autre que du temps perdu pour sty rendre afin de poinconner et pour en

repartir aussitot .

c) F11e .peut aussi signifier que le Ministere .exdgera dteux, une fois de re-

tour, qutils demeurent au bureau jusquta la fin de leurs huit heures normales

de travail . Or, on nous assure que dans un grand nombre de bureaux, il nty

aura memo pas possibilite de les occuper a des fonctions qui leur sont propresl

Et si on le peut, nous avons ltimpression que certains facteurs, sinon la plu-

part, cederont a la tentation bien humaine de ne revenir quta la derniere mi-

nute .

d) Cette obligation entrainera probablement des modes de controles accrus de

la part du Ministere et des frais inutiles .

e) Enfin, nous sommes portes a croire que les facteurs qui ont formule cette
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suggestion-ont cherche un moyen de contourner la difficulte, pour ne pas dire

ltimpossibilite, devant laquelle ils se trouvent presentement de ne pouvoir

obtenir de surtemps pour le travail qutils fournissent en dehors de leurs heu-

res normales . Pour les raisons exposees plus loin , nous ne pensons pas que

le probl'eme du surtemps se relie de toute necessite a celui du retour obliga-

toire au bureau de poste en fin de journee .

(3) Le Ministere 12ermet a tout facteur de commencer son travail a ltin-

terieur du bureau de poste vingt minutes avant ltheure officielle fixee . Ces vingt

minutes ne font pas partie de leur travail regulier et ne sont pas r&nunerees .

Dans son memoire du mois dtavril, lfUnion des Facteurs soumet que ctest

la un pur "don" de la part du facteur et qutil y a lieu dty mettre un terme ittnne-

diatement.

Nous hesitons a acquiescer a cette proposition . I1 y a ici decision li-

bre et volontaire de chacun plutot que t'don" . Personne nfoblige le facteur a se

prevaloir de la permission qui lui est accordee . Stil le fait, cTest parce qutil

le veut bien . Plusieurs nous ont explique le pourquoi de leur decision : les uns

jugent que ces vingt minutes leur laissent la liberte de travailler plus lentement

ou sans precipitation ; les autres, parfois plus ages, et qui eprouvent une certaine

difficulte a maintenir le rythme de tri requis, y gagnent un temps precieux dans le

traitement du courrier destine a leurs boites de relais . Dans quelques endroits, on

a pretendu que des facteurs profitent de cette permission pour etre cotes par leurs

surveillants carne des employes plus zeles . On a insinue qutils obtenaient ainsi

des faveurs ou qutils y voyaient un moyen dtavancement . Le Ministere, inutile de

le dire, nie toute participation a de tels procedes .

Seuls les facteurs peuvent regler ce probl6me entre eux au niveau local .

V Voir le chapitre 33, intitule "Les heures supplementaires des facteurs " .
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Nous ne voulons pas nous y immiscer et encore moins recommmander l1adoption d1un re-

glement qui nfallouera plus aucune latitude a qui que ce soit . Ce ntest pas ainsi

que l'Union des Facteurs guerira les abus, Oil y en a .

(4) Les facteurs ont preconise des changements dans la fagon de conce-

voir les itineraires, tels, les diviser en cinq categories distinctes ou les '1equar-

rirt' afin dfen reduire la longueur . Nous ne pensons pas que des regles fixes puis-

sent etre appliquees . Il vaut mieux que le Ministere et l~Union des Facteurs, au

niveau du comite national conjoint, slefforcent de stentendre sur des donnees gene-

rales dont on tiendra compte localement .

NOUS RECOMMANDONS •

228 . Que le Ministere procede avec toute la diligence possi -
ble a la revue complete de chague itineraire par des
specialistes competents .

229 . Que cette revue se fasse dans tous les cas avec la par-

ticipation et la collaboration du facteur interesse .

230 . Qutune fois cette revue terminee L les verifications bi-
sannuelles "non surveillees" soient abolies et gue les ve-
rifications "surveillees" par specialistes competents
ntaient lieu guJen cas de besoin .

231 . Que le Ministere et lTUnion des Facteurs, au niveau du
comite national conjoint, stefforcent de sfentendre sur

les donriees generale's de base dans lfetablissement d!un
itineraire et gne ces donnees soient suivies, autant gue
possible, dans ltevaluation de chague itineraire sur le

plan local .

232 . Que les facteurs ne soient pas astreints a retourner au
bureau de poste a la fin de leur .iournee, sauf dans les
cas prevus dans les directives actuellement en vigueur

et dans les cas mentionnes dans le chapitre 33, gue nous

consacrons a leurs heures supplementaires .

233 . Que la permission accordee par le Ministere touchant le
debut du travail vingt minutes avant ltheure fixee ne

soit pas rescindee mais gue les facteurs de chague bu-
reau de postei stils le croient opportun, decident eux-
memes par vote majoritaire de leur conduite future a ce

suiet .



CHAPITRE 30

LE TRI

(1) Les facteurs nous ont longuement expose pourquoi ils stopposent au

systeme de tri du courrier par ordre alphabetique, dit "systeme A B CIt, actuelle-

ment en vigueur . Ils lui preferent celui par ordre de distribution qui remonte a

quelques annees .

Dans le systeme alphabetique, on etiquette le easier de tri dtapres la

premiere lettre de chaque nom de rue . On reserve une section du easier a chaque

rue faisant partie de l+itineraire du facteur . Sur les separations des casiers,

on indique les numeros des maisons dans ltordre de livraison du .courrier. IIzfin,

on contre-marque le easier selon le mode de retrait du courrier conforme au plan

du parcours .

Dans le systeme par ordre de distribution, on etiquette le easier dtapr6s

ltagencement precis suivi par le facteur sur son trajet . Le courrier est done re-

tire des casiers tel que dispose, ctest-a-dire, directement et consecutivement, et

sans llaide dtun code .

L'Union des Facteurs pretend que la methode alphabetique a ete imposee

aux facteurs en 1963 apres une periode dtessai dans quelques localites et quIelle

s ly est toujours opposee, surtout a cause des risques plus grands dterreurs au mo-

ment oit le facteur enliasse son courrier pour la livraison.

Le Ministere prefere ce systeme . I1 y voit beaucoup dtavantages dent le s

suivants .

a) Le easier, divise en deux parties, permet a deux employes dfy travailler

a la fois et de venir en aide au facteur regulier .
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b) Un surveillant y retrace plus facilement les adresses .

c) Les facteurs remplaCants pendant les conges de maladie, ainsi que les em-

ployes occasionnels, bien que nfetant pas habitues au easier, y procedent au

tri sans difficulte . Dtou, sa grande utilite dans la periode de Noel qui ne

souffre pas un apprentissage prolonge .

d) A la suite de verifications effectuees a Montreal et a Toronto, le Minis-

tere a la conviction que ce systeme est plus economique que celui par ordre de

distribution tant au point de vue co-at et main-dtoeuvre quTau point de vue

temps .

En toute bonne foi, le Ministere concede que ce systeme offre aussi des

desavantages :

a) Il se range a 1'opinion des facteurs que le retrait du courrier des ca-

siers et sa mise en liasse ne s'effectuent pas avec la meme rapidite . Mais,

dit-il, cet inconvenient est amplement compense par ltacceleration dans le

mode de tri plus .simple du "systeme A B C" .

b) I1 admet que le retrait et la mise en liasse y exigent des facteurs une

attention plus soutenue puisque les livraisons du matin et de ltapres-midi

sont entremelees . Par contre, il croit que ltordre de livraison, identifie

par des arrangements de couleur le long des casiers du "systeme A B C", di-

minue les risques dterreur et n1emp8che pas un contr8le convenable par les sur-

veillants.

c) Le Ministere convient que ltagencement du easier cte tri alphabetique et

son etiquetage sont plus complexes et demandent plus de labeur que ceux du

easier de tri par ordre de destination .

Outre que le Ministere et l'Union ne stentendent pas sur les faits et cir-

constances qui ont conduit a lfinstaur.ation du systeme de tri alphabetique, nous

sommes ici en presence dtun conflit dtopinions assez serieux et nous preferons
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laisser aux parties le soin de le regler elles-memes une fois pour toutes . F11es

en auront ltoccasion sons peu, meme si le Ministere consid'ere qufil stagit la de la

d6termin.ation dtun mode de travail non negociable .

Nous suggerons toutefois le maintien du statu quo parce que nous croyons

que sa mise a ltecart compromettrait s6rieusement ltadoption des recommandations que

nous avons faites au sujet des vacances annuelles . Conmme les facteurs reconnais-

sent ltutilite du syst~me de tri alphabetique pendant la periode ce Noel, il nous

semble souhaitable qutil demeure parce qutil se revelera probablement tout aussi

utile du 15 juin au 15 septembre

(2) Quelques autres points m6ritent consid6ration .

a) Le Ministere et l'Union trouvent que les journaux et les periodiques se

trient plus rapidement selon le mode par ordre de distribution, a ltaide dfun

casier distinct . On suit deja cette pratique dans plusieurs endroits . Si

tel est le cas, pourquoi ne pas la mettre en vigueur partout ou les facteurs

en manifestent le desir ?

b) Si le systeme de tri alphabetique demeure, des casiers de tri a el&ments

lat6raux devraient remplacer les casiers droits le plus tot possible, puis-

que les essais sur place ont demontr6 qutils diminuent la fatigue et qutils

facilitent la lecture des 4tiquettes .

c) Les itineraires devraient otre agenc6s de fagon a mieux stharmoniser a

ce genre de casiers et le texte des atiquettes devrait toujours y otre tap6

en gros caracteres .

d) Le Ministere devrait insister aupres des municipalit6s afin qutelles evi-

tent de donner le m&ne nom a des rues diff6rentes .

I/ Voir le chapitre 13, intitula "Les congos'r .



NOUS RECOMM.ANDONS •

234. Que le sYsteme de tri du courrier par ordre alghab6tigue
soit maintenu pour lfinstant .

235 . Que des efforts serieux soient faits de part et dfautre pour
r6gler les conflits dlopinions concernant ce svsteme .

236 . Que des casiers de tri par ordre de destination pour les .iour-
naux et les periodigues soient installes partout ou les fac-
teurs en manifestent le desir .

237 . Que l+on nfe ar e aucun effort pour ameliorer le s steme
de tri par ordre alphabetigue sfil doit 8tre maintenu afin
de le rendre plus acceptable aux facteurs : casiers a ele-
ments lateraux, itineraires mieux concus, elimination des
noms de rues identigues, etc .



CHAPITRE 31

LA LIVRAISON DU COURRIEft

Les principaux griefs que pose la livraison quotidienne du courrier ont

trait, regle generale, au poids, au volume, a la dimension et a la disparite des

envois .

1 . Le poids maximum

Dans son memoire du 13 avril 1966, 1tUnion des Facteurs propose que le

poids maximum de la charge dtun facteur ntexcede pas vingt-cinq livres .

Le Ministere nta pas de rZgle fixe . I1 nous a explique qu'un maximum de

trente-cinq livres lui para4t raisonnable en soi mais qulil ne juge pas necessaire

dtemettre une directive en consequence . Un facteur a toujours le droit de se plain-

dre a son surveillant dfune charge excessive et celui-ci a ltautorite requise pour

remedier a la situation, seance tenants . Des instructions en ce sens existent .

ELles sont cependant une source de frequents conflits . Les opinions sur ce qui

constitue, ou non, un poids excessif sont, de toute evidence, souvent partagees et

font ltobjet de discussions vives et desagreables, parfois acerbes .

Le Ministere declare que si le poids depasse de temps a autre trente-cinq

livres, il y a matiLre a compensation due a la quantite de fois di ce poids est

moindre . Nous n1acceptons pas ce raisonnement .

Un maximum doit etre fixe, quels que soient le nombre dtarmoires de re-

lais a la disposition dfun facteur et les nouvelles methodes dforganisation et de

verification des parcours que le Ministbre se propose dtadopter

2:/ Voir le chapitre 29, intitule "Les itineraires et les verifications" .

i
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NOUS RECOMMANDONS •

238 . Que le Ministere fixe a trente-cing livres le poids maxi-

mum du courrier gutun facteur peut etre oblige de trans-
porter .

2 . Les armoires de relais

Les facteurs ont a leur disposition sur leurs itinera.ires des armoires

de relais situees a des points strategiques . Avant leur depart du bureau de poste,

ils trient et deposent dans des sacs, dits "sacs de relais", une bonne partie de

leur courrier . Des camions transportent ces sacs aux armoires ou les facteurs vien-

nent y prendre ce courrier pour continuer leur livraison dans ltordre prevu .

Ces armoires repondent a un double besoin :

a) accelerer la livraison par le maintien dfun ecoulement regulier du cour-

rier et

b) alleger le fardeau des facteurs et obvier a la necessite de retours fre-

quents au bureau pour emporter le courrier destine a la prochaine etape de

leurs itineraires .

Le nombre des armoires

Le nombre des armoires se relie donc au.probl'eme du poids . Chaque fac-

teur en a une moyenne de quatre a cinq sur son parcours .

A vrai dire, il ne stagit pas d'une question de moyenne, chaque route

ayant ses particularites propres . Le Ministere ne le conteste pas . I1 invoque le

droit qutont les directeurs de district et les maitres de poste d'augmenter, si ne-

cessaire, le nombre de ces armoires . I1 nten demeure pas moins que plusieurs fac-

teurs nous ont dit ne pas avoir obtenu satisfaction . Ici encore, nous somines en

presence de divergences portant sur lfappreciation subjective de ce qutest un besoin .

Le transport du courrier aux armoires de relai s

Certains facteurs estiment que le Ministere devrait leur accorder plu s

de temps pour preparer leurs sacs de relais . Celui-ci soutient qufil ne lui est pas
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possible dTetablir des horaires de depart uniformes dans tout le pays parce que le

volume et ltheure dtarrivee du courrier varient dtune localite a ltautre . Les sacs

de relais doivent etre appretes au plus tot apres lfarrivee des facteurs au bureau

de poste, sans quoi ceux-ci peuvent avoir a attendre aux armoires de relais : dtou

un retard au stade final de livraison .

Nous avons ltimpression que le reel probleme ntest pas 1'a . Plusieurs fac-

teurs ont pretendu que certains entrepreneurs charges du transport des sacs de re-

lais ont tendance a diminuer le nombre de leurs camions disponibles a cette fin .

Or, le Ministere nous assure que ce nombre ne depend pas, et ne doit pas dependre,

de la fantaisie des entrepreneurs, mais bel et bien du volume de travail et des dis-

tances . Selon les contrats qui le lient aux entrepreneurs, ceux-ci ntont pas le

choix: ils y assument meme ltobligation de fournir tous les camions additionnels

essentiels . Nous suggerons aux representants des organisations de prendre note de

ces remarques et dfaviser le Ministere stil se glisse des abus dans ce domaine en

quelque endroit que ce soit . Ce dernier nous a certifie qutil verrait a les corri-

ger, sans delai .

Le deblaiement de la neige

Les directives du Ministere ne precisent pas a qui il incombe dtenlever

la neige acciunulee autour des armoires de relais .

Come ces armoires, la plupart du temps, sont installees sur un terrain

municipal, le Ministere recherche la cooperation des services de la Ville en charge

de ltenlevement de la neige . Il nty reussit pas toujours et il reconnait qutil lui

incombe de trouver un systeme plus efficace .

NOUS RECOMMANDONS :

239. Que les maitres de poste stassurent gue chague facteur a
un nombre suffisant d'armoires de relais sur son parcours
et, defaut, gutils prennent immediatement les moyens
pour remedier a la situation .

A
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240. Que les maitres de poste veillent a ce gue les entrepre -
neurs en charge du transport du courrier aux armoires de
relais respectent leurs obligations a la lettre, surtout
ence gui concerne le nombre de camions reguis a cett e
fin et les heures de depart des bureaux de poste, le matin .

241 . Que le Ministere prenne les dispositions voulues en vue du
deblaiement de la neige autour des armoires de relais .

3 . Les tarifs

J
la Loi sur les Postes laisse au Parlement le soin de fixer certains ta-

rifs postaux dont ceux des lettres et des journaux et periodiques designes respec-

tivement comme courrier de premiere classe et de seconde classe . Dtautres tarifs

tombent sous la juridiction du mi.nistre des Postes : Ce dernier determine le mon-

tant des droits de recommandation, de livraison par expres, dTenvois contre rembour-

sement, de mandats-poste ou de la taxe des colis .

Le riinistere nous a signale que la delimitation des categories de cour- .

rier et la fixation des tarifs ntentraient pas dans le cadre des conditions de tra-

vail .

Nous ntavons jamais cru qutil en etait autrement et nous nthesitons pas

a admettre que ces questions echappent a notre mandat . Mais ce ntest pas parce

que les employes doivent volontiers traiter et livrer tout le courrier quel quten

soit le tarif ou la classe, que le Ministere ne doive pas preter ltoreille aux sug-

gestion qui peuvent, m8ane dans ce secteur, ameliorer les conditions de travail, le

bien-etre et le moral de son personnel dtexecution .

Les facteurs voient un lien entre la question des tarifs postaux et celle

des fardeaux exces.sifs, dtou leur suggestion de la revision des reglements touchan t

I/ Articles 10, ll et 12.

?J Article 6 .
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les echantillons conunerciaux voltunineux qui leur sont confies et dont nous trai-

tons plus loin dans ce chapitr e

Sans doute, il y a des cas plus delicats . Ainsi :

a) Les facteurs ont discute devant nous de leur travail du samedi et ont sug-

gere qu'une classe prioritaire de courrier soit instituee et soit seule a be-

neficier de la livraison ce jour-la

b) Les employes des Postes ont pretendu que le tarif du courrier de la troi-

sieme classe ( imprimes et echantillons commerciaux) ne suffit pas a en acquit-

ter les frais de traitement . I1s ont preconise un tarif uniforme, mais plus

eleve, dont is revenu additionnel serait consacre a ameliorer les conditions

materielles de travail et les methodes de distribution .

c) Presque tous ont critique le cout du traitement du courrier de la deuxieme

classe qui depasse de trente millions de dollars le chiffre des rentrees .

Notons que le Ministere a augmente le tarif du courrier de la troisiem e

classe le ler avril 1964, et qufil ne croit pas une autre augmentation justi-

fiee a 1'heure actuelle . Les fonds necessaires au fonctionnement du Ministere

proviennent soit des recettes, soit des credits votes par le Parlement si ce

dernier juge qutil y a lieu de subventionner une categorie speciale de cour-

rier .

d) Les employes ont souleve quelques questions au sujet des tarifs postaux

a ltetranger .

Dans quelques pays, on consid bre les recettes postales comme une source

legitime de revenu ; dans d f autres, le service postal est une institution dtuti-

lite publique subventionnee par le budget general . Ailleurs, 1tAdministration

2:/ Section 5 .

~ Nous avons touche a ce probleme dans le chapitre 10, intitule "Le travail en
fin de semaine", section 2 .

A

,
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cherche a equilibrer ses frais . Meme cans ce cas, les tarifs different dtun

pays a lfautre selon la qualite du service, le climat economique, le cout de

la main-d'oeuvre, etc . Aux Etats-Unis, la loi reconnait comme dTutilite pu-

blique certains domaines du service postal ou sleffectuent des redressements

dans les recettes et dans lfaugmentation des prix de revient, sans teni r

compte des pertes et des frais dus a de tels redressements .

NOUS RECOMMANDONS •

.21+2 . Que le Ministere stassure gue les maitres de poste obser-
vent les directives exi.stantes concernant ltordre de prio -
rite dans les classes de courrier, surtout guant au temps
a allouer aux classes de courrier autres gue la premiere .

4. Les paauets

Les directives du Ministere veulent que les envois dtun poids superieur

a deux livres ou dtun volume depassant cent cinquante pouces cubes soient livres

par camion. Pour en arriver a ce poids ou a ce volume, celui-ci autorise des com-

binaisons . Ainsi, il permet que deux envois, ou plus, expedies a la meme adresse,

soient lies . Si ces envois depassent les limites precitees, le iacteur peut deman-

der la permission de les confier au service de la livraison des colis par camion,

chaque fois qufa son avis ces envois constituent un fardeau .

11 y'a indiscutablement des maitres de poste et des survei]lants aux-

quels les compromis repugnent et qui stobstinent a avoi37 ltoeil aux moindres de-

tails de nature a eviter ces combinaisons . I1 y aurait place pour un peu plus de

bon sens et de preoccupation du bien4tre'de ltemploye . De toute fagon, ces con-

cessions ne nuisent pas au service postal et ntaffectent en rien les usagers .

NOUS RECOMMANDONS:

243 . Que les maltres de poste interpretent dtune facon plus
liberale les directives relatives a la livraison par le
service de livraison des'colis, des envois dont le poids
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depasse deux livres ou dont le volume est de plus de
cent cinguante pouces cubes et gutil en soit de meme
guant aux combinaisons possibles de ces item .

5 . Le courrier de 2e et 3e classe

(1) Le Ministere exige des facteurs qutils livrent tout le courrier a

quelque classe qutil appartienne. Ctest son droit le plus absolu, tant et aussi

longtemps que la loi et les raglements demeureront ce qutyls son t

Les facteurs toutefois nteprouvent aucune fiert6 a en livrer certaines

catagories, telles les circulaires, les catalogues avec ou sans adresse, les an-

nuaires, les echantillons gratuits, etc .

Le Ati.nistere, en outre dty voir une source de revenus, consid'ere qutil lui

incombe de donner ce service . Nous ntentrerons pas dans ce de'bat . Mais alors, il

est raisonnable de prevoir que les facteurs, sTils sont contraints, pour satisfaire

a toutes les exigences du Ministere, de travailler un nombre dtheures depassant

celui de leurs heures normales, aient droit a une remuneration additionnelle sous

forme de surtemps . Nous discutons de cet aspect dans le chapitre 33 .

(2) I1 y a tout de m8me un point particulier que nous ne pouvons taire .

Le M3nistbre accepte de traiter comne des envois postaux les achantillons de cer-

tains produits 06tablissements industriels ou comQnerciaux que ceux-ci veulent r6-

pandre dans le public . Ces echantillons, parfois volumineux, non seulement causent

des ennuis inutiles aux facteurs, mais ils ntentrent pas, a notre avis, dans la ca-

t6gorie des envois dont les Postes canadiennes doivent se soucier .

(3) Ltobligation dans laquelle les facteurs se trouvent souvent dtavoir

a traiter la livraison des envois de la deuxi .e,me ou de la troisieme classe au meme

~ Section 3 .

~ Il stagit dt6chantillons de savon, de pate dentifrice, de c6r6ales, etc.

A

•

.r
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titre que ceux de la premiere classe affecte aussi leurs heures de travail .

Le Ministere estime ltelement "temps" comme dfimportance primordiale

dans le cas de certaines publications . Il apprete et livre quotidiens et revues

hebdomadaires aussi rapidement que possible, sans leur accorder le meme service

qutaux envois de la premiere classe . Les editeurs et les abonnes comptent sur des

livraisons ponctuelles . I1 pretend que stil nfagissait pas ainsi, il aurait a

faire face a de nombreuses plaintes . Quelques journaux ont deja publie des edito-

riaux au sujet de la livraison irreguliere de leurs exemplaires .

Le Ministere dit assujettir le courrier de la troisieme classe (imprimes

et echantillons comm.erciaux) a une reglementation totalement differente : il admet

une marge de vingt-quatre heures pour le traitement du courrier de cette classe,

alors qutil la limite a une heure ou deux pour la premiere classe . I1 souligne, en

outre, que les surveillants peuvent autoriser les facteurs a retarder la livraison

des objets de la troisieme classe lorsque le courrier de la premiere classe est

nettement au-dessus de la normale . I1 reconnait cependant que cette situation va-

rie dtune localite a ltautre parce que, dans les limites de certaines priorites de-

finies, le maitre de poste decide, a sa discretion, de la maniere de traiter les

diverses classes de courrier .

NOUS RECONIMAAIDONS :

244 . Que le Ministere revise sa politiQue touchant la livrai-
son des echantillons ccannerciaux volumineux .

245 . Que le Ministere invite les maitres de poste a montrer
plus de flexibilite dans la facon de traiter le courrier
de la dewdeme et de la troisieme classe .

6 . Deux livraisons par jour

Les facteurs, appuyes .en cela par les postiers, suggerent que le Ministere

retablisse le systeme de deux livraisons par jour dans les quartiers residentiels .

Celui-ci lta aboli en 1951 parce que la petite quantite de courrier a
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livrer dans ltapres-midi n 1 en justifiait plus le maintien . Depuis cette date, il

en a etudie le retablissement a plusieurs reprises . Il nous assure que la situa-

tion nta pas change de fagon appreciable et que les avantages quTen tirerait un

nombre restreint dtusagers ne saurait motiver le cout extremement eleve dTun retou r

J
A ce systeme . Meme stil est vrai quten pareille hypothese les itineraires des fac-

teurs seraient necessairement raccourcis, ceux-ci, tout compte fait, auraient tou-

joux's a parcourir la m8me distance totale et a travailler huit heures par jour en

moyenne. Quant aux postiers, Us nten beneficieraient que dans la mesure ou le Mi-

nist6re reviserait sa politique des horaires qui, nous ltavons deja signale , est

basee sur les exigences des tableaux d farrivee et de depart des transports aeriens,

ferroviaires et routiers .

Dans les circonstances, nous ne reconunandons aucun changement .

7 .~I,es changements dfadr.esse

Les facteurs se plaignent des frais et du travail additionnel qutimpli-

quent la double livraison et le double tri dtun envoi revetu d1une adresse inexacte .

Nous'avons deja pris position sur la question des frai s

Nous ne voyons pas comment les facteurs peuvent eviter ce travail addi-

tionnel. Soulignons, en guise dtinformation, que le Ministere ne croit pas devoir

sevir trop rigoureusement contre ltusager qui a neglige dtaviser son correspondant

de son changement dtadresse dans le delai de quatre-vingt-dix jours prescrit par le

Guide des Postes . Il soutient que la propostion des facteurs dtimposer a ltusager

un droit additionnel ntamoindrirait pas leur travail puisqutils auraient alors lfo-

bligation de percevoir le port du du destinataire .

~ Suivant le Ministare, il en couterait plus de quinze millions additionnels par
an pour revenir au syst~me de deux livraisons par jour .

~ Voir le chapitre 10, intitule "La semaine de travail" .

~ Section 3 .
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NOUS RECOMMANDONS-

246 . C~utun delai maximum d tau dela de 90 jours si necessaire,

mais ne d 6passant pas 180 jours, soit rigoureusement ap -
plique a lfavenir dans le cas de changements dtadresse .

8 . Ltinterpr.etation des reglements

Sans enumerer tous les autres griefs des facteurs, tels ceux suscites par

la presence de deux adresses de livraison sur un meme envoi ( i .e ., residence et case

postale), par le courrier a faire suivre, ou par l 1 envoi de sacs aux armoires de re-

lais dans l t apres-midi, il .nous parait evident, apres nos entretiens avec le Minis-

tere, que plusieurs dtentre eux decoulent d'une interpretation erronee ou trop ri-

goureuse des reglements par les autorites locales .

La periode de transition, plutot brusque, au cours des quelques dernieres

annees, du stade de la decentralisation a celui dtune delegation assez etendue de

pouvoirs et de responsabilites a 1tAdministration locale et regionale des services

exterieurs d'exploitation, a souleve des probl~nes . Repetons, une fois de plus,

qu'une meilleure formation, aidee par une experience accrue, permettra a cette Ad-

ministration, a tous les echelons, de mieux comprendre les immenses av antages du

maintien de relations cordiales avec le personnel et de recourir a ses pouvoirs dis-

cretionnaires sans perdre de vue le bien-etre des employes . Ltappel constant a la

consultation et aux echanges de vue par ltentremise des comites locaux conjoints et,

si necessaire, a la nouvelle procedure de reglement des griefs constituera aussi un

J
facteur import ant dans la solution de ces probl'eme s

Les etiguettes dtadress e

Plusieurs facteurs estiment que les etiquettes d'adresse des periodiques

et des circulaires ne sont pas assez grandes pour y inscrire lisiblement les change-

ments d fadresse . Le Ministere croit qutil ne serait pas raisonnable dtimposer aux

2:/ Voir le chapitre 4, intitule "Iinpressions generales " .
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editeurs lfobligation de remplacer ces etiquettes parce qufils ont investi des som-

mes considerables dans lfacquisition de leur materiel .

Les envois a ltadresse de ''lfoccupant "

En quelques endroits, les facteurs sten sont pris aux envois qui portent

l1adresse du destinataire avec ltindication sur lfenveloppe Itou a ltoccupant" . Les

r6glements exigent la livraison de ces envois a quiconque demeure a ltadresse men-

tionnee . Les facteurs affirment qutils ont souvent maille a partir avec les Ibccu-

pants" . Ces derniers consid'erent quton leur "impose" ainsi un genre de courrier

qui ne leur est pas vraiment destine .

Le Ministere insiste pour sTen tenir a la pratique courante . Vest la

son privilege et nous nfy pouvons rien . Les facteurs doivent accepter cette poli-

tique, meme si elle leur cause quelques ennuis . L'abolition du systeme de livrai-

son 11a ltoccupant" ne laisserait que.trois choix: retourner ltenvoi a ltexpediteur

stil le demande; le jeter au rancart au bureau des rebuts ; ou le reexpedier a la

nouvelle adresse du destinataire . Toutes ces solutions occasionneraient au Minis-

tere des frais additionnels . Elles imposeraient, en outre, plus de travail aux

employes, sans compter que les expediteurs ne beneficieraient plus dtun service

pour lequel ils ont paye et auquel ils ont donc droit .

Les maisons de rapport

Les facteurs reclament que les expediteurs ajoutent a ltadresse du desti-

nataire le nwnPro de ltappartement que celui-ci occupe . Ce probleme a pris de ltarr-

pleur en ces dernieres annees . Les maisons de rapport de cent appartements, et plus,

sont fort a la mode . la presence de familles aux mgmes patronymes ne fait qu*ac-

cro4tre les difficultes . Le Minist6re ltadmet et cherche actuellement a trouver une

solution pratique .

Y
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NOUS RECOMMANDONS :

247 . Que le Ministere entreprenne une campapne dans le but

dteduquer le public sur les reglements re',issant la sus-
cription des envois postaux .

9 . Probl'emes diver s

Les cartes dtavis de suspension

Dans l1execution de leurs fonctions quotidiennes, les facteurs font face

assez souvent a 'des ennuis ou a des risques, dont ils ne sont nullement responsa-

bles : neige amoncelee sur le trottoir de l'usager ; seuils glissants,, chiens en li-

berte, fentes etroites des boltes aux lettres, etc . Ils suggbrent qufil leur soit

permis de jeter dans la boite aux lettres dfun usager une carte ltavisant des mo-

tifs de non-livraison de son courrier, au lieu de recourir a la methode actuelle

plus lente de lui faire expedier une lettre personnelle par le maitre de poste .

Cette suggestion a du bon pourvu que le Ministere prenne bien soin de r6-

diger cette carte en termes precis . Le public a sa part dtobligations . I1 ne .

faut pas que ltinfime minorite qui ignore les reglements sten tire constamment sans

le moindre inconv6nient .

Llenctuete aupres des usagers

Le Ministere demande parfois a ses facteurs dtinterroger des usagers

afin dtobtenir dteux des renseignements etrangers au service postal . Ces demandes

ne se relient, ni directement, ni indirectement, a leurs fonctions norm-ales et elles

n1ont pas leur raison dTetre .

La classification

A Ottawa, on a sugg6r6 que les ministeres portent plus d'attention a la

r6partition de leur courrier entre les diverses cat6gories et suivent les classifi-

cations indiqu6es dans le Guide des Postes .

Le Ministere a r6cemment avis6 tous les ministeres en cons6quence .
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NOUS RECOMMANDONS :

248 . Que le Ministere mette a ltessai ltemploi de cartes dtavis
dans les cas de non-livraison .

249 . Que les maitres de poste et les surveill ants tiennent comp-
te des instances des facteurs, l'orsgue ces derniers deman-
dent la suspension de la livraison du courrier a un usager
cui persiste a ignorer les reglements du Ministe e .

250. Que le Ministere ne demande plus aux facteurs de proceder
aupres des usagers, a des enguetes gui ne sont pas relies
au service postal proprement dit .

251 . Que tous les ministeres donnent des instructions tres clai-
res a leur personnel au su.iet de ltindication et de lluti-
lisation des categories de courrier .

f
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CHAPITRE 3 2

LA LIVRAISON MOTORISEE

Le Ministere se sert de jeeps pour livrer le courrier dans certaines ban-

lieues ainsi que dans les quartiers dfaffaires et les quartiers industriels ou .le

volume du courrier et les distances enlevent toute valeur pratique a une livraison

faite a pied .

Vraisemblablement, ce mode de livraison prendra de plus en plus dtexpan-

sion.

(1) Le Ministere pretend se tenir en relations constantes avec les fa-

bricants de jeeps . Grace a ltexperience acquise et apres de nombreuses consulta-

tions, il a obtenu de ces derniers que les vehicules mis en service recenument soient

mieux adaptes a ce mode de livraison et soient munis de tous les accessoires de secu-

rite necessaires .

(2) Pour ltentretien, le Ministere a recours a des entreprises privees .

B. admet que dans certaines localites les resultats ont ete peu satisfaisants . A

la suite de demarches aupres du Conseil du Tresor, il a maintenant regu la permis-

sion de traiter exclusivement avec les centres de repara.tions reconnus des fabri-

cants . Les negociations avec ceux-ci sont en bonne voie et il y a lieu dtesperer

que tres bient8t le service dtentretien sera plus rapide et les reparations inieux

effectuees .

(3) Le Ministere enfin nous a avises de son intention de remplacer un

bon nombre de ses vehicules usages au cours de cette annee . Cette nouvelle rejoui-

ra sfarement plusieurs facteurs .

(4) Nous nous inquietons tout de meme des vehicules usages qui seront
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encore utilises pendant un certain temps et qui ne sont pas en parfait etat ou qui

sont loin dtetre equipes comme les vehicules les plus recents .

Il. y aurait lieu que le Ministere procede immediatement a une verification

complete et minutieuse de ces derniers et, si besoin est, qutil alloue aux direc-

teurs de. district ou aux maitres de poste les sommes additionnelles requises pour

effectuer les reparations essentielles et pour munir ces vehicules des accessoires

indispensables .

(5) 11 a ete question devant nous dfune prime de quinze cents ltheure

pour les facteurs en charge de la livraison motorisee .

Le Ministere pretend

a) que ces fonctions font deja partie des taches prevues pour la classe des

facteurs ;

b) quTon en a tenu compte dans la structure de la paye ;

c) que la livraison motorisee ne demande pas le meme effort physique que la

livraison a pied .

Que ces pretentions soient exactes ou non, nous croyons que ces facteurs

assument des responsabilites additionnelles qui meritent serieuse consideration .

Nous ne sormnes pas convaincus cependant qutune prime constitue une solution desi-

rable . Il y a lieu de revoir la classification de cet emploi et dfaccorder un re-

ajustement du salaire de base, si cette revision le justifi e

(6) Lorsque la livraison sur un parcours devient motorisee, le Ministere

offre generalement au facteur ayant le plus d'anciennete d'assumer cette fonction, ,

~ Aux quelques facteurs qui nous ont communique leur inquietude an sujet de leur

responsabilite a ltegard des tiers, disons que les reglements adoptes en vertu

de la Loi de la responsabilite de la Couronne (S .R., 1952-53, c . 30) les prote-

gent . Ces reglements cependant permettent a la Couronne qui a indemnise un
tiers de reclamer de ltemploye le remboursement dtune partie de cette indemnite

jusquta concurrence dfun maximum de $250.

.
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pourvu qufil sache conduire . Quelques facteurs ont propose quton accorde le pre-

mier choix a celui qui detient ltitineraire .

Nous ntapprouvons pas cette proposition . Le 11inistere a raison de proce-

der comme il le fait . A respecte ainsi les droits dtanciennete .

NOUS RECOMANDONS :

252 . Que le MinistereProcede irmediatement a une verifica -
tion minutieuse des vehicules gui servent a la livrai-
son motorisee, plus particulierement de ceux qui sont
en service depuis un an on plus .

253 . Que ces verifications se fassent en la presence et avec .
le concours d'au moins un representant de 1tUnion des

Facteurs :

254. Que dans chague cas ou cela staverera necessaire, le Mi -
nistere alloue aux directeurs de district on aux maitres
de poste, toute somme additionnelle reguise pour permet-
tre gue les reparations essentielles soient effectuees
et gue les vehicules soient inunis des accessoires 'indis-
pensables .

255 . Que le Bureau de revision des classifications revoie la
classification de cet emploi .



CHAPITRE 33

LES HEURES SUPPLENENTAIRES DES FACTEURS

(1) De tous les probl'emes particuliers souleves par les facteurs, il nty

en a pas un qui leur tienne plus a coeur que celui de leurs heures supplementaires

de travail .

Nous avons deja mentionne plusieurs des difficultes auxquelles ceux-ci

ont a faire face . Jusqufa un certain point, elles ne dependent ni de leur volonte,

ni de celle du Ministere . Le volume variable du courrier et les conditions clima-

tiques de livraison sont les deux principales .

Or, sauf dans la periode de Noel, ou a la suite dtune verification dliti-

neraire ou au lendemain d'une fete legale, les facteurs ne reqoivent, regle generale,

aucun surtemps.

I1 y a la anomalie et nous nous refusons dtacquiescer a la pretention du

Ministere que les bons mois de ltannee compensent les mauvais .

NOUS RECOMMANDONS:

256 . Que les facteurs aient droit a du surtemps chague fois
gne le volume du courrier gutils ont a livrer est plus
considerable qu'a lfordinaire ou que les conditions cli-

matigues sont anormales, defavorables ou difficiles et
gufils doivent travailler des heures supplementaires .

Cette recormnandation denote de notre part une grande confi ance.dans la

fonciere honnetete des facteurs . Elle est a la mesure de celle que le Ministere

r ,4

w

J

~ Voir les chapitres 29 et 31, intitules respectivement "Les itineraires et les
verifications" et ' 'La livraison du courrier il .
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lui-meme manifeste a leur endroit pendant la periode de No4l alors qutil ntexige pas

leur retour an bureau de poste le jour meme, pour signaler leur surtemps . Elle vise

a ne pas laisser au seul jugement dfun maitre de poste, dtun directeur de district

on de toute autre personne en autorite aux quartiers generaux le soin de decider de

lfeffet de certains evenements subits ou anormaux sur la tache quotidienne dTun fac-

teur .

Nous laissons aux interesses le soin de stentendre sur la procedure a

suivre :pour la mise en vigueur de cette recommandation . .

Nous nous permettons cependant quelques suggestions .

a) Dans le cas de "conditions climatiques anormales, defavorables on diffi-

ciles", nous voyons tres bien les representants des sections locales demander

au maitre de poste ou a son delegue de les reconnaitre telles avant le depart

des facteurs et dtacquiescer a lfavance au paiement du surtemps que ceux-ci

pourraient avoir a consacrer a .livrer leur courrier .

b) A defaut dtun accord, les representants des sections locales requierent

simplement le maitre de poste ou son delegue de prendre note de leur desnarche .

c) Dans le cas dtun volume de courrier "plus considerable quta ltordinairen,

le facteur en cause stadresse a son surveillant et fait valoir sa demande .

Au cas de rejet, une note appropriee devient de rigueur-.

d) Quant a 1*obligation des facteurs de revenir au bureau en fin de journee,

nous croyons a ltexercice dfune certaine discretion par les-personnes en auto-

rite. Mais nous concevons mal que le temps pris par un facteur a cette fin ne

lui soit pas compte comQne partie de son surtemps . Le Ministere jugera peut=

8tre qutil y a la raison additionnelle de se fier a lui et dtaccepter ltenre-

gistrement de son surtemps le lendemain seulement .

e) Tout probleme que cette recommanciation souleve et
-
qui demeure sans solution

acceptable de part et dtautre peut etre soumis a la procedure de reglement des



-264 -

griefs, y compris, stil y a lieu, ltarbitrage final et obligatoire .

f) Pour eviter tout abus de la part dtune infime minorite, il faut prevoir

des mesures disciplinaires severes contre un facteur qui, travaillant en sur-

temps reclame, manque a son .devoir de quelque fagon que ce soit .

(2) Notre reconwandation stapplique aux facteurs-surveillants de rel'eve .

Ceux-ci, cependant, ont un probl'eme additionnel pour la simple raison qutils ne

connaissent pas les itineraires aussi bien que les facteurs en charge . Le Minis-

tere admet qufil peut y avoir alors lieu a surtemps . En toutes autres circonstances,

il sty refuse, invoquant que ltequilibre se retablit par d'autres itineraires com-

pletes en moins de huit heures . Selon lui, de plus, les responsabilites addition-

nelles des facteurs de releve sont prises en consideration dans leur echelle de

traitement qui est plus elevee que celle des facteurs .

Dans notre opinion, ltecart entre le salaire du facteur et celui du fac-

teur-surveillant ne suffit pas a compenser ce dernier pour le surtemps qutil ac-

complit . I1 a pour principale justification les connaissances plus vastes requises

de lui pour lui permettre de desservir plus dtun itineraire .

NOUS RECOMM.ANDONS •

257 . Que les facteurs-surveillants de releve, en outre .de pou-

voir obtenir du surtemps dans les m8mes circonstances gue
les facteurs, aient droit a du surtemps chague fois gutils

travaillent des heures additionnelles dues au fait gutils
ne connaissent pas les itineraires aussi bien gue le .sfac-

teurs en .charae .

(3) Certains facteurs croient qutune quantite proportionnelle du sur-

temps devrait leur 8tre accordee lorsque les conmis travaillent des heures addition-

ne]J-es au tri du courrier .

V Cet ecaazt est de $41 .25 par mois, au maximum, de la classe .
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Une augmentation dans le volume du courrier traite nfentraine pas neces-

sairement une augmentation dans le travail du facteur : au lieu de livrer un seul

objet a une adresse determinee, il peut en livrer plusieurs sans pour cela prendre

plus de temps . Notre recommandation dfailleurs suffit a-remedier a tout probleme

du surcrolt de travail possible .

(4) A maintes reprises, plusieurs se sont plaints de la pratique dtarre-

ter inunediatement le paiement des heures supplementaires pour un itineraire, dit

'tde surtemps", d'es que le facteur normalement en charge lyabandonne, et ce, jusquta

ce que le nouveau titulaire se soit familiarise avec cet itineraire et puisse alors

faire valoir ses droits au paiement de ce surtemps .

Lorsqu'un itineraire est reconnu ''de surtemps", le Kinistere ne devrait

pas ignorer ce fait pour le seul motif que cet itineraire devient libre . I1 l'ad-

met d'ailleurs et il est dTaccord pour abandonner cette pratique : dorenavant, on

maintiendra le surtemps reconnu en faveur du nouveau facteur jusqufa ce que 11iti-

neraire soit revise .

NO(TS RECOMMABIDONS-

258 . Que le Ministere mette imnediatement en vigueur sa nouvelle
politigue .de maintenir le surtemps reconnu dtun itineraire
en faveur d*un nouveau facteur, jusquta ce que cet itineraire
soit revise .

(5) Quelques facteurs ont declare devoir aller au bureau de poste de

vingt a trente minutes avant l1horaire officiel, au cours des semaines de verifica-

tion surveillee, pour compter et peser le courrier .

Le Ministere reprouve ce procede et soumet que le surveillant en charge

de la verification doit assumer cette tache . Aucun facteur nta donc a se rendre a

son travail avant le debut de lthoraire officiel . Sfil arrivait quIon le lui de-

mande, nous croyons que le droit au .surtemps devrait alors etre reconnu .

(6) Lorsqutun facteur en charge dtune livraison motorisee a un accident,
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une panne, une crevaison, etc ., il doit attendre que le prepose designe vienne ef-

fectuer les reparations ou il prend les dispositions voulues .

I1 nous parait raisonnable que cette perte de temps fasse partie de sa

journee normale de travail et que toute heure additionnelle qui en decoule lui soit

comptee en surtemps .

NOUS RECOMMANDONS:

259• Qufun facteur en charge dtune livraison motorisee ait le
droit de reclamer du surtemps, chacue fois gu lune panne

ou autre incident l1oblige a travailler en surtemps .



CHAPITRE 34

LES CHIENS

Le chien, ce grand ami des facteurs, a ete 11objet devant nous de remar-

ques pertinentes, sinon obligeantes . En ces dernieres annees, une moyenne de 600

cas de morsures ont ete signales au ministere du Travail et reconnus come des ac-

cidents de travail plus ou moins graves .

Les facteurs ont sugger.e ltusage dtun repulsif semblable a celui mainte-

nant a la disposition des facteurs aux Etats-Unis .

Le Ministere, sans endosser inmiediatement cette suggestion, stest engage

A mettre ce mode de protection a ltessai en differents endroits et a obtenir un

rapport des autorites postales americaines sur les resultats attribuables a ltuti-

lisation .de ce produit par leurs facteurs . Nul doute qufen temps et lieu, il tien-

dra 1tUnion des Facteurs au courant de ses experiences et de ses recherches et, avec

la cooperation de cette derniere, trouvera a ce probleme une solution aussi satis-

faisante que possible .

D'es 1956, le Ministere a eani:s des instructions precises pour clarifier

la procedure a suivre lorsqutun chien empeche un facteur de livrer le courrier . Si

ces instructions etaient toujours .suivies comme il se doit par certains surveillants,

il y aurait moins dTincidents regrettables et moins de griefs . On ne devrait pas

hesiter a priver un citoyen de son courrier si celui-ci refuse ou neglige de prote-

ger adequatement un facteur contre les attaques dtun chien vicieux, dangereux ou me-

nagant.

Le Ministere a lTintention de renouveler sous peu ses instructions sou s

forme de directive formelle .
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NOUS RECOMIQANDONS :

260 . Que les maitres de poste et les surveillants imediats

des facteurs suivent rigoureusement les instructions
emises par le Ministere en 1956 et assurent ainsi a
ceux-ci toute la protection a laquelle Us ont droit
contre la reel-le possibilite de morsures d ans ltex u-

tion de leurs fonctions .

261 . Que les surveillants nthesitent pas .a discontinuer tem-

porairement la livraison du courrier chague fois qufun
citoyen refuse ou neglige de proteper de fagon adequate

un facteur contre les attaques possibles dfun cYiien vi-

cieux, danaereux ou menaQant .

262 . Que les maitres de poste se tiennent en liaison plus
etroite avec les autorites municipales et exigent ltap-
plication rigoureuse des replements de securite perti -

nents .

263 . Que.le Ministere fasse rapport au plus tot du resultat
de son enguete sur lfopportunite dtoffrir aux facteurs

gui le desirent un repulsifpour se mi.eux proteger con-

tre les chiens et, si ce .rapport stavere favorable,
gulil adopte une politigue en ce sens, dtaccord avec

1fUnion des Facteurs .



CHAPITRE 35

D f UN UNIFOMIE A Lf AUTRE

Les facteurs ont reclame ltautorisation de passer a leur guise de leur

uniforme dfete a leur uniforme dfhiver, et vice versa . Actuellement, ils ne peu-

vent le faire sans la permission du maitre de poste .

Dans la ville dtOttawa, depuis quelques mois, on laisse aux surveillants

immediats des facteurs le soin de fixer la date du changement d'uniforme .

Le Ministere n1a aucune objection a autoriser chaque facteur a decider

lui-meme de ce changement . Il croit cependant que sa politique passee devrait etre

maintenue quant au port des differents couvre-chefs : une uniformite d'apparence

lui paraft desirable parce qutelle facilite lfidentification du facteur . Nous ne

discuterons pas de ce point de vue, convaincus que nous sommes que les facteurs se-

ront satisfaits de llattitude du Ministare dans son ensemble .

NOUS RECONffiA NANDONS :

264 . Que le Nfini.stere emette une directive a lteffet gue toute
decision touchant la date du changement d1uniforme d'une
saison a lfautre soit laissee a chague facteur-individuel-
lement'; sauf quant au port du couvre-chef .
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CHAPITRE 3 6

LA SECURITE DE LTEMPLO I

Chaque fois que les delegues dtune section de la Federation des Commis

ambulants ont comparu devant nous, ils ont exprime leurs craintes et leurs appre-

hensions face a la politique du Ministere dteliminer graduellement le transport du

courrier par chemin de fe

r Suivant eux, le Ministere, lors de leur engagement dans le Service civil ,

leur a tacitement assure un emploi permanent . Un bon nombre ayant aujourdthui con-

sacre les meilleures annees de leur vie au service des Postes, il nty a pas a steton-

ner que leur situation leur paraisse a la fois precaire et inquietante . Aussi re-

cherchent-ils ltasslirance, sinon la garantie formelle, qutau fur et a mesure de la

suppression dtautres services ferroviaires, le Ministere leur reconnaitra le droit

de muter a de nouvelles fonctions dans leur district, sans encourir la perte d e

leurs droits dTanciennete ou dfune partie de leur traitement . Ils ne veulent pas

enfin etre mis forcement, a la retraite parce qutils ne sont pas responsables des

consequences des decisions prises par le Ministere depuis leur engagement .

Celui-ci, jusquta ce jour, a traite avec equite les commis ambulants dont

les positions ont ete abolies : il leur a confie dtautres fonctions dans des bureaux

de poste, il a maintenu leur classification et leur taux de salaire, il a respecte

leurs droite d+anciennete . Il a seulement eacige d'eux que, lors dtune vacance dans

le service ambulant de leur district, .ils posent leur candidature au poste de leur

~ Le nombre dtemplois a diminue de 1,400 en 1957 A 347 en 1966 .
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classe ou dfune classe plus elevee devenue libre . A defaut, il retrograde ces com-

mis, mais il les garde a son emploi .

ifalgre toute sa sympathie pour les commis ambulants, le Ministere ne voit,

pas comment il peut leur garantir un emploi permanent . I1 juge necessaire de sui-

vre les progres rapides des techniques modernes et,le cas echeant, de supprimer des

emplois dans ltinteret dtun fonctionnement plus efficace ou plus economique du ser-

vice postal .

Deux autres aspects se greffent sur ce probl'eme .

Le premier, du ressort de la Commission du Service .civil, decoule des re-

gles de conversion de la paye dans le programme suivi par le Bureau de la revision

de la classification . Les commis ambulants de surplus, qui sont affectes a des bu-

reaux de poste et ntaccomplissent pas les fonctioris de leur categorie precedente,

sont consideres carmne des employes beneficiant dfune "classification trop elevee",

et tombent automatiquement dans une classe de "retenue" . Ils ne pourront profiter

dtaucune revision cyclique future de traitement jusqufau jour ou le taux maximum de

la classification de leur emploi atteindra ou depassera le taux actuel .

Le second aspect se refere au conflit sur lfanciennete survenu recenQmnt

entre l'Union des Postiers et la Federation . Nous en avons fait une revue compl'ete

ailleurs

NOUS RECOMMANDONS •

265 . Que le Ministere maintienne sa politigue a ltendroit des
commis ambulants de surplus et leur assure ainsi le maximum
de securite :raisonnable dans tout nouveau poste gutils pour-
raient assumer .

~ Voir le chapitre 12, intitule ' 'Ltanciennetet' .



CHAPITRE 3 7

LES HEURES DE TRAVAIL ET LE SURTEMPS

1 . Les heures de travail

Les commis ambulants travaillent sur la base de quarante heures par se-

maine et le Minister,e calcule leur traitement annuel en consequence .

A cause des particularites du service postal par chemin de fer, les com-

mis ambulants, dans ltexercice normal de leurs fonctions, ne sont pas tenus occu-

pes de fa gon uniforme . Ils peuvent travailler de 50 a 60 heures au cours dtune se-

maine et de 20 a 30 la semaine suivante . Le Ministere, tel qutautorise par le.Re- •

J J
glement .du Service civil et par le Code de normes de travail du Canada , a ins-

titue a leur intention un regime de moyenne theorique qui stappuie sur ltannee en-

tiere . Au debut du mois dtavril de chaque annee, il fixe le nombre dtheures de tra-

vail qufil compte obtenir des commis ambulants jusquta la fin du mois de mars sui-

vant . Pour une certaine annee, par exemple, ce calcul leur indiquera a lfavanc e

que le nombre hypothetique de leurs heures de travail doit equivaloir a un total de

1,888 heures ou 236 jours de travail pendant la dite annee .

Les statistiques du Ministere, par contre, demontrent qu'un commis ambu-

lant est normalement a sa disposition 49 semaines par annee et que sur la base du

rendement annuel possible de 1,888 heures, sa moyenne hebdomadaire est de 38 heures

.et 32 minutes . Dtou, selon le regime etabli, des Itheures en moins " qui ntimpliquent

aucune retenue de salaire . En d'autres termes, que le calcul des heures de travail,

I/ Article 10 .

2/ Article 5.
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tel gufeffectue par le Ministere , atteigne ou ntatteigne pas 40 heures par semaine,

le commis ambulant reqoit son plein traitement .

Nous avons demande au Ministere stil avait jamais songe a 11adoption d1un

mode different de calcul et de repartition des heures de travail des commis ambu-

lants . I1 nous a repondu qufil avait deja projete un programme de travail et 0 e-

chelles de traitement centre sur les distances parcourues . I1 a abandonne ce projet

et nfen a pas discute officiellement avec la Federation parce que ltavenir du ser-

vice ambulant lui a paru trop incertain et parce que le Bureau de revision de la

classification des emplois dans le Service civil a, entre-temps, conIInence ltetude

a laquelle nous avons fait allusion dans un chapitre anterieur . Le Ministere a

ajoute que toute reduction des heures hebdomadaires de travail provoquerait une di-

minution proportionnelle dans le niveau des traitements . Nous ne croyons pas qufil

en doive etre ainsi necessairement .

Ce bref apergu fait assez bien ressortir la complexite du probleme des

heures de travail des conQnis ambulants . Une solution globale doit etre trouvee,

cfest-a-dire, une solution qui tiendra compte de taus les facteurs connexes . I1

vaut beaucoup mieux.en laisser le soin aux interesses eux-memes qui, lors des ne-

gociations collectives prochaines, auront le loisir dten examiner chaque aspect et

Wen analyser les repercussions dIensemble . Cette decision nous parait dtautant

plus sage que les dirigeants nationaux de la Federation et les commis ambulants

ntont pas groupe leurs suggestions de faqon a en faire un tout comprehensif et bien

ordonne . Si nous intervenons de facon formelle sur un point particulier dtimpor-

tance, mais hors du contexte general, nous risquons dfaggraver la situation ou de

la rendre plus confuse .

~ Voir le chapitre 9, intitule tIIa classification des emplois" .

~ Dans ce chapitre et dans le suivant, nous referons a d vautres probl'emes qui ont
aussi des repercussions, pour le moins indirectes, sur les heures de travail .
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I1 y a cependant une anomalie dtordre secondaire qui peut etre corrigee

immediatement et sans danger .

Presentement, le NLi.nistere ne paie aucune prime de nuit aux commis ambu-

lants pour le travail accompli lorsque le train retarde . I1 n1accorde cette prime

quten fonction de ltindicateur . Si le train doit entrer en gare au terminus a mi-

nuit mais que, pour une raison ou pour une autre, il nly arrive qufa . trois heures

du matin, les commis ambulants, quoi qutils soient demeures au poste, ne regoivent

aucun sursalaire pour ces trois dernieres heures . Nous ne trouvons aucune justifi-

cation valable a cette politique .

NOUS RECOMMANDONS :

266 . Que le Ministere paie dorenavant la prime de nuit aux
commis ambulants pour toutes les heures de travail ou
ceux-ci sont demeures au poste dans le wagon postal .

2 . Le surtemps

la repartition inegale des heures de travail des commris ambulants au cours

dtune annee pose aussi des problemes de surtemps .

(1) A lTexclusion du mois de d6cembre, lea commis ambulants ne touchent

a peu pres pas de surtemps en especes pour la simple raison que le Ministere ne le

paie qufune fois par annee et seulement si les compensations en conges accordees

pendant les onze mois ntont pas suffi a equilibrer le nombre exigible des heures de

travail normales prevues .

Le Ministere stobjecte a ltexpression "compensations en cong6s" . A son

point de vue, il accorde aux commis ambulants, si necessaire, ou "des jours de rem-

placement" ou des "jours de relachett, afin de ramener les heures de travail dans

les ]imi'tes du total annuel . Ainsi, lorsque le Ministere constate que des comis,

dans un district quelconque, ont travaille, ou risquent de travailler, un plus grand

nombre dfheures que dtautres, il utilise davantage pour un certains temps les
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services de ces derniers, souvent des commis de releve, et il donne aux premiers

ce quf il appelle "des jours de remplacement" ou "des jours de relache "

Les commis ambulants Be plaignent de cette fagon de proceder . Ils propo-

sent que le surtemps acquis pendant les mois dtete alors qutils Be remplacent les

uns les autres pour permettre au plus grand nombre possible de prendre des vacances,

leur soit paye en especes d'es la fin de septembr e

Le Ministere estime cette proposition ni juste, ni pratique . I1 signale

que le chiffre des effectifs fixes des commis ambulants cilun district postal ntest

jamais depasse . Ll lui incombe, en administrateur prudent et serieux, de veiller a

ce que meme le personnel de releve atteigne son objectif de travail annuel et, tout

en satisfaisant aux besoins du service postal ambulant, a eviter autant que possi-

ble des depenses de surtemps .

(2) Quant au surtemps de decembre qui, lui, est paye en especes des la

fin de ce mois, le Ministere rappelle qutil a mis cette politique en vigueur a une

epoque ou la quantite de courrier traite par les commis ambulants au cours de ce

mois etait beaucoup plus elevee qutelle ne ltest a lTheure actuelle et alors qutelle

obligeait ceux-ci a effectuer un nombre de voyages beaucoup plus considerables quten

temps normal Plus tard, a la suite de protestations de la Federation, le Minis-

tere a decide de faire exception pour ce mois au regime de compensation ci-dessus

expose et de payer en argent les heures supplementaires des commis ambulants .

~ Ia distinction entre "jours de remplacement" ou 'tjours de relache" et "jours de

conge" nous parait plut8t subtile .

~ D'habitude, le -Ministere supplee a ces heures additionnelles de travail par des

'tjours de rellichell on des "jours de remplacement" "liquides" en janvier, fe-

vrier on mars .

La necessite dtengager, durant decembre, des commis additionnels de peu dtexpe-

rience, incitait aussi .le Ministere a prendre certaines precautions afin de
maintenir le service ambulant a son niveau habituel et, en consequence, a exi-

ger plus dtheures de travail des commis a temps plein .
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Le Ministere nia nullement l1intention de faire machine arriere, mais il

pretend Rue la situation pendant les mois d'ete ne se compare, ni a celle du mois

de decembre Oil y a quelques annees, ni a celle des plus recents mois de decembre .

Il y a ici matiere a serieuse discussion et, comme nous ltavons dit plus

haut, nous croyons que le Ministere et la Federation devraient chercher a stenten-

dre a ce sujet lors des negociations collectives prochaines . La possibilite de di-

viser lTannee en trois ou quatre cycles distincts et dtaccorder le paiement du sur-

temps en especes par cycle vaut dtetre' PXamin ee a fond avant dtetre rejetee .

(3) Il existe cependant une anomalie que le Ministere"devrait rectifier

sans delai .

Contrairement a la plupart des employes dans la Fonction publique, les

commis ambulants ne regoivent pas une compension pecuniaire dtune fois et demie leur

salaire lorsqutils travaillent un jour de fete legale .

NOUS RECOMMANDONS :

267. Que le Ministere compense les conmis ambulants a raison
dtune fois et demie leur salaire normal -pour tout tra-
vail effectue un jour de fete legale .



CHAPITRE 3 8

LtINDEMNITE DE PARCOURS ET LES HEURES DE BATTENENT

Dans notre opinion, ces deux probl'emes ne se dissocient pas . Voici en

quoi llun et llautre consistent .

1 . Ltindemite de parcour s

I1 y a un certain nombre dtannees, le Ministere a accorde aux commis am-

bulants une indemnite de parcours dtun cent par mile pour frais de logement et

de nourriture lorsque ceux-ci sont contraints de sejourner en dehors de leur lieu
J

de residence . En 1951, le Ministere a porte cette indemnite a un cent et demi

par mille .

Les commis ambulants la considerent nettement insuffisante . Ils invo-

quent ltaccroissement du cout de la vie au cours des quinze dernieres annees et

suggerent une augmentation a deux cents, deux cents et demi ou meme trois cents

par mille.

Le Ministere a deja discute de ce prob].eme avec la Federation . I1 nta

pas acquiesce jusquta ce jour a ses suggestions parce qutil est convaincu que 14in-

demnite de parcours ne stavere plus equitable en soi pour ltensemble des commis au-

bulants . 11 croit qu'un regime different stimpose, a savoir :

a) soit le paiement des frais reels encourus, dans des limites raisonnables ;

b) soit le versement dfune gratification quotidienne variant selon les regions ;

~ Les commis ambulants pretendent que cette indeamite leur a aussi .ete octroyee
pour les inciter a assumer ces fonctions . Le Ministere nie cette pretention .
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c) soit l'allocation dtun certain nombre d t heures par jour pour toute rela-

che a un terminus eloigne du lieu de residence .

2. Les heures de battement

Les commis ambulants jugent aussi insuffisant le temps que le Ministere

leur credite comme heures normales de travail alors qutils sont dans un endroit

autre que celui de leur residence .

Dtapres le systeme actuellement en force, le Ministere deduit du nombre

total des heures dfun voyage (aller-retour) le nombre des heures passees par un com-

mis ambulant a un terminus externe et il alloue a ce dernier un credit dfun tiers

de la difference

Le Ministare nous affirme que cette fagon de calculer resulte dtinstan-

ces soumises par la Federation. En voici les considerations et les explications

essentielles , telles que donnees par le Ministere :

a) Il entre dans les conditions de travail normales dtun commis ambulant

dfavoir a passer des heures de rel"ache ou de repos, dites "heures de battement",

a un terminus eloigne en attendant dteffectuer son voyage de retour au lieu de

sa residence .

b) I1 arrive que ces heures de battement staccumulent au point que le commis

ambulant en soit lese parce qutil lui devient a peu pres impossible dtattein-

dre le nombre dtheures annuelles de travail attendues de lui . II en est ainsi

surtout dans le cas de celui qui travaille sur un court trajet et qui a de lon-

gues heures de battement : loin de sa residence et libre pendant toutes ces heu-

res, il ne peut entreprendre aucun autre trajet et doit attendre .

~ Ainsi un commis qui passe vingt-trois heures loin de sa residence au cours dtun
voyage (aller-retour) de vingt heures regoit le credit dtune heure de travail .

~ Plus dtun commis ambulant ignore les raisons de base de ce mode de calcul ins-
titue par le Ministare .
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c) Voila pourquoi, en vue de corriger les effets des heures de battement ex-
1/

cessives , il y a lieu dtaccorder au commis ambulant un credit dtheures base

sur la relation du "travail a repos" au cours dtune periode de vingt-quatre

heures, soit huit heures de travail sur vingt-quatre ou un tiers du tout .

Telle est la base du susdit calcul .

Ceci dit, examinons quelques consequences pratiques de ltapplication de

~a/
Dune et ltautre de ces deux formules .

Le commis ambulant Ottawa-Toronto qui doit passer la fin de semaine dans

cette derniere ville ne recoit que $7 .35 pour 37 heures et demie de sejour ; le com-

mis ambulant Montreal-Toronto touche $10 .05 pour 37 heures et 45 minutes alors que,

un jour de semaine, il encaissera le meme montant pour 12 heures et 30 minutes ; le

commis ambulant La Malbaie-Quebec a droit a$2 .6/+ pour 22 heures et 35 minutes en

fin de semaine . Par contre, le commis ambulant Quebec-Senneterre perqoit $11 .76

pour 8 heures et 5 minutes de relache et celui Montreal North Bay, $10 .32 pour 7

heures et 35 minutes .

Ces chiffres demontrent jusquta quel point il est devenu important de re-

viser les deux formules ou de les remplacer par une troisieme . Ni l'une, ni l1autre,

prises ensemble ou separement, ne repondent plus awc exigences de la realite . Lfin-

demnite de parcours se revele insuffisante dans plusieurs cas, si on la considare

exclusivement conIIne destinee a acquitter les frais de repas et de logement . La fa-

gon de calculer ltallocation pour les heures de battement nous parait plut8t arbi-

traire et sans fondement solide . A nten demeure pas moins, si nous nous app-uyon s

~ Si les heures de battement sont egales on inferieures a celles du voyage (aller-
retour), le M.inistLre les considare comme normales et equivalant a une periode
de repos raisonnable et necessaire . Dans cette hypothLse, il ntoctroie aucune
compensation.

~ Le Ministere nous a fourni lee chiffres que nous citons dans le paragraphe sui-
vant .
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sur lea deux derniers exemples que le Ministeres nous a cites, que ltune jointe a

l'autre peuvent, a lloccasion, prendre lfallure d1un sursalaire, pour le moins dans

une certaine proportion .

Une revue compl'ete de la situation pose plusieurs alternatives . Parmi

celles qui nous frappent davantage, il y a la possibilite dtinclur.e ltindemnite de

parcours dans le salaire de base, d'abolir ltallocation pour lea heures de batte-

ment et de creer de toute piece une indemnite de sejour forfaitaire, mais variable,

selon le cout de la vie dans lea regions ou localites concernees, ou fondee tout

simplement sur le remboursement des frais encourus pour logement et nourriture .

NOUS RECOMMANDONS :

2b8 . Que le Ministere et la Federation des Co rmis ambulants se
rencontrent au plus tot afin de stentendre sur le mode le
Plus .approprie de combiner ltindemnit6 de parcours et lfal -
location pour lea heures de battement .
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LES DEPLAMENTS

Les commis ambulants proposent quten quittant leur base pour travailler

sur des parcours commenqant loin de leur lieu de residence, ils recoivent une allo-

cation de deplacement pour se rendre a ltendroit designe et en revenir, quelles que

soient la nature et la duree de leur travail a l'exterieur. Ils suggerent aussi

que ce genre de travail soit de duree limitee .

Le Ministere affirme qutil compte les heures de deplacement dans le cal-

cul des heures de travail, sauf lorsqutun commis a sa residence ai7leurs que dans

la localite du terminus dfou i1 commence normalement son parcours . Neanmoins, quand

un commis voyage dans un wagon-poste, de son lieu de residence a celui ou il doit

assumer ses fonctions, et vice versa, le Ministere lui paie une indemnite de parcours ;

stil voyage dans une autre partie du train, avec lfautorisation de son directeur de

district, il lui donne un laissez-passer et il ltautorise a soumettre une demand e

de remboursement de ses frais. I1 juge sa politique juste et equitable . Quant a

la suggestion formulee par les commis ambulants concernant la duree des affectations

a des terminus eloignes, il souligne que ce genre de travail entre dans les attribu-

tions normales dfun commis de releve, que celui-ci se doit de les reconnaitre et de

les accepter a l1avance et quten tant qutemployeur, il ne peut rien y changer .

I1 semble que le Min.istbre nteadge que tres rarement des deplacements pro-

longes des commis ambulants a temps plein . Rbgle generale, ceux-ci ne font qutun

seul trajet complet suivi dtun retour iuunediat au lieu de residence . Stil en est

vraiment ainsi, nous soames d'accord .
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Les coum.is ambulants des Etats-Unis ont des affectations semblables a

celles des comis ambulants sous la plupart des rapports . F11es sont aussi, nous

dit-on, de duree plus ou moins longue . 21s ne regoivent pourtant ni allocation ad-

ditionnelle, ni credit dfl a leur eloignement de leur residence . On leur remet

toutefois un laissez-passer qui leur permet de retourner a leur residence par nfim-

porte quel train et sans frais, mais sans consideration aucune pour les heures de

trajet .

NOUS RECONA4ANDONS-

269 : Que le Ministere stassure en tout temps que les commis
ambulants disposent des moyens de transport requis lors-
qutils doivent se deplacer afin de se rendre du lieu de
leur residence au point de depart du trajet gui .leur est
assigne et afin dten revenir .

270 . Que les frais encourus par les commis ambulants a cette
fin leur soient rembourses .

271 . Que le Ministere, de concert avec la Federation des Com-
mis ambulants, revise sa rep,lementation concernant les
credits en terme de 'ttemps" a].loue aux commis cLui se de-
placent en de telles circonstances .
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CH.APITRE 40

LES REIATIONS EXTERIEURE S

Le programme d1information et de relations exterieures du Ministere s?e-

leve a 0 .2 p . 100 environ du budget total des Postes . On avouera que ctest bien

peu. Quant au programme lui-meme, il nTa pas eu l1ampleur desiree . Le Ministere

sten est rendu compte .

Ce ntest que l1annee derniere quTil a pu commencer le travail de reorga-

nisation et dtexpansion essentielles a la mise en oeuvre dtun tout nouveau program-

me . Il attend que le Bureau de revision des classifications termine son etude du

groupe des agents dtinformation publique .

Ce nouveau programme nous paralt bien pense . 71 vise a ameliorer la con-

ception que le public se fait du Ministare, a mieux renseigner les usagers et a

obtenir leur cooperation . L1 stadresse aussi auc employes qui, dans leurs rapports

quotidiens avec ce public, peuvent donner du service postal une bonne ou une mau-

vaise impression . Nous esperons que le Ministere recevra ltaide necessaire pour le

mener a bonne fin .

Quelques employes pretendent que le prestige du Ministere steffrite dans

certains endroits . Nous avons ltimpression que celui-ci jouit encore dfune excel-

lente reputation dans ltensemble du pays et que le peuple reconnait la valeur de

notre service postal. Nous avons la certitude que la tres grande majorite des em-

ployes eux-memes ne demandent pas mieux que de collaborer activement a toutes les

initiatives passibles de rehausser cette reputation si, de fait, elle est a la

baisse .
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NOUS RECOMMANDONS :

272 . Que le Ministere et les a gences interessees se hatent
de prendre les decisions necessaires pour mettre en
oeuvre le nouveau programme de relations exterieures
des Postes .



CHAPITRE 41

METHODES ET NORMES

Il y a environ douze ans, le Ministere a institue un Service de Methodes

et Normes qui a adopte un systeme dtanalyse de la marche du travail dans les ser-

vices exterieurs d'exploitation des Postes et qui a recherche de meilleurs procedes

pour le traitement du courrier .

Le Ministere a non seulement le droit, mais ltobligation dtameliorer ses

methodes de travail .

I1 se rejouit dfailleurs dtavoir pris cette initiative . Me lui a per-

mis, entre autres choses, de realiser des economies appreciables . A lfintention

des employes, il souligne que ceux-ci en ont meme profite . En guise dtexemples, il

attribue a ce service et au programme que celui-ci a recommande et applique la re-

duction du personnel a un minimiun en fin de semaine et ltextension des vacances an-

nuelles en ete a un plus grand nombre .

Et pourtant, il nty a pas de service dans le Ministere qui ait ete plu s

critique .

Les organisations sten sont pris a ltadoption arbitraire du systeme au

tout debut : aucune consultation, aucune discussion, aucun echange de vues, aucune

explication, pretendent-elles, nten a prec &le la mise en vigueur .

~ Dtapres les renseignements que le Ministere nous a donnes, le total des frais
encourus par le Service des Methodes et Normes, en 1963-1964, stest eleve a
$656,000, alors que le montant brut des economies realisees a travers le pays
a ete de $5,400, 000 . Le Mi.nistare affirme qutau cours dtune periode de dix
ans les economies nettes se sont elevees a .$20,666,000 .
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Les employes se mefient . Us soupConnent les nouvelles techniques dTetre,

aux mains de l'Administration, des instruments visant a augmenter la production coute

que cofzte et a diminuer les effectifs . Ils les accusent de les gener dans leur tra-

vail et de diminuer leur efficacite normale . Ils blament les preposes de ce service

pour leur attitude de superiorite ou pour leur manque de consideration a leur en-

droit .

(1) Le 14inist6re a expri.me ltavis que si des difficultes ont surgi au de-

but, ctest parce que les buts de son programme ntont pas ete exposes avec assez de

details aux travailleurs eux-memes . I1 affirme qutapres stetre aperqu de cette la-

cune, il stest employe a expliquer et a faire comprendre les objectifs at les pro-

cedes des "Methodes et Normes" .

Nous ntavons pas ltimpression qutil a tres bien reussi . A lui reste beau-

coup a faire pour creer une ambiance favorable et un climat de comprehension et de

con fiance . Pour y arriver :

a) A faut engager le dialogue plus an profondeur . Le Ministare nous a dit

qutil acquiescerait volontiers a discuter avec les representants des organi-

sations les details des methodes et normes etablies a date at a leur permettre

de participer an tant qutobservateurs aux projets futurs .

b) I1 importe que les preposes aux Methodes at Normes qui suivent un cours de

formation dtun mois pour apprendre les techniques de base de ltetude des temps

et des mouvements at qui font ensuite un stage pratique de six autres mois,

soient mieux renseignes at mieux entrafnes dans ltart des relations humai nes .

Combien ils rendraient leur tache plus sympathique at combien Us reussiraient

tres probablement a faire accepter les changements qua leur Service preconise

stils an appelaient a la cooperation des employes at sTils suscitaient des 6-

changes de vues at des suggestions .

c) Ils y gagneraient encore slils prenaient plus de precautions afin dtattenuer
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ltimpression du travail sous pression constante en vue uniquement dtun rende-

ment qui, sans arret, doit toujours aller de ltavant . On cherche a obtenir

de la main-d~oeuvre 85 P . 100 de ce quton consid'ere un taux de production rai-

sonnable . Les employes disent quton affiche les resultats lorsqutils n1attei-

ganentpas ce pourcentage . I1 en devrait etre de meme stils le depassent .

Nous croyons que les employes reagiraient de facon beaucoup plus positive aux

exigences du Service des Methodes et Normes si, le cas .6cheant, Us avaient

l1impression que le M.inistbre apprecie a leur juste valeur les plus grands ef-

forts qutils fournissent et les progres qufils realisent .

d) Ce service pourrait jouer un role plus actif et plus profitable dans la

recherche des moyens dtameliorer certaines conditions de travail reliees di-

rectement a ses objectifs . Nous songeons aux mesures prises pour disposer

les lieux de facon a assurer un meilleur eclair age ou une meilleure aeration

ou a ltadoption de tabourets plus confortables, de casiers de tri mieux congus,

de plateformes pour les trieurs, etc .

Tant de choses affectent directement les travailleurs dans ltexercice de

leurs taches quotidiennesl Si le Service des Methodes et Normes sait stimposer a

ceux-ci d'abord dans•les questions dtordre mineur, il pourra y arriver plus aise-

ment lors de la mise en vigueur de procedes. plus importants .

(2) Un nombre appreciable dtemployes ont suggere que be Service des Me-

thodes et Normes soit aboli et remplace par une surveillance de plus haute qualite .

Le Ministare estime que le besoin de faire des changements et d'apporter des amela :o-

rations aux procedes de travail existera toujours et que le systeme dont ces em-

ployes se plaignent est le meilleur et le plus economique qutil connaisse .

Les methodes et normes sont un "mal necessa.ire" . Lls nten comprennent

pas la necessite comme ctest souvent le cas dans ltindustrie . Le Ministare devrait
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tenter un effort soutenu pour familiariser les travailleurs avec les buts et l e

fonctionnement du programme de ce service .

NOUS RECOMMANDONS •

273 .. Que, dorenavant,, avant dteffectuer des chanpements impor-
tants dans les Methodes et Normes, le Ministere en dis-
cute avec les or ganisations .

274 . Que tous les ernploves des Postes obtiennent des explica -
tions detail-lees sur les objectifs du progranune .actuel
des Methodes et Normes ainsi que sur les r6sultats obte-
nus jusguta ce jour .

275 . Que les preposes des Methodes et Normes reeoivent une for-
mation convenable dans Part des ' trelations humaines" .

276 . Que le Service des M6thodes et Normes accorde plus dtat -

tention a llamelioration de l16guipement et des condi -

tions de travail ainsi guta tout autre aspect qui .peut af-

fecter les travailleurs dans ltex6cution de leurs taches

guotidiennes .



CHAPITRE 42

LA CrESTION DU PERSONNEL

Nous avons-deja mentionne en termes expres ou implicites la necessite

pour le Ministere dfavoir a sa disposition un meilleur service de gestion du per-

sonnel .

Dfaucuns affirmeront que cette question nTentre pas dans le cadre dtune

enquete sur les conditions de travail et qufelle excede les limites de notre mandat .

Nous ne partageons pas ce point de vue . Nous croyons, bien au contraire,

que ce vaste champ de responsabilites doit etre analyse et coffinente . 11 est intime-

ment lie an bien-etre general des employes et au maintien dtun bon moral chez ces

derniers . Par contrecoup, il affecte leur efficacite et leur rendement . Pour tout

dire, il constitue ltune de nos principales preoccupations .

(1) II nly a aucun doute que, grace aux prochaines conventions collecti-

ves, aux discussions qutelles provoqueront et aux mesures de reglement des griefs

qutelles contiendront, les conditions de travail des employes des Postes vont gran-

dement stameliorer . Comme complement a ce pas de geant dans la bonne voie, nous te-

nons pour essentiels la formulation et le maintien au Ministere dtun programme soli-

de de lignes de conduite, de pratiques et de procedes en matiere de personnel et la

mise sur pied dtun organisme capable dtappliquer ce programme dans les services exte-

rieurs dtexploitation .

Jusquta ce jour, la gestion du personnel nta offert trop souvent dans les

bureaux de poste locaux que des "services" de personnel . Elle a joue un role plutot

passif. Ses representants et agents,dans les districts et dans les bureaux .des clas-

ses 19, 18 et 17, sauf quelques exceptions, ont pris peu dtinitiatives . Ils ont
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attendu que les employes viennent a eux en qucte de conseils . Ils ont assume, nous

ltavons deja dit, des taches incidentes ou secondaires au detriment de leurs fonc-
J

tions premieres .

Nous avons une tout autre conception dfun service de gestion du person-

nel .

Sans usurper en aucune fagon les droits, les pouvoirs ou les prerogatives

des dirigeants hierarchiques, nous voyons ce service a leur disposition pour les

aider, les guider, les conseiller, et pour cooperer avec eux dans la decharge de

leurs responsabilites . I1 ne faut pas que ce service soit relegue a ltarriere . I1

lui appartient de suggerer des ameliorations, de chercher a persuader ces dirigeants

de la valeur de nouvelles orientations et, le cas echeant, dten promouvoir la mise

en force de concert avec eux . A devra stimposer en quelque sorte et prouver qutil

est capable de resoudre certaines des difficultes .

Nous ne nions pas 11importance de fournir des "services" au personnel,

mais, a nos yeux, ctest la une fonction de second rang du service de gestion du per-

sonnel et de ses representants et agents . Son role fondamental consiste a deceler

les obstacles et les problemes, a les scruter, a en etudier les implications fonc-

tionnelles, sociales ou economiques et a recommander des solutions logiques et pra-

tiques . Ce service se justifie conme entite distincte . Il doit explorer des hori-

zons nouveaux dans ltere de changement et dtevolution rapides ou nous vivons et al-

ler de ltavant . Ltenvergure du ministere des Postes, les exigences sans cesse

croissantes de son exploitation et de son obligation de servir directement et promp-

tement le public au jour le jour exigent un service de gestion du personnel moderne,

dynamique et sans cesse en eveil .

A est temps que tous les directeurs de district, les maitres de poste e t

I/ Voir le chapitre 4, intitule "Impressions generales" .
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les autres chefs, agents et surveillants des services dlexecution regionaux et lo-

caux comprennent lTutilite pratique dTune saine politique de personnel dans un mi-

nistere comme celui des Postes qui est plus dtexploitation que d'administration .

Dans une bonne mesure, ctest lfattitude plus ou moins adverse de certains de ces

derniers qui ont empeche les quelques specialistes en fonction aux quartiers gene-

raux dtobtenir que leurs conseils soient suivis .

Nous avons constate que le Gouvernement reconnalt aujourdthui toute ltim-

portance de ce probleme : le Conseil du Tresor a cree un service distinct qulil a

charge d1orienter, de diriger et de coordonner la fonction de gestion du personnel

dans tout le Service public ; la Commission du Service civil consacre ses efforts a

ameliorer la qualite des effectifs de la fonction publique et elle a meme engage des

conseillers pour etudier tous les aspects de ce domaine dans certains ministeres .

NOUS RECONMANDONS :

277 . Que le fonctionnaire superieur responsable de la gestion
du personnel au DLinistere ait le rang de sous-ministre
ad.ioint et releve directement du sous-ministre des Postes .

278 . Que le Service de la aestion du personnel y soit reor ga-
nise et qutun nombre suffisant de fonctionnaires Qualifies
y soient engage3au plus tot .

279 . Que ce service soit pourvu de tous lei moyens de recherche
necessaires .

Tels sont les premiers pas a faire et les plus importants .

Ce sous ministre adjoint nous apparait comme lfequivalent dtun vice-

president en charge du personnel dans une societe industrielle . I1 devra avoir,

compte tenu de lTetendue du territoire que desservent les Postes et de ltampleur

des frais de no-in-d'oeuvre au Ministere, toute la latitude voulue pour recorrunander

ltadoption, en matiere de personnel, de politiques largement ouvertes sur les mul-

tiples besoins du fonctionnement quotidien du service postal et du bien-etre g6ne-

ral des employes .
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(2) Nous avons pris connaissance avec un vif interet du prototype dlor-

ganisation dfun service de gestion du personnel dans un ministere propose par

i/
M. J .J . Carson, le president de la Commission du Service civil

Celui-ci repartit les fonctions de ce service en quatre grandes subdivi-

sions :

a) planification et perfectionnement de la main-d~oeuvre ;

b) compensations et prestations ;

c) relations avec le personnel ;

d) services de personnel .

En mai 1966, a la demande du sous-ministre des Postes, la Commission du

Service civil a prepare et publie "Un plan dtorganisation de la gestion du personnel

au ministere des Postes" . Ce plan offre une structure de base "convenant aux besoins

du 2ti.nistere et tenant compte de la situation presente et des progres futurs dans le

domaine de lladministration du personnel dans llensemble du Service civil Canadien" .

Ce plan suit les grandes lignes du projet Carson et il nous parait en tous points

acceptable . Nous croyons que la Commission du Service civil et le Ministere meri-

tent des felicitations pour leur initiative et pour lladoption de mesures qui s ► im-

posaient et qui ne peuvent avoir que dtheureuses repercussions chez lee employes des

Postes .

J
Nous annexons les principaux profile d t emploi se rapportant aux fonctions

les plus importaxites et des organigrammes de llorganisation presente et projetee de

la gestion du personnel , ainsi que la distribution geographique des employes du Mi-

nistere ~ .

~ Document prepare pour-l ' Institut du Personnel de la fonction publique, le 15 juin
1965 .

~ Appendices H a N.

~ Appendices 0 et P .

L~ Appendice Q .
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Voici un court apergu de lforganisation telle que suggeree :

a) Effectifs

(i) Planification de la main-dtoeuvr e

(ii) Appreciation et inventaire de la main-d'oeuvre

(iii) Formation et perfectionnement

(iv) Enploi

b) Classification du personnel

c) Coordination des programmes et des services des employes

(i) Agent des communications

(ii) Service des employe s

(iii) Administration du personnel a l'Administration centrale

d) Relations avec ' le personnel

(i) Coordination des griefs et des decisions arbitrales

(ii) Compensations et conditions de travail

(iii) Planification et recherches

e) Bureaux des services exterieurs

(i) Administration du personnel dans les -bureaux de p9ste principaux
(Montreal, Toronto, Vancouver, Winnipeg, Ottawa)l

( ii) Administrateurs de personnel au district (14) .

Ces titres, sauf peut-etre celui de coordonnateur des programmes, se pas-

sent de commentaires .

Darts me organisation qui dessert des centaines de localites et qui pos-

sLde des bureaux urbains et semi-urbains repartis sur toute ltetendue du pays et mu-

nis dfun personnel allant de trois a quatre employes j usqufa plusieurs milliers, lea

difficultes de comunications sont inevitables . Fatalement, on ne peut diriger u n

~ Nous croyons qutil y aurait lieu de doter aussi d f un agent du personnel lea bu-
reaux de poste des classes 16, 15 et 14, tel que recommand6 par la Commission
du Service civil .
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tel personnel qu t a grand renfort de directives et dtinstructions . Aussi, et pour

un certain temps au moins, nous pensons que le Ministere ne devrait pas pousser da-

vantage sa ligne de conduite de decentralisation des responsabilites et des pouvoirs

des services et des sections de l ' Administration centrale . Il y a lieu de marquer

le pas provisoirement, jusqu T a ce que les principes directeurs, les programmes et

la marche a suivre soient elabores et coordonnes .

Le sous-ministre adjoint devra consacrer des efforts considerable s

cette tache . L t instauration du regime des negociations collectives et les premiers

pourparlers a la table des negociations requerront son attention personnelle . Il

devra se tenir en rapports constants avec les agents des services exterieurs afin

de connaitre et de suivre tous les problemes qui se soul'everont a la suite de l 1adop-

tion de ces nouveaux principes directeurs ou de leur interpretation . I1 lui incomr-

bera aussi de veiller sur leur acceptation . Il ne pourra certes pas se cloitrer

dans son bureau .

Nous avons songe qu f il y aurait peut-etre lieu de lui dormer un adjoint

immediat . Nous y avons renonce et nous avons endosse le point de vue de la Commis-

sion du Service civil a l l effet que cette formule 11 . . . comporterait le double de-

savantage de bloquer l 1acces direct a ltadmixiistrateur superieur pour ses principaux

adjoints dtune part, et dtautre part elle releguerait les directeurs au troisieme

niveau dans la hierarchie avec les consequences correspondantes qui en resulteraien t

~
pour les niveaux de classification de leurs postes '? •

I1 est cependant absolument essentiel qu ' un specialiste soit place a la

tate du secteur de la coordination des programmes . Non seulement celui-ci aura t-il

a recruter ou a designer plus de soixante-dix agents de personnel competents pour

les services exterieurs d 1 exploitation mais encore assumera t-il la responsabilit e

~ Un plan d1organisation de la gestion du personnel au mini ;re des Postes,,
p. 75 .



de les diriger et de les conseiller. Ces derniers'seront quotidiennement A l1avant

au niveau regional ou local, face aux difficultes de ltheure . Ainsi que la Commission

du Service civil le dit, dans son etude, " . . . les principes les plus eclaires et les

programmes les mieux congus de ltAdministration centrale ne seront pas appliques

correctement a moins que les directeurs des bureaux du service exterieur puissent

avoir toujours a leur portee les conseils et les services dont ils ont besoin "

Si le Ministere dispose dTune telle organisation a la gestion du person-

nel, il ameliorera de fagon appreciable ses relations avec ses employes, a la con-

dition que les maitres de poste et les surveillants qui sont, chaque jour, en con-

tact avec les travailleurs soient eux-memes a la hauteur et collaborent sans ar-

riere-pensee a l1application des nouveaux concepts suggeres .

NOUS RECOMMANDONS :

280 . Que le plan dforganisation pro .iete pour la gestion du
personnel au ministere des Postes .soit mis en force le
plus tot possible .

281 . Que les bureaux de poste des classes 16, 15 et.14 soient
pourvus d ►un agent du personnel . .

282 . Que les autorites competentes accordent au Ministere tous
les fonds reguis a cette fin .

~ Un plan .diorganisation de la gestion du personnel au ministere des Postes,
pp 73 et 74 .
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CONCLUSION

Notre tache est terminee .

Nous avons conscience de lfavoir accomplie au meilleur de notre connais-

sance et avec toute la diligence que nous pouvions humainement y apporter . Nous

avons voulu etre positifs et pratiques . Nous nous sarmmes employes a construire,

non a detruire .

Nous esperons que le Ministere, les organisations, les employes des Postes

et tous les autres interesses feront bon accueil a ltensemble de notre rapport et

se conformeront a nos reconunandations .

Quel que soit le sort quton leur reserve, nous croyons qutelles meritent

toutes serieuse et honnete consideration . Certains trouveront peut-etre que nous

son¢nes alles trop loin; d'autres, pas assez . D'aucuns sfetonneront du grand nombre

de recommandations favorables aux employes des Postes . I1 ne faut pas perdre de vue

que la Commission avait a se prononcer sur les griefs formules par ces derniers et

non sur toutes les politiques du Ministere . Meme a cela, quiconque lira notre rap-

port attentivement constatera qutil y a plusieurs suggestions des employes que nous

nfavons pas approuvees . Dans ces cas, cependant, nous nTavons pas juge bon, regle

generale, de soumettre de recorm=dations .

Ce qui compte avant tout, ctest que nos recommandations soient reprises

une par une et que, dans le contexte ou hors du contexte des prochaines negociations

collectives, des solutions ou des formules soient trouvees qui assureront aux em-

ployes des Postes des conditions de travail justes et equitables, tout en maintenant

le service postal de notre pays au niveau dtefficacite qufil connait a ltheure ac-

tuelle .
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Nous avons confiance que le Ministere et les organisations y arriveront

si la bonne volont6 et la sinc6rite dont nous avons ete temoins au cours de notre

enqu6te continuent de r6gner en tout temps .




